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    CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES 


 TECHNICIEN HOSPITALIER 
 INSTALLATION ET MAINTENANCE DE MATERIELS 


                         ELECTRONIQUES, ELECTRIQUES ET AUTOMATISMES (téléphonie) 
 
Un concours interne sur épreuves aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL en vue de pourvoir 
un poste de Technicien Hospitalier spécialité installation et maintenance de matériels 
électroniques, électriques et automatismes (téléphonie) :  
 
Peuvent faire acte de candidature les fonctionnaires et agents des établissements mentionnées à l’article 2 
de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 (notamment les Etablissements publics de santé), aux fonctionnaires 
et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, aux 
militaires ainsi qu’aux agents en fonction, dans une organisation internationale intergouvernementale à la 
date de clôture des inscriptions et comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de 
l’année


 


 au titre de laquelle le concours est organisé. Ce concours est également ouvert aux candidats 
justifiant de 4 ans de services auprès d’une administration, un organisme ou un établissement mentionnés 
au deuxième alinéa du 2° de l’article 29 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986. 


Le concours interne sur épreuves comporte des épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission : 
- Epreuves d’admissibilité


1° Une épreuve consistant en la vérification, au moyen de questionnaires ou par tout autre support 
à constituer ou à compléter, des connaissances théoriques, notamment en matière d'hygiène, 
de sécurité et de conditions de travail, que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le candidat 
concourt, implique de façon courante ; 


 (deux épreuves écrites de deux heures chacune, coef.2) 


2° Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur 
les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un technicien hospitalier dans l'exercice de ses 
fonctions au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt 


- Epreuve d’admission 


 


(durée 25 minutes, dont 5 minutes de présentation, coef.4) : elle consiste après 
une présentation succincte par le candidat de son parcours professionnel et de sa formation, en un 
entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle et, notamment, 
ses connaissances administratives générales ainsi que ses connaissances techniques. Cet entretien 
permet aussi d'apprécier l'ouverture du candidat aux évolutions techniques et sa capacité à animer une 
équipe ainsi que sa motivation à exercer les missions qui peuvent être confiées à un technicien 
hospitalier (le programme de l’épreuve correspond aux programmes des baccalauréats technologiques 
ou baccalauréats professionnels ou diplômes homologués au niveau IV). 


Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont : 
- Le dossier de concours complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre 
- Une demande d’admission à concourir 
- Un état signalétique des services publics 
- Un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle du candidat dont les 
rubriques sont remplies de façon conforme et accompagné des pièces justificatives correspondantes à 
cette expérience professionnelle et le cas échéant aux actions de formations suivies par le candidat 
(le formulaire du dossier RAEP est joint au dossier de concours à retirer au service concours). 
 
Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés au 
plus tard dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis dans les 
locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux 
de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue 
du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous 
les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours. 
 
 Fait à LAVAL, le 24 novembre 2015 
  
 Le Directeur 


  
 André-Gwenaël PORS 





		CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES

		TECHNICIEN HOSPITALIER

		INSTALLATION ET MAINTENANCE DE MATERIELS

		ELECTRONIQUES, ELECTRIQUES ET AUTOMATISMES (téléphonie)

		Fait à LAVAL, le 24 novembre 2015

		Le Directeur










PREFECTURE DE LA MAYENNE  


Sommaire du RAA du 30 novembre 2015 
 


1 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations 


 
Arrêté préfectoral n° 2015-C-113 du 29 octobre 2015 portant organisation des opérations 
de prophylaxies collectives obligatoires des maladies animales réglementées pour la 
campagne 2015-2016 dans le département de la Mayenne 


 
Arrêté préfectoral n° 2015-C-114 du 29 octobre 2015 fixant la rémunération des agents 
chargés de l'exécution des opérations de police sanitaire et l’annexe à l’arrêté préfectoral n° 


2015-C-114 du 29 octobre 2015 


 
Arrêté préfectoral n° 2015-C-119 du 3 novembre 2015 relatif aux tarifs de rémunération des 
vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution des opérations de prophylaxie collective pour 
la campagne 2015 / 2016 


 
Arrêté préfectoral n° 2015-C-125 du 9 novembre 2015 modifiant l’arrêté préfectoral n° 
2015-C-119 du 3 novembre 2015 relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires 
sanitaires chargés de l'exécution des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 
2015 / 2016 


 
 


2 Direction Départementale des Finances Publiques 


 
Délégation spéciale de signature P1 A et P1 E PRZ et PRY du 7 septembre 2015 concernant 
la paierie départementale de la Mayenne 
 
Procuration sous seing privé du 7 septembre 2015 concernant la paierie départementale de 
la Mayenne 
 
Délégation spéciale de signature du 7 septembre 2015 concernant la paierie 
départementale de la Mayenne (signature délais de paiement) 
 
Délégations spéciales de signature du 7 septembre 2015 concernant la paierie 
départementale de la Mayenne (procédures collectives) 
 
 







3 Direction départementale des territoires 


 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien 
du hall d’entrée d’un bâtiment communal qui dessert une école de conduite, 17 quartier 
Maubert, 53160 Bais 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné pour accéder dans une boulangerie, 15 rue Thiers, 53200 
Château-Gontier 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné pour accéder dans une école de conduite, 8 rue d’Ambrières, 
53110 Lassay-les-Châteaux 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) d’une école publique, 14 rue Creuse, 53150 Deux-Évailles 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) d’un cabinet médical « Jean-Pierre Le Roy », 14 rue de la Fontaine, 53600 Evron 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) des bureaux « Interaction Centre SARL », 3 rue de Bretagne, 53000 Laval 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) d’un centre commercial « Carrefour », 46 avenue de Lattre de Tassigny, 53000 Laval 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) d’une école de conduite SARL MARY, Les Sablons, 53810 Changé 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de prêt à porter féminin 
« I DOLL », 57 rue de la Paix, 53000 Laval 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’une station de lavage automobile 
« Eléphant Bleu », avenue de Paris, 53940 Saint Berthevin 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du jardin de la « Villa Jeanne d’Arc », 42 rue 
de la Mairie, 53970 Nuillé-sur-Vicoin 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogations aux règles d’accessibilité d’une pizzéria « Louverné Pizza », 6 Place 
Saint Martin, 53950 Louverné 







Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’une auto-école « Conduite.and.Co », 4 
place de l’Eglise, 53240 Andouillé 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’un établissement de soins « Elodie Ory », 
54 avenue de la Libération, 53940 Saint Berthevin 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogations aux règles d’accessibilité d’un bar tabac « Le Colibri », 8 rue de la 
Gare, 53940 Le Genest-Saint-Isle 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogations aux règles d’accessibilité d’un salon de coiffure « K’Oiffeur », 6 rue du 
Pont, 53150 Montsûrs 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’une boulangerie « Les Délices du Bourgneuf 
», 25 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Fôret 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et refus de dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de cadeaux art de la 
table, liste de mariage « Manuella », 12 rue des Déportés, 53000 Laval 
 


Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et refus de dérogation aux règles d’accessibilité d’un cabinet d’assurances 
« Mutuelles de Poitiers », 46 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval 
 


Arrêté n° 2015281-0005N du 24 novembre 2015 Portant prescriptions spécifiques pour la 
compensation de la perte d’habitats communautaires de la zone NATURA 2000 « Forêt de 
Multonne Corniche de Pail ». 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité d’une agence d’assurances dans 
l’année, après l’approbation de l’Ad’AP, 1 route de Château-Gontier, 53400 Craon. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité d’un cabinet dentaire d’ici la fin 
de l’année 2015 et dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan 
incliné pour accéder dans le bâtiment, 4 place Quinefault, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité d’un magasin de vente de 
chaussures de décembre 2015 à février 2016 et dérogation aux règles d'accessibilité pour le 
maintien d’une porte à 2 vantaux dont la largeur n’est pas conforme, 18 rue Aristide Briand, 
53100 Mayenne. 
 
 







Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité d’un cabinet médical en 
psychiatrie de la date d’approbation de l’Ad’AP jusqu’en décembre 2015 et dérogation aux 
règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le 
bâtiment, 15 rue Jules Ferry, 53100 Mayenne. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné pour accéder dans une boulangerie-pâtisserie, 14 rue des Trois 
Marchands, 53230 Cossé-le-Vivien. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné pour accéder dans un bar, le maintien d’un cabinet d’aisances 
non adapté aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant et la non accessibilité d’une salle 
de jeux située au 1er étage, 15 place de la République, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non 
construction d’un plan incliné pour accéder dans un salon de coiffure, 31 rue Nationale, 
53500 Ernée. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) du centre de contrôle automobile « Dekra », ZA des Bozées, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) du centre de contrôle automobile « Norisko », 45 boulevard du 8 Mai 1945, 53000 
Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) de l’établissement de vente immobilière « SARL Saint Louis Immobilier », 35 allée du 
Vieux Saint Louis, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) du salon de coiffure « Flos Atelier », 8 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) de la boulangerie « Au Fournil d’Angélique », 47 allée du Vieux Saint Louis, 53000 
Laval. 
 


Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) du salon de coiffure « Atmosp’Hair Coiffure », 5 place de la Poste, 53940 Le Genest-
Saint-Isle. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet d’orthophonie « Elisabeth 
Lagrange », 21 rue de Vauflery, 53000 Laval. 
 
 


Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 







(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet de psychiatrie « Patricia Yang-
Ting », 26 rue Chanteloup, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du salon de coiffure « OPALE Coiffure », 83 
rue Bernard Le Pecq, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du cabinet dentaire « Louis Courcier », 3 B 
allée du Parc, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et demande de dérogation d’une auto-école « SCI ASE Conduite », 6 rue de la 
Perrière, 53600 Evron. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du salon de coiffure « MYL’Coiffure », 33 rue 
Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité de l’auto-école « SCE Auto-Ecole 
Evronnaise », 5 rue de Gesnes, 53150 Montsûrs. 
 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité de l’agence du Crédit Agricole Anjou Maine, 
18 avenue Robert Buron, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 27 novembre 2015 portant réglementation de la circulation pendant la réalisation 
d’enquêtes de circulation, sur les communes d’Argentré, Bonchamp, Changé, Louverné, 
Louvigné et Vaiges. 
 
 


4 Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 
 


Arrêté 2015/DRAAF/27 du 19 novembre 2015 relatif à la mise en œuvre du plan de 
compétitivité des exploitations agricoles (PCAE) volet végétal, dans le cadre du programme 
de développement rural des Pays de la Loire opération 4.1.2 « Investissement pour les 
grandes cultures, les prairies et le végétal spécialisé ». 
 
 


5 Hôpitaux 


 
Centre Hospitalier de Laval 
 
Décision 2015-2 du 1


er
 janvier 2015 portant délégation de signature à  Mme le Docteur 


Liliane ZBIERSKI, Chef de service de la Pharmacie 


 







Décision 2015-5 du 1
er


 octobre 2015 portant délégation de signature à Madame Sylvie LE 
QUEAU, Directeur Adjoint 


 
Décision 2015-3 du 15 octobre 2015 portant délégation de signature à M. Didier JUNCA 


 
Décision 2015-4 du 15 novembre 2015 portant délégation de signatures à différentes 
personnes dans le cadre des gardes administratives 


 
Avis de concours interne sur épreuves du 17 novembre 2015 Technicien hospitalier - 
Installation et maintenance de matériels électroniques, électriques et automatismes 
(téléphonie) 
 
Avis de concours interne sur épreuves du 24 novembre 2015 Technicien hospitalier - 
installation et maintenance de matériels électroniques, électriques et automatismes 
(téléphonie) 
 
Avis rectificatif du 26 novembre 2015 Concours professionnel de cadre supérieur de santé 
paramédical 
 
Procès-verbal du 26 novembre 2015 de non-organisation d’un concours externe sur titres de 
technicien supérieur hospitalier 2ème classe - spécialité techniques d’organisation - 
« Responsable secteur paye » 


 


6 Préfecture 
 
Direction des politiques territoriales 
 


Arrêté du 18 novembre 2015 portant création de la commune nouvelle de Loiron-Ruillé à 
compter du 1er janvier 2016 
 


Arrêté du 20 novembre 2015 fixant la liste des candidats au 1er tour des élections 
municipales complémentaires du 6 décembre 2015 dans la commune de Beaulieu sur Oudon 
 
Arrêté du 20 novembre 2015 fixant la liste des candidats au 1er tour des élections 
municipales complémentaires du 6 décembre 2015 dans la commune de Saint Céneré 
 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 


Arrêté du 9 novembre 2015 portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL de 
la Réauté, ayant son siège social au lieu-dit «la Réauté» à Astillé (53230), en vue d’exploiter 
un élevage porcin comprenant 226 truies et verrats, 24 cochettes, 1 170 porcelets en 
post-sevrage et 1 975 porcs en engraissement, soit 2 911 animaux équivalents, sur ce même 
site 
 
 
 
 







7 Sous-préfectures 
 
MAYENNE  
 


Arrêté n° 2015M291 du 16 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « Promocash » situé rue de Berlin - ZA des Bozées à 
Laval 
 
Arrêté n° 2015M292 du 16 octobre 2015 autorisant le renouvellement du système de 
vidéoprotection au sein du centre commercial « CARREFOUR » situé 46 avenue de Lattre de 
Tassigny à Laval 
 
Arrêté n° 2015M293 du 16 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la salle « Le 3F » située 23 bis route d’Angers à Saint Fort 
 
Arrêté n° 2015M294 du 19 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la Sarl France Alliance 53 située 4 rue des Martinières à 
Bonchamp-les-Laval 
 
Arrêté n° 2015M295 du 19 octobre 2015 autorisant la modification du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne située 5 rue de Lattre de Tassigny 
 
Arrêté n° 2015M296 du 19 octobre 2015 autorisant la modification du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne située 16 avenue de la 
Communauté Européenne à Laval 
 
Arrêté n° 2015M297 du 19 octobre 2015 autorisant la modification du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne située 61 boulevard Félix Grat à 
Laval 
 
Arrêté n° 2015M298 du 19 octobre 2015 autorisant la modification du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne située 39 boulevard Louis Armand 
à Saint Berthevin 
 
Arrêté n° 2015M299 du 20 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de l’institut de beauté « Body Minute » situé 17 rue Bernard Le Pecq 
à Laval 
 
Arrêté n° 2015M301 du 20 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de l’établissement « Vand B » - Sarl Bonchamp VB situé lieu-dit 
« Barbé » à Bonchamp-les-Laval 
 
Arrêté n° 2015M305 du 20 octobre 2015 autorisant la modification du système de 
vidéoprotection au sein de la Sarl La Cigogne située 4 avenue Ambroise Paré à Château-
Gontier 
 







Arrêté n° 2015M306 du 20 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « Logicia Informatique » situé boulevard Einstein - Parc 
Technopole de Changé 
 
Arrêté n° 2015M307 du 21 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la pharmacie Pinçon située 15 rue Charles de Gaulle à Changé 
 
Arrêté n° 2015M309 du 21 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « U EXPRESS » situé 2 rue de Bretagne à Château-
Gontier-Bazouges 
 
Arrêté n° 2015M310 du 21 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la Sarl DSEJ située 61 boulevard Félix Grat à Laval 
 
Arrêté n° 2015M311 du 22 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de l’hôtel-restaurant « Best Hôtel » situé 2 route de Saint Baudelle à 
Mayenne 
 
Arrêté n° 2015M312 du 22 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la commune de Changé  
 
Arrêté n° 2015M313 du 22 octobre 2015 autorisant le renouvellement du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence BNP PARIBAS située 10 place Clémenceau à Mayenne 
 
Arrêté n° 2015M314 du 22 octobre 2015 autorisant le renouvellement du système de 
vidéoprotection au sein de l’agence BNP PARIBAS située 4 place Thiers à Ernée 
 
Arrêté n° 2015M315 du 22 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la bijouterie Chemin située 5 rue Thiers à Château-Gontier 
 
Arrêté n° 2015M319 du 2 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » situé 35 route de Pouancé à Renazé 
 
Arrêté n° 2015M320 du 2 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la SNC PEPI BAZ - magasin à l’enseigne « TOTEM » situé rue de 
l’Europe à CRAON 
 
Arrêté n° 2015M324 du 3 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du salon « Coiff&Co » - Sarl CNB situé C.C. Carrefour Market - Place 
du Champ de Foire à Château-Gontier 
 
Arrêté n° 2015M325 du 4 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de l’entreprise « C.O.M. 53 » située 53 rue de Rome à Laval 
 
Arrêté n° 2015M326 du 4 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de l’entreprise « Séché Eco-Industries » située « Les Hêtres » à 
Changé 







 
Arrêté n° 2015M327 du 4 novembre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « ACTION » - Action France Sas situé 85 avenue de Paris 
à Saint Berthevin 
 
Arrêté n° 2015M328 du 4 novembre 2015 autorisant le renouvellement du système de 
vidéoprotection au sein du magasin « LIDL » situé 24 rue Sainte Melaine à Laval 
 
Arrêté n ° 2015M334 du 18 novembre 2015 prononçant la fusion de la communauté de 
communes du pays de Mayenne et de la communauté de communes du Horps-Lassay et 
créant un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
relevant de la catégorie des communautés de communes 
 
 
CHATEAU-GONTIER 


 
Arrêté du 25 novembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire (commune de 
Pommerieux) 
 
 
 
 
 








 
 
 


 
 
 
 
 
 


AVIS RECTIFICATIF 
 


CONCOURS PROFESSIONNEL 
CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL 


 
 
 
Suite à la publication de l’avis de concours professionnel pour le recrutement de cadre supérieur 
de santé paramédical, publié le 15 septembre 2015, 
 
Le Centre hospitalier de Laval (Mayenne) informe d’une modification du nombre de poste à 
pourvoir comme suit :  


 
- 2 postes en filière infirmière 
- 2 postes en filière rééducation 


 
Tous les renseignements complémentaires peuvent être demandés au service concours du 
Centre Hospitalier de Laval. 
 
 
 
 


 Fait à Laval, le 26 novembre 2015 
 


 Le Directeur 
   
 André Gwénaël PORS 
 





		AVIS RECTIFICATIF

		CONCOURS PROFESSIONNEL

		CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL

		Fait à Laval, le 26 novembre 2015










 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PROCES VERBAL DE NON ORGANISATION 


 
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES   


TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 2eme CLASSE 
SPECIALITE TECHNIQUES D’ORGANISATION 


« Responsable secteur paye » 
 
 


 
L’avis de concours externe sur titres en vue de pourvoir un poste Technicien supérieur 


hospitalier 2ème


 


 classe spécialité techniques d’organisation « responsable secteur paye » publié 


en Préfecture le 2 octobre 2015, est annulé par décision du Directeur du Centre Hospitalier de 


Laval. 


 
 Fait à LAVAL, le 26 novembre 2015 
 
 Le Directeur  
 
 André-Gwenaël PORS 
 
  
 
 





		PROCES VERBAL DE NON ORGANISATION

		CONCOURS EXTERNE SUR TITRES

		TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 2eme CLASSE

		« Responsable secteur paye »








Centre Hospitalier de Laval 
33 Rue du Haut Rocher – CS 91525 -  53015 LAVAL CEDEX 


Sites extérieurs : Faubourg St Vénérand, Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Les Charmilles - USISEA, Pédo Psychiatrie, SPAL Est et Ouest 


 
 
 
  


 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
 
Vu l’article L6143-7 relatif aux attributions du Directeur, 
 
Vu la loi n° du 21 juillet 2009 portant réforme de la loi de santé, 
 
Vu le décret N° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du Directoire des Etablissements 
Publics de Santé, 


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de Monsieur 
André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
du 1er


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation de 
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1


 octobre au 31 octobre 2013, 


er


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL, 


 novembre 2013 des fonctions de Directeur 
du Centre Hospitalier de LAVAL, 


Vu la note de service NS/2015/003 du 13 janvier 2015 relative à l’organigramme général de gouvernance 
 
Vu l’arrêté en date du 3 octobre 1994 portant nomination de Mme le Dr Liliane ZBIERSKI en qualité de praticien 
hospitalier à temps plein,  


 
Décide, 
 
Article 1 
 


: 


que délégation permanente est donnée à Mme le Docteur Liliane ZBIERSKI, Chef de service de la Pharmacie à Usage 
Intérieur du Centre Hospitalier de Laval, à l’effet de signer au nom du Directeur du Centre Hospitalier de Laval, toute 
décision relevant de ses attributions. 
 
 
Article 2
 


 :  


La présente décision est établie en 3 exemplaires originaux destinés à : 
- Mme le Docteur Liliane ZBIERSKI, 
- La Trésorerie Principale, 
- Au dossier administratif de Mme le Docteur ZBIERSKI. 


 
 
Article 3
 


 : 


La présente décision sera  publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la Mayenne. 
La présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des personnels et 
des usagers. 
La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval. 
 


Fait à Laval, le 1er


 
 janvier 2015 


Le Directeur, 
 
 


André-Gwenaël PORS 
 
 
Vu et accepté, 
Le  
 
La pharmacienne, 
Chef de service  
 
 
Liliane ZBIERSKI 


 
 


DECISION N° 2015 - 2 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 








DIRECTION GENERALE DES FINANCES


PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA MAYENNE
60 rue Mac Donald
53007 LAVAL CEDEX 


PROCURATION SOUS SEING PRIVE


Je soussignée, Yannick LANGLAMET, comptable de la paierie départementale de la 
Mayenne, déclare :


 Constituer pour mandataire spécial et général , Mme Nathalie Blain, inspectrice, adjoint 
du comptable, à compter de ce jour..


 Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom lorsqu’il est absent, la
paierie départementale, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, 
sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être 
légitimement dues, à quel titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers
des divers services dont la gestion leur est confiée, d’exercer toutes poursuites, 
d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces 
justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toute
sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous 
états de situation et de toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer à la
Trésorerie Générale les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, 
de la présenter auprès des services de la poste et de la Banque de France pour toute 
opération.


 En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, 
d’une manière générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la paierie 
départementale, entendant ainsi transmettre à Mme Nathalie Blain tous les pouvoirs 
suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou 
administrer tous les services qui leur sont confiés.


 Prendre l’engagement de ratifier tout ce que ses mandataires auront pu faire, dans 
l’intérêt du service, en vertu de la présente procuration.


              Fait à LAVAL le  7 septembre 2015  


                                   Signature du mandant                          Signature du mandataire 
                                   Précédée de la mention 
                                   « bon pour pouvoir »


                          Yannick langlamet          Nathalie Blain 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 novembre 2015


portant réglementation de la circulation pendant la réalisation d’enquêtes de circulation, sur les communes
d’Argentré, Bonchamp, Changé, Louverné, Louvigné et Vaiges.


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de la voirie routière, et notamment son article D. 111-3 ; 


Vu le code général  des collectivités locales,  et  notamment les articles L. 2211-1 et  suivants relatifs au
pouvoir de police du maire, L. 3221-4 relatif  au pouvoir de police de la circulation du président du conseil
général pour les routes départementales ;


Vu le code de la route ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;


Vu le décret n° 2006-235 en date du 27 février 2006, relatif  à l'organisation des enquêtes routières au bord
des routes ;


vu l’arrêté du 6 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967, relatif  à la signalisation des routes
et des autoroutes ;


vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe VIGNES en qualité de préfet de la
Mayenne ;


vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1 juillet 2015 portant délégation générale de signature à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté préfectoral n° 20150707_DDT du 7 juillet 2015 portant subdélégation générale de signature de
M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


Vu la demande de Cofiroute (pour le compte du syndicat mixte du parc de développement économique de
la Mayenne) en date du 25 novembre 2015 ;


Vu le dossier technique établi par la société Alycesofreco, bureau d’études spécialisé dans les enquêtes de
circulation ;







Considérant que le déroulement d’une enquête de circulation par interrogation directe des usagers sur la
voie publique nécessite des mesures de circulation restrictives ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E :


Article 1er  - Afin de mieux connaître les déplacements des usagers autour des communes d’Argentré,
Bonchamp, Changé, Louverné, Louvigné et Vaiges et afin de créer un nouvel accès autoroutier, Cofiroute
(pour le compte du syndicat mixte du parc de développement économique de la Mayenne) est autorisé à
réaliser une enquête de circulation dans les conditions suivantes :


Date de réalisation : le mardi 8 décembre 2015 
En cas de force majeure, elle pourra être reportée le 15 ou 17 décembre 2015.


Lieu   : 


 RD 57 Est – giratoire RD 131 (1)
- PR 22+300 - commune de Louvigné


 RN 57 Ouest (2) – carrefour RD 211
- PR 28+300 – commune de Bonchamp lès Laval


 A81 échangeur 2 sens sortant (6)
- commune de Vaiges


 A81 échangeur 2 sens entrant (7)
- commune de Vaiges


 A81 échangeur 3 sens sortant(8)
- commune de Louverné


 A81 échangeur 3 sens entrant (9)
- commune de Louverné


Date de réalisation : le jeudi 10 décembre 2015 
En cas de force majeure, elle pourra être reportée le 15 ou 17 décembre 2015.


Lieu   : 


 RN 32 (3) – carrefour rue Charles de Gaule
 - PR 41+300 – commune de Bonchamp lès Laval


 RD 131 (4) – carrefour boulevard Paul-Emile Victor
 - PR 14+600 – commune de Bonchamp lès Laval


 RD 32 (5) – carrefour RD 131
- commune de Bonchamp lès Laval


 A81 échangeur 4 sens entrant(10)
- commune de Changé


 A81 échangeur 4 sens entrant (11)
- commune de Changé







Plages horaires   : entre 07 h 00 et 19 h 00.


Modalités   : Interviews directes anonymes.


Durée   :  45 secondes maximum - questionnaire portant sur l'origine, la destination, le motif  et la fréquence
des déplacements.


Article 2  - La signalisation sera mise en place par la société Alycesofreco, conformément à l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 8ème partie.


Les schémas de signalisation seront préalablement validés par les gestionnaires de voirie.


Les signaux routiers seront de la gamme :
- normale sur les chaussées bidirectionnelles,
- grande sur les chaussées à 2 x 2 voies.


Sur les chaussées à 2 x 2 voies, la signalisation sera répétée sur le terre-plein central.


La  société  Alycesofreco  devra  se  conformer  immédiatement  à  toute  demande  d'adaptation  de  la
signalisation formulée, le cas échéant, par les gestionnaires.


Une signalisation spécifique d'annonce de bouchon sera mise en place.


Des feux tricolores temporaires seront installés sur chaque poste d'enquête.


Article 3 -  Le dépassement et le stationnement seront interdits dans l'emprise du chantier.


Les enquêteurs  seront munis  de gilets  réglementaires  de sécurité  conformes aux normes européennes
(Norme EN 89/686/CE – EN 471 – CLASSE 2) et seront sensibilisés sur les aspects de sécurité.


Article  4–  Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  les  soins  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires à :
- M. les maires d’Argentré, Bonchamp, Changé, Louverné, Louvigné et Vaiges ;
- le directeur des services techniques Laval Agglomération ;
- le président du conseil départemental de la Mayenne ;
- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne à Laval ;
- le directeur de la direction départementale de la sécurité publique
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;
- le directeur de la société Alycesofreco
- Mme la Chef  de pôle territorial centre Mayenne de la DDT de la Mayenne ;
- M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint Saturnin ;
 chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité S.R.C.,


Jean-Luc Clair








DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBIQUES


PAIERIE DÉPARTEMENTALE DE LA MAYENNE


Laval, le 07 septembre 2015


60 RUE MAC DONALD
53020 LAVAL Cedex 9


Téléphone :  02-43-49-34-44
Télécopie :  02-43-56-09-41


DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE


P 1 A et P1 E PRZ et PRY


Vu l’alinéa 3 de l’article  14 du décret n° 62-1587 du 29/09/1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique publié le 30/12/1962 au journal
officiel,


Je soussignée LANGLAMET Yannick Payeur Départemental  déclare par la
présente donner délégation à :


- Madame Nathalie Blain inspectrice 


-


A  l’effet  de  signer  les  quittances  P  1  A  et  P  1  E  remises  au  guichet  et  les
registres P1RZ et P1RY des régies en cas de versements à la caisse


La présente délégation est valable jusqu’à révocation expresse.


Le mandataire Le Mandant


Nathalie Blain


Langlamet yannick


  


    








DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA MAYENNE 


60 RUE MAC DONALD 


53090 LAVAL CEDEX 09


TÉLÉPHONE : 02 43 49 34 44


MÉL. : t053090@dgfip.finances.gouv.fr


LAVAL , le 07/09/2015


M
POUR NOUS JOINDRE :


Affaire suivie par :Langlamet yannick


 horaires de réception et proposition de RDV : 8H45 11H45 
13H30 16H15


Téléphone : 02 43 49 72 69


Télécopie : 02 43  56 09 41


Réf : XXX


DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE


Signature délais de paiement 


Vu l’alinéa 3 de l’article 14 du décret n° 62-1587 du 
29/09/1962 portant règlement général sur la comptabilité publique publié le 
30/12/1962 au journal officiel,


Je soussignée LANGLAMET Yannick Payeur 
Départemental déclare par la présente donner délégation à :


Pour l’octroi de délai. quel que soit le montant à 


- Madame NathalieBlain inspectrice des Finances 
publiques


La présente délégation est valable jusqu’à révocation expresse


Le mandant                                       les  mandataires 


Yannick Langlamet                           Nathalie Blain    


Le payeur départemental 


Yannick langlamet








DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


PAIERIE DÉPARTEMENTALE DE LA MAYENNE


Laval, le 7 septembre 2015


60 RUE MAC DONALD
53020 LAVAL Cedex 9


Téléphone :  02-43-49-34-44
Télécopie :  02-43-56-09-41
Mél. : 


DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE


PROCEDURES COLLECTIVES


Vu l’alinéa 3 de l’article  14 du décret n° 62-1587 du 29/09/1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique publié le 30/12/1962 au journal
officiel,


Je soussigné, LANGLAMET Yannick, Payeur Départemental déclare par la
présente donner délégation à :


- Madame Nathalie Blain, inspectrice ,


-


Effectuer  les  déclarations  de  créances  et  autres  actes  ou  correspondances
relatives aux procédures collectives ;


La présente délégation est valable jusqu’à révocation expresse.


Le mandataire Le Mandant


Nathalie Blain


LANGLAMET yannick








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M320 du 2 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la SNC PEPI BAZ - magasin à l’enseigne « TOTEM » 
situé rue de l’Europe à CRAON


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 9 juillet 2015 par M. Alain Vallée, gérant,  en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la SNC PEPI BAZ - magasin à l’enseigne « TOTEM »
situé rue de l’Europe à CRAON ; 


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Alain Vallée, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer un système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures au
sein de la SNC PEPI BAZ - magasin à l’enseigne « TOTEM » situé rue de l’Europe à CRAON. 


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Guillaume Gaudre, responsable magasin,
- Mme Vanessa Chevrollier, employée.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Alain Vallée et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 2 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








Centre Hospitalier de Laval 
33 Rue du Haut Rocher – CS 91525 -  53015 LAVAL CEDEX 


Sites extérieurs : Faubourg St Vénérand, Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Les Charmilles - USISEA, Pédo Psychiatrie, SPAL Est et Ouest 


 
 
 
  


 
 


Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
 
Vu l’article L6143-7 relatif aux attributions du Directeur, 
 
Vu la loi n° du 21 juillet 2009 portant réforme de la loi de santé, 
 
Vu le décret N° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du Directoire des Etablissements Publics de 
Santé, 


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de Monsieur André-
Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de Laval, du 1er


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation de Monsieur 
André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1


 octobre au 
31 octobre 2013, 


er


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL, 


 novembre 2013 des fonctions de Directeur du Centre 
Hospitalier de LAVAL, 


Vu la note de service NS/2015/003 du 13 janvier 2015 relative à l’organigramme général de gouvernance 


Vu le départ par mutation de Madame Amandine MARIE, Directeur Adjoint au Centre Hospitalier de Laval, à compter du 1er


 


 octobre 
2015, 


Vu l’arrêté en date du 17 novembre 2014 portant nomination de Madame Sylvie LE QUEAU en qualité de Directeur adjoint au 
Centre Hospitalier de Laval, 
 
Vu la note de service n° NS/2015/074 du 17 septembre 2015 nommant Madame Sylvie LE QUEAU Directrice Adjointe par intérim 
en charge des établissements sanitaires, sociaux, médico-sociaux et des établissements pour personnes âgées,  
 
 
Décide, 
 
Article 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Sylvie LE QUEAU, Directeur Adjoint, afin de signer les décisions, courriers et autres 
documents, relevant de ses attributions sous réserve de celles qui sont précisées par  l’article 2 qui suit. 


: 


 
Les attributions de Madame Sylvie LE QUEAU sont les suivantes : 


 
 Affaires générales 
 Direction des sites de personnes âgées : Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Faubourg Saint Vénérand, Les Charmilles 
 Gestion administrative des résidents : admission, gestion du dossier résident, évaluation de la dépendance, 


mouvements, facturation 
 Service de protection des majeurs 
 Personnel : affectation, gestion des mensualités de remplacement, projets de formation 
 Suivi des budgets annexes 
 Achats et travaux : élaboration et suivi de la section d’investissement, programmation des travaux 
 Elaboration et mise en oeuvre du plan bleu 


 
 Projets de structure 
 Pilotage et mise en oeuvre des projets de vie 
 Elaboration des projets d’animation 
 Pilotage des projets architecturaux 
 Démarche qualité dans les établissements annexes 


 
 Coordination gérontologique 
 Collaboration avec les établissements et services sociaux et médico-sociaux du territoire de santé 


 
 Instances 
 Conseils de la vie sociale 


 
Les documents signés par Madame Sylvie LE QUEAU en application de cet article 1 porteront la mention « pour le Directeur et par 
délégation, le Directeur Adjoint par intérim » 
 


 
 


DECISION N° 2015 - 5 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
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Article 2
Par dérogation aux dispositions de l’article 1, demeurent soumis à la signature du Directeur : 


 : 


 Les délibérations du conseil de surveillance  
 Les notes de service 
 Les emprunts 
 L’acceptation et le refus des dons et legs 
 Les baux 
 Les actes de vente 
 Les actions judiciaires 
 Les transactions 
 Les hommages publics 


 
Article 3
Dans le cadre de cette délégation de signature, Madame Sylvie LE QUEAU est autorisée à signer les  pièces comptables relevant 
de ses attributions. 


 : 


 
Article 4
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sylvie LE QUEAU, délégation de signature est donnée, dans la limite des 
attributions de Madame Sylvie LE QUEAU à Madame Marie-Claude MANCEAU, cadre supérieur de santé des établissements de 
personnes âgées, et à Monsieur Guillaume OGER, adjoint des cadres hospitaliers, pour signer au nom du directeur, les décisions, 
courriers et autres documents, pièces comptables incluses. 


 : 


 
Les documents signés par le Cadre Supérieur de Santé en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et par 
délégation, le Cadre Supérieur de Santé ». 
Les documents signés par l’Adjoint des Cadres Hospitalier en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et 
par délégation, l’Adjoint des Cadres Hospitaliers ». 
 
Article 5
Délégation de signature est donnée Madame Marie-Claude MANCEAU et Monsieur Guillaume OGER pour signer, dans la limite de 
leurs attributions respectives, les décisions et correspondances courantes. 


 : 


 
Les documents signés par le Cadre Supérieur de Santé en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et par 
délégation, le Cadre Supérieur de Santé ». 
Les documents signés par l’Adjoint des Cadres Hospitalier en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et 
par délégation, l’Adjoint des Cadres Hospitaliers ». 
 
Article 6
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Claude MANCEAU et de Monsieur Guillaume OGER, il appartient à 
Madame Sylvie LE QUEAU de désigner un cadre pour assurer les attributions correspondantes.  


 : 


 
Article 7
La présente décision peut être retirée à tout moment. 


: 


Elle prendra fin à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant. 
 
Article 8
La présente décision sera  publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la Mayenne. 


 : 


La présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des personnels et des 
usagers. 


La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval. 
 


             Fait à Laval, le 1er


 
 octobre 2015 


Le Directeur, 
 
 
André-Gwenaël PORS 


 
Vu et accepté : 
Le………………….. 
 
Le Directeur Adjoint Le Cadre Supérieur de Santé 
 
 
 
Sylvie LE QUEAU Marie-Claude MANCEAU  
 
L’Adjoint des Cadres Hospitaliers 
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Guillaume OGER 
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Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
 
Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, R.6143-38 du Code de la Santé Publique, 


Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge 


Vu les textes d’application de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de Monsieur 
André-Gwenael PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
du 1er


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation de 
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1


 octobre au 31 octobre 2013, 


er


Vu la note de service NS/2013/062 du 3 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL, 


 novembre 2013 des fonctions de Directeur 
du Centre Hospitalier de LAVAL, 


Vu la note de service NS/2015/003 du 13 janvier 2015 relative à l’organigramme général de gouvernance, 
 
Vu l’arrêté en date du 10 novembre 2004 portant nomination de Monsieur Philippe VANTALON en qualité de Directeur-
Adjoint au centre hospitalier de Laval 
 
Vu la décision en date du 8 janvier 2007 portant nomination de Madame Catherine de BONNEVAL en qualité de  
Directeur des Soins Coordonnateur Général des Soins au Centre Hospitalier de Laval 
 
Vu l’arrêté en date du 11 février 2011 portant nomination de Madame Sylvie LETENDRE en qualité de Directeur des 
Soins au Centre Hospitalier de Laval 
 
Vu l’arrêté en date du 15 avril 2014 portant nomination de Madame Sylvie LARIVEN en qualité de Directeur Adjoint, au 
Centre Hospitalier de Laval 


Vu l’arrêté en date du 1er


Vu l’arrêté en date du 17 novembre 2014, portant nomination de Madame Sylvie LE QUEAU en qualité de Directeur 
Adjoint au Centre Hospitalier de Laval, 


 novembre 2014, portant nomination de Monsieur Eric MEYNARD en qualité de Directeur 
Adjoint au Centre Hospitalier de Laval, 


 
Vu la décision en date du 1er


 


 octobre 2003 portant nomination de Monsieur Patrick DEBYSER en qualité d’Ingénieur 
Hospitalier Principal 


Vu la décision du 4 décembre 2006 portant nomination de Madame Anne-Marie DESAUNAI en qualité d’Attachée 
d’Administration Hospitalière, 
 
Vu le départ par mutation de Madame Amandine MARIE, Directeur Adjoint, à compter du 1er


 
 octobre 2015, 


 
 
Décide, 
 
Article 1 
Délégation de signature est donnée  dans le cadre des gardes administratives à: 


: 


 Monsieur Philippe VANTALON, Directeur Adjoint chargé du Patrimoine et de la Logistique 
 Madame Catherine DE BONNEVAL, Directeur des Soins Coordonnateur Général des Soins 
 Madame Sylvie LETENDRE, Directeur des Soins Coordonnateur Général d’Instituts de Formation 
 Madame Sylvie LARIVEN, Directeur Adjoint en charge des Finances et de la Qualité, 
 Monsieur Eric MEYNARD, Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines 
 Madame Sylvie LE QUEAU, Directeur Adjoint, Directeur du pôle ambulatoire et santé publique et Directeur du 


pôle médico-technique, 
 Monsieur Patrick DEBYSER, Ingénieur Hospitalier Principal 
 Madame Anne-Marie DESAUNAI, Attachée d’Administration hospitalière 


 
afin de signer au nom du Directeur, les décisions et correspondances courantes et tous les documents relatifs aux  
admissions en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou sur décision du représentant de l’Etat  
 


 
 


DECISION N° 2015 - 4 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 







Centre Hospitalier de Laval 
33 Rue du Haut Rocher – CS 91525 -  53015 LAVAL CEDEX 


Sites extérieurs : Faubourg St Vénérand, Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Les Charmilles - USISEA, Pédo Psychiatrie, SPAL Est et Ouest 


Les documents signés par les directeurs adjoints en application de cet article 1 porteront la mention « pour le Directeur 
et par délégation, le Directeur Adjoint ». 
 
Les documents signés par l’Ingénieur Hospitalier Principal, en application de l’article 1 porteront la mention « pour le 
Directeur et par délégation, l’Ingénieur Hospitalier Principal». 
 
Les documents signés par l’Attaché d’Administration hospitalière, en application de l’article 1 porteront la mention « pour 
le Directeur et par délégation, l’Attaché d’Administration hospitalière ». 
 
 
Article 2 
La présente décision peut être retirée à tout moment. 


: 


Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant. 
 
 
Article 3
La présente décision sera  publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la Mayenne. 


 : 


La présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des personnels et 
des usagers. 
La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval. 
 
 


Fait à Laval, le 15 novembre 2015  
 


Le Directeur, 
 
 


André-Gwenaël PORS 
 
 
Vu et accepté : 
Le………………….. 
 
 
Le Directeur Adjoint                                  Le Directeur Adjoint                                  
 
 
 
Philippe VANTALON Sylvie LARIVEN 
 
 
 
 
Le Directeur Adjoint Le Directeur Adjoint 
 
 
 
Eric MEYNARD Sylvie LE QUEAU 
 
 
 
 
Le Directeur des Soins Le Directeur des Soins                                 
Coordonnateur Général des Instituts de formation           Coordonnateur Général des Soins 
 
 
 
Sylvie LETENDRE Catherine de BONNEVAL                                                    
 
 
 
 
L’Ingénieur Hospitalier Principal L’Attachée d’Administration Hospitalière                                
 
 
 
Patrick DEBYSER                                                     Anne-Marie DESAUNAI  
 








 
 


PREFET DE LA MAYENNE 
 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux 
 
 
 


Arrêté préfectoral n° 2015-C-119 du 3 novembre 2015 
relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution 


des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2015 / 2016 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 


 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie réglementaire  ; 
Vu le code de commerce, notamment son article L 410-2 du livre IV ; 
Vu l’article R.203-14 du code rural et de la pêche maritime ; 
Vu  l'arrêté du 19 décembre 1955 concernant la rémunération des vétérinaires sanitaires chargés des opérations de 
prophylaxie subventionnées par le Ministère de l'Agriculture et de la Forêt ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 1981 fixant les conditions techniques et administratives d’exécution des mesures de 
prophylaxie collective de la tuberculose bovine ; 
Vu l'arrêté du 31 décembre 1990, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ; 
Vu  l’arrêté du 1er


Vu l’arrêté du 29 juin 1993, modifié, relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ; 


 mars 1991 relatif à la nomenclature des opérations de prophylaxie collective intéressant les 
animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine telle que prévue à l'article 2 du décret n° 90-1032 du 19 
novembre 1990 ; 


Vu l’arrêté du 7 juillet 1994 fixant les mesures financières relatives au programme national de lutte contre 
l’arthrite encéphalite caprine à virus    
Vu  l’arrêté du 15 septembre 2003, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ; 
Vu l’arrêté du 1er


Vu  l’arrêté du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de 
commercialisation des bovins ; 


 juillet 2004 relatif au contrôle sanitaire officiel des échanges de reproducteurs ovins et caprins 
vis-à-vis de la tremblante ; 


Vu  l’arrêté du 19 décembre 2005, modifié, relatif à l’identification des animaux des espèces ovine et caprine ; 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2006, modifié, fixant les mesures de prophylaxie collective de la rhinotrachéite 
infectieuse bovine ; 
Vu l'arrêté du 22 avril 2008, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie 
collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ; 
Vu l'arrêté du 28 janvier 2009 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie 


collective et à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements reconnus « indemnes de 
maladie d’Aujeszky » ; 


Vu l’arrêté du 22 juillet 2011 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre la fièvre 
catarrhale du mouton sur le territoire métropolitain ; 


Vu l’arrêté du 31 octobre 2012 instituant une participation financière de l’état pour le dépistage de la tuberculose 
bovine ; 


Vu l’arrêté du 6 août 2013, modifié, relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ; 
Vu l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie 


collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ; 







 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014293-0001 du 20 octobre 2014 relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires   
sanitaires chargés de l’exécution des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2014/2015 ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015023-0003 du 23 janvier 2015 complétant l’organisation des opérations de 
prophylaxies réalisées par les vétérinaires sanitaires à l’égard de la tuberculose bovine pour la campagne 2014-
2015 ; 
Considérant qu’à l’issue des deux commissions bipartites qui se sont tenues les 22 septembre et 17 octobre 
2015, en l’absence d’accord entre les représentants des éleveurs et les représentants des vétérinaires sanitaires sur 
certaines dispositions relatives aux opérations de prophylaxie, il revient à l’autorité administrative de statuer par 
arrêté préfectoral sur les actes mentionnés aux articles 4 à 9 de l’arrêté ministériel du 1er


 
 mars 1991 susvisé ;  


Considérant que les points faisant l’objet d’un consensus entre les parties, relatifs aux actes ou aux conditions 
dans lesquelles s’appliquent les tarifs, constituent des propositions à intégrer sans modification particulière ; 
 
Considérant que sur le désaccord relatif au tarif de déplacement, constatant sur la base des dernières 
propositions des parties, respectivement un forfait de 15 kms d’une part et un forfait de 17 kms d’autre part, il 
convient de retenir un forfait de 16 kms, soit 1,376 AMO, 
 
Considérant que sur le désaccord relatif à l’épreuve d’intradermotuberculination simple, il convient que 
l’autorité administrative appuie son appréciation sur des données représentatives constatées au travers de 53 
conventions ou arrêtés (représentant les tarifs de 66 départements applicables pour la campagne 2014 / 2015), 
que l’exploitation de ces données conduit à relever en valeur moyenne et médiane une tarification de l’IDS (hors 
fourniture de tuberculine) à 2,20 euros, soit 0,156 AMO, que ce montant constitue une base objective de 
tarification de référence par défaut,  
 
Considérant qu’en vertu de la nomenclature des actes définis par l’arrêté ministériel du 1er


 


 mars 1991 susvisé 
prévoyant un encadrement des épreuves d’intradermotuberculination, non compris la fourniture de la tuberculine, 
l’autorité administrative est incompétente pour arrêter un tarif de tuberculines dans les présentes dispositions, 
conformément à l’article L410-2 du code du commerce sus-visé, que dès lors les éléments présentés en 
commission bipartite précisant un tarif indexé à 0,033 AMO pour la tuberculine bovine et 0,115 AMO pour la 
tuberculine aviaire ne peuvent qu’être des préconisations indicatives, 


Sur  proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations de la Mayenne ; 
            


Article 1 : Prophylaxie de la brucellose bovine 
 


- Visite d’exploitation pour le dépistage sérologique de la brucellose latente 
et le maintien de la qualification des cheptels (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels bovins reconnus infectés de 
brucellose latente et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels 
concernés (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO 40.38 € 


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.172 AMO 2.43 € 


 


Article 2 : Prophylaxie collective de la tuberculose bovine 


- Visite d'exploitation pour le dépistage allergique de la tuberculose et le maintien de la 
qualification des cheptels (1 visite + 2 déplacements) 


1.48 +2.752 = 
4.232 AMO 59.84 € 


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels bovins ou les cheptels mixtes 
bovins / caprins reconnus infectés de tuberculose et  pour obtenir ou retrouver une 
qualification officielle: (1 visite + 2 déplacements) 


1.48 +2.752 = 
4.232 AMO 59.84 € 


- Epreuve d'intradermotuberculination simple, non compris la fourniture de la 
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise 0.156 AMO 2,20 € 


- Epreuve d'intradermotuberculination comparative, non compris la fourniture de la 
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise 0.365 AMO 5.16 € 







 
Article 3 : Contrôle des ateliers d’engraissement pour l’obtention et le maintien du  


statut « dérogataire » 


 
  
Visite de conformité des cheptels d’engraissement pour l’obtention d’une dérogation aux 
contrôles individuels de prophylaxie à l’égard des la tuberculose, brucellose, leucose 
bovine enzootique (1 visite + 1 déplacement) 
 


3.63 +1.376 = 
5.006 AMO  


 
70.78 € 
 


  
Visite de conformité des cheptels d’engraissement pour le maintien d’une dérogation 
aux contrôles individuels de prophylaxie à l’égard de la tuberculose, brucellose, leucose 


 bovine enzootique (1 visite + 1 déplacement) 


 
1.84 +1.376 = 
3.216 AMO  


 


45.47 € 


 


Article 4 : Prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique 


 
- Visite d'exploitation pour le dépistage de la leucose bovine enzootique et le maintien de 
la qualification des cheptels (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels reconnus infectés de leucose 
bovine enzootique et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels 
concernés (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO 40.38 € 


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité)  0.172 AMO 2,43 € 


 


Article 5 : Prophylaxie collective de la brucellose ovine et caprine 


 
- Visite d'exploitation pour le dépistage de la brucellose et le maintien de la qualification 
des cheptels ovins et caprins (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite d'exploitation pour l'assainissement des cheptels ovins, caprins ou mixtes 
reconnus infectés de brucellose latente et pour obtenir ou retrouver une qualification 
officielle des cheptels concernés (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO 40.38 € 


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité)   


• Jusqu'au 10ème 0.134 AMO  : 1,89 € 


• A partir du 11ème 0.06 AMO : 0,85 € 


 


Article 6 : Contrôle à l’introduction dans une exploitation 


 
 


- Visite d’achat de bovin(s) sans tuberculination (1 visite + 1 déplacement) 


 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite d’achat de bovin(s) avec tuberculination (1 visite + 2 déplacements) 1.48 +2.752 = 
4.232 AMO 59.84 € 







 
- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.172 AMO 2.43 € 


- Epreuve d'intradermotuberculination simple, non compris la fourniture de la 
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise 0.156 AMO 2,20 € 


- Epreuve d'intradermotuberculination comparative, non compris la fourniture de la 
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise 0.365 AMO 5.16 € 


- Visite d'introduction d’un ovin ou caprin dans une exploitation comprenant :   


• Visite au contrôle brucellose comprenant prélèvement de sang (1 
visite + 1 déplacement) 


1.84 +1.376 = 
3.216 AMO 45.47 € 


 


Article 7 : Prophylaxie collective de la maladie d’aujeszky et de la peste porcine classique  


dans l’espèce porcine 


- Visite d'exploitation pour le dépistage sérologique de la maladie d'Aujeszky et le 
maintien des qualifications des cheptels acquises (1 visite + 1 déplacement) 


0.98 +1.376 = 
2.356 AMO  33.31 € 


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) :   


• Sur buvard 0.183 AMO 2,59 € 


• Sur tube 0.254 AMO 3,59 € 


 


Article 8 : Prophylaxie collective de la fièvre catarrhale ovine en cas de découverte d’un foyer 


 
- Visites d'exploitations que nécessite la vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est 
obligatoire (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la 
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les bovins  0.147 AMO 2,08 € 


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la 
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les ovins  0.053 AMO 0,75 € 


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la 
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les caprins 0.053 AMO 0,75 € 


 


Article 9 : Opérations du contrôle sanitaire officiel de l’arthrite encephalite caprine à virus 


 
- Visite d’exploitation que nécessite le dépistage de l’AECV et le maintien de 
qualification des cheptels acquise (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite d'exploitation que nécessite l'assainissement des cheptels caprins reconnus 
infectés d'AECV et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels 
concernés (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Visite nécessaire au contrôle à l'égard de l'AECV des caprins nouvellement introduits 
dans l'exploitation (1 visite + 1 déplacement) 


1.48 +1.376 = 
2.856 AMO  40.38 € 


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.06 AMO 0,85 € 


 







 
Article 10: Opérations du contrôle sanitaire officiel de la tremblante ovine et caprine  


 
-Visites d’exploitation que nécessite l’acquisition du statut d’élevage nécessaire à la 
certification des ventes de reproducteurs et au maintien du statut (1 visite + 1 
déplacement) 


  


Troupeaux de 1 à 100 brebis ou chèvres 4.06 + 1.376= 
5.436 AMO 76.87 € 


Troupeaux de 101 à 200 brebis ou chèvres 5.46 + 1.376= 
6.836 AMO 96.66 € 


Troupeaux de 201 et plus brebis ou chèvres 6.86 + 1.376= 
8.236 AMO 116.46 € 


 


Article 11 : Opérations de prophylaxie collective de la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) 


 


- Visites d'exploitations que nécessite le dépistage annuel de l'IBR 2.34 + 1.376=  
3.716 AMO 52.54 € 


- Visites nécessaires au contrôle des bovins introduits dans une exploitation 2.34 + 1.376=  
3.716 AMO 52.54 € 


- Prélèvements de sang destinés au diagnostic sérologique (à l'unité). 0.172 AMO 2,43 € 


- Acte de vaccination, non compris la fourniture du vaccin, par le vétérinaire sanitaire (à 
l'unité).  0.172 AMO 2,43 € 


 


Article 12 : Durée et conditions dans lesquelles les tarifs s’appliquent 
 
Les tarifs du présent arrêté s’appliquent à la campagne de prophylaxie 2015/2016 qui se déroule : 
- pour la filière bovine du 1er


- pour les autres filières sur l’année civile 2016. 


 octobre 2015 au 30 avril 2016, hormis les opérations particulières de 
tuberculination zonale de la campagne 2014/2015 effectuées en dérogation jusqu’au 31 décembre 2015 qui 
restent couvertes par les arrêtés du 20 octobre 2014 et du 23 janvier 2015 sus-visés, 


 Les visites et les déplacements ne se cumulent pas lorsque pour une même visite et un même déplacement 
sont réalisées plusieurs prophylaxies. 


Les tarifs énoncés aux articles précédents s'entendent lorsque les conditions suivantes sont respectées : 
- Il appartient au vétérinaire sanitaire de fixer le jour et l'heure de ses interventions. 
- Les animaux doivent être rassemblés de manière à faciliter l'accomplissement des opérations. 
- Une contention efficace des animaux doit être assurée : 
   à cette fin, les animaux doivent être attachés ou maintenus dans un dispositif de contention. 
- Les inventaires de cheptel doivent être mis à jour avant le passage du vétérinaire sanitaire. 
- Du personnel en nombre suffisant doit être présent pour assurer la manipulation et la contention des animaux. 
 Dans le cas contraire, si au moins un des points n’est pas respecté, alors les conditions d’intervention sont 
réputées non conformes aux dispositions prévues aux articles susvisés. Une indemnité égale à une visite et un 
déplacement supplémentaire s’ajoutera pour chaque déplacement et visite supplémentaire. 
 


Article 13 : Opérations de prophylaxie insuffisantes 
 


Dans le cas où la visite est effectuée à la suite d'un rappel à l'éleveur adressé par la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations (ou son délégataire) en cas d'opérations de prophylaxie 
insuffisantes, le tarif (visite + déplacement) est fixé à : 


 1,84 + 1.376 =  3.216 AMO soit 45.47 €. 







 
 
Article 14 : Visite contrôle d’achat pour convenance personnelle 
 
Dans le cas où la visite contrôle d’achat constitue une demande expresse de l’éleveur à date et heure fixées 


par lui-même, impliquant un déplacement spécifique du vétérinaire pour cet acte, il sera alors facturé un 
déplacement au tarif libéral en sus. 


 
Article 15 : 
 
En cas de contrôles effectués à la demande de la DDCSPP à la suite de l'apparition d'un foyer de maladies 


contagieuses, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations peut décider de 
prendre en charge une partie du coût des opérations de prophylaxie supplémentaires imposées aux éleveurs dans 
les limites définies aux articles précédents du présent arrêté. 
 


Article 16: Délai et voie de recours  
 
La présente décision ne peut être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif compétent. Le délai de recours 


est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
 
 


Article 17 : Exécution 
 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et sous-préfète de Château-Gontier, le sous-préfet de 
Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne, les 
vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 


 
 
 
 
 


Le préfet, 
 
 
 
 
Philippe VIGNES 
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M324 du 3 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection


au sein du salon « Coiff&Co » - Sarl CNB
situé C.C. Carrefour Market - Place du Champ de Foire


à Château Gontier


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 3 juillet 2015 par M. Didier Bruneau, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein  du salon « Coiff&Co » - Sarl CNB situé C.C. Carrefour
Market - Placedu Champ de Foire à Château Gontier ; 


  
Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Didier Bruneau, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à  installer  un  système  de   vidéoprotection  comprenant  4 caméras  intérieures  au  sein  du  salon
« Coiff&Co » - Sarl CNB situé C.C. Carrefour Market - Placedu Champ de Foire à Château Gontier. 


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Didier Bruneau, gérant,
- Mme Jacqueline Pineau, co-gérante.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera notifié  à  M. Didier  Bruneau et  inséré au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 3 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








Centre Hospitalier de Laval 
33 Rue du Haut Rocher – CS 91525 -  53015 LAVAL CEDEX 


Sites extérieurs : Faubourg St Vénérand, Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Les Charmilles - USISEA, Pédo Psychiatrie, SPAL Est et Ouest 


 
 
 
  


 
 
 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval, 
 
Vu l’article L6143-7 relatif aux attributions du Directeur, 
 
Vu la loi n° du 21 juillet 2009 portant réforme de la loi de santé, 
 
Vu le décret N° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du Directoire des 
Etablissements Publics de Santé, 


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de 
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre 
Hospitalier de Laval, du 1er


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation 
de Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1


 octobre au 31 octobre 2013, 


er


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL, 


 novembre 2013 des fonctions de 
Directeur du Centre Hospitalier de LAVAL, 


Vu la note de service NS/2015/003 du 13 janvier 2015 relative à l’organigramme général de gouvernance 
 
Vu l’arrêté en date du 10 novembre 2004 portant nomination de Monsieur Philippe VANTALON en qualité de 
Directeur adjoint au Centre Hospitalier de Laval et la décision 2015/1 portant délégation de signature, 
 
Vu l’arrivée le 26/07/2004 de Monsieur Didier JUNCA en qualité d’Ingénieur hospitalier à temps plein, 
 
 
Décide, 
 
Article 1 
 


: 


Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier JUNCA pour engager les dépenses et signer les 
commandes d’exploitation nécessaire à l’activité du Centre Hospitalier de Laval concernant les domaines de 
compétence suivants : 


   Schéma directeur informatique 
   Bureautique 
   Télécommunication, téléphonie 
    Infrastructure et réseaux 


Pour un montant de 1 000 000 € TTC par bons de commande n’excédant pas 50 000 € TTC. 
 
Pour les commandes d’un montant supérieur, Monsieur Philippe VANTALON, en qualité d’ordonnateur suppléant 
du directeur, est habilité à signer les commandes. 


 
Les documents signés par Monsieur Didier JUNCA, en application de cet article, porteront la mention « pour le 
Directeur et par délégation, l’ingénieur chargé du Département des systèmes d’informations et 
télécommunications » 
 
 
Article 2
 


 :  


La présente décision peut être retirée à tout moment. 
Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou de délégant. 
 
 
 


 
 


DECISION N° 2015 - 3 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 







Centre Hospitalier de Laval 
33 Rue du Haut Rocher – CS 91525 -  53015 LAVAL CEDEX 


Sites extérieurs : Faubourg St Vénérand, Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Les Charmilles - USISEA, Pédo Psychiatrie, SPAL Est et Ouest 


 
Article 3
 


 : 


La présente décision sera  publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la 
Mayenne. 
La présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des 
personnels et des usagers. 
La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval. 
 


Fait à Laval, le 15 octobre 2015 
 
 


Le Directeur, 
 
 


André-Gwenaël PORS 
 
Vu et accepté, 
Le  
 
 
 
Le Directeur adjoint L’Ingénieur hospitalier  
 
 
 
Philippe VANTALON Didier JUNCA 
  
 
 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M292 du 16 octobre 2015
autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 


au sein du centre commercial « CARREFOUR » 
situé 46 avenue de Lattre de Tassigny à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 6 mai 2015 par M. Sébastien Moulé, manager technique site, en vue
d’être autorisé à renouveler le système de vidéoprotection au sein du centre commercial « Carrefour » situé
46 avenue de Lattre de Tassigny 53000 Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Sébastien Moulé, assistant technique site, est autorisé  pour une durée de cinq
ans renouvelable à renouveler le système de  vidéoprotection comprenant 5 caméras intérieures au sein
du centre commercial « Carrefour » situé 46 avenue de Lattre de Tassigny - 53000 Laval.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. France Karanakov, directeur hypermarché Carrefour ;
- M. Vincent Grassart, manager sécurité Carrefour ;
- M. Sébastien Moulé, manager technique site ;
- agents de sécurité.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont  utilisées  dans  le  cadre  des  enquêtes  préliminiaures  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une  information
judiciaire..


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Sébastien Moulé - Carrefour Laval - CC Mayenne - 46 avenue de Lattre
de Tassigny 53000 Laval et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 16 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M325 du 4 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de l’entreprise « C.O.M. 53 » 
située 53 rue de Rome à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 3 août 2015 par M. Pascal Barbé, président, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de l’entreprise « C.O.M. 53 » située 53 rue de Rome à
Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Pascal Barbé, président, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 7 caméras intérieures et 4 caméras extérieures
au sein de l’entreprise « C.O.M. 53 » située 53 rue de Rome à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Pascal Barbé, président,
- M. Frédéric Corné, responsable comptable,
- M. Franck Brionne, directeur d’agences.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Pascal  Barbé  et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 4 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M291 du 16 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « Promocash » 
situé rue de Berlin - ZA des Bozées à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la  demande  déposée  le  4  mai  2015  par  Mme  Mariannick  Guest,  gérante,  en  vue  d’être
autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Promocah » situé rue de Berlin -
ZA des Bozées à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Mariannick  Guest,  gérante,  est  autorisée   pour une durée de cinq ans
renouvelable à  installer  un  système  de   vidéoprotection  comprenant  14 caméras  intérieures  et  8
caméras extérieures au sein du magasin « Promocash » situé rue de Berlin - ZA des Bozées à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- Mme Mariannick Guest, gérante,
- Mme Maryline Guest, responsable administrative,
- M. Vincent Guest, responsable rayon.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Mme Mariannick Guest et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 16 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M326 du 4 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de l’entreprise « Séché Eco-Industries »
située « Les Hêtres » à Changé


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 4 août 2015 par M. Joël Séché, président directeur général,  en vue
d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de l’entreprise « Séché Eco-Industries »
située « Les Hêtres » à Changé ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Joël Séché, président directeur général, est autorisé  pour une durée de cinq
ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  2  caméras intérieures et 7
caméras  visionnant  la  voie  publique  au  sein  de  l’entreprise  « Séché  Eco-Industries »  située  « Les
Hêtres » à Changé.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Philippe Gavrot, DSI,
- M. Roland Couchouron, directeur exploitation,
- M. Christophe Robillon, directeur cellule progrès,
- M. Alain Rospars, responsable acceptation,
- M. Philippe Ruat, directeur des laboratoires,
- M. Maxime Séché, directeur général adjoint,
- Selon élection, selon élection, représentant élu du personnel.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.







Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Joël Séché et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 4 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M293 du 16 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la salle « Le 3F » 
située 23 bis route d’Angers à Saint Fort


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 5 mai 2015 par M. Fabien Gendry, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la salle « Le 3F » située 23 bis route d’Angers à Saint
Fort ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Fabien Gendry, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein de la salle « Le 3F »
située 23 bis route d’Angers à Saint Fort.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Fabien Gendry, gérant ;
- M. Thomas Hautbois, équipier polyvalent.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont  utilisées  dans  le  cadre  des  enquêtes  préliminiaures  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une  information
judiciaire..


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Fabien Gendry - Le 3F - 53200 Saint Fort et inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 16 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M327 du 4 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « ACTION » - Action France Sas 
situé 85 avenue de Paris à Saint Berthevin


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 31 août 2015 par M. Stéphane Mortelette,  directeur des ressources
humaines - Action France Sas - 18 rue Goubet 75019 Paris, en vue d’être autorisé à installer un système de
vidéoprotection au sein du magasin « ACTION » - Action France Sas, situé 85 avenue de Paris à Saint
Berthevin ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Stéphane Mortelette, directeur des ressources humaines, est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  14 caméras
intérieures  au  sein  du  magasin  « ACTION »  -  Action  France  Sas,  situé  85  avenue  de  Paris  à  Saint
Berthevin.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Stéphane Mortelette, directeur des ressources humaines,
- M. Jan Van Overwaele, directeur des ventes,
- Directeur du magasin.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Stéphane Mortelette et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 4 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M295 du 19 octobre 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne
située 5 rue de Lattre de Tassigny


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 20 mai 2015 par M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité
CEBPL, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse
d’Epargne située 5 rue de Lattre de Tassigny à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité CEBPL, est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant  13 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures  au sein l’agence de la Caisse d’Epargne située 5 rue de Lattre de
Tassigny à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 4 rue du Chêne Germain - CESSON SEVIGNE ;
- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 15 avenue de la Jeunesse - ORVAULT ;
- Télésurveilleur CRITEL, 6 rue Robert Le Ricollais - NANTES .
- Mainteneur électronique SCUTUM, 6 b rue Marcel Dassault - STE LUCE SUR LOIRE.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Philippe  VIEL et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 19 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M328 du 4 novembre 2015
autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 


au sein du magasin « LIDL » 
situé 24 rue Sainte Melaine à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 31 août 2015 par M. Jean-Michel Le Guillermic, directeur régional,
LIDL - 3  rue Edmé Mariotte  -  Parc  d’Activités  Beaugé 2  -  35430 LIFFRE en vue d’être  autorisé  à
renouveler le système de vidéoprotection au sein du magasin « LIDL » situé 24 rue Sainte Melaine à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Jean-Michel Le Guillermic, directeur régional, est autorisé  pour une durée de
cinq ans renouvelable à renouveler le système de  vidéoprotection comprenant 12 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure au sein du magasin « LIDL » situé 24 rue Sainte Melaine à Laval. 


 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Jean-Michel Le Guillermic, directeur régional,
- M. David Arnold, responsable vente,
- M. Yannick Perreaut, responsable administratif,
- Mme Amandine Gardez, responsable réseau.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Jean-Michel Le Guillermic et inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 4 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M297 du 19 octobre 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne
située 61 boulevard Félix Grat à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 20 mai 2015 par M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité
CEBPL, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse
d’Epargne située 61 boulevard Félix Grat à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité CEBPL, est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable à modifier  le système de  vidéoprotection comprenant  4 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures au sein l’agence de la Caisse d’Epargne située 61 boulevard Félix
Grat à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 4 rue du Chêne Germain - CESSON SEVIGNE ;
- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 15 avenue de la Jeunesse - ORVAULT ;
- Télésurveilleur CRITEL, 6 rue Robert Le Ricollais - NANTES .
- Mainteneur électronique SCUTUM, 6 b rue Marcel Dassault - STE LUCE SUR LOIRE.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Philippe  VIEL et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 19 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux 
 
 


Arrêté préfectoral n° 2015-C-125 du 9 novembre 2015 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015-C-119 du 3 novembre 2015 


relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution 
des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2015 / 2016,                                                    


 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 


 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie 
réglementaire  ; 
Vu l’article R.203-14 du code rural et de la pêche maritime ; 
Vu l’arrêté du 1er


Vu l’arrêté du 27 novembre 2006, modifié, fixant les mesures de prophylaxie collective de la 
rhinotrachéite infectieuse bovine ; 


 mars 1991 relatif à la nomenclature des opérations de prophylaxie collective 
intéressant les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine telle que prévue à l'article 2 
du décret n° 90-1032 du 19 novembre 1990, et en particulier son article 8 bis ; 


Vu l’arrêté préfectoral n°2015-C-119 du 3 novembre relatif aux tarifs de rémunération des 
vétérinaires sanitaires chargés des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2015 / 
2016 ; 
Considérant l’erreur de retranscription sur l’article 11 de l’arrêté susvisé liée au cumul des frais de 
déplacement (référence nouvelle et précédente) pour les opérations de prophylaxie collective de la 
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) et le caractère redondant des dispositions relatives aux 
contrôles à l’introduction, au regard de l’article 6 de ce même arrêté ; 
 
Sur proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations de la 
Mayenne ; 


            
Article 1 : l’article 11 relatif aux opérations de prophylaxie collective de la rhinotrachéite 


infectieuse bovine (IBR) est remplacé par les dispositions suivantes : 
 


- Visites d'exploitations que nécessite le dépistage annuel de l'IBR 1.48 +1.376 
= 2.856 AMO  40.38€ 


- Prélèvements de sang destinés au diagnostic sérologique (à l'unité). 0.172 AMO 2,43 € 
- Acte de vaccination, non compris la fourniture du vaccin, par le vétérinaire 
sanitaire (à l'unité).  0.172 AMO 2,43 € 


 
 
Article 2 : Délai et voie de recours  
 
La présente décision ne peut être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif compétent. Le 


délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée. 







 
Article 3 : Exécution 


 
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et sous-préfète de Château-Gontier, le 


sous-préfet de Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Mayenne, les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 


 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale  et de 


la protection des populations, 
 


La directrice Adjointe, 
             Laurence DEFLESSELLE 
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M298 du 19 octobre 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne
située 39 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 20 mai 2015 par M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité
CEBPL, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse
d’Epargne située 39 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité CEBPL, est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable à modifier  le système de  vidéoprotection comprenant  6 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures au sein l’agence de la Caisse d’Epargne située 39 boulevard Louis
Armand à Saint Berthevin.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 4 rue du Chêne Germain - CESSON SEVIGNE ;
- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 15 avenue de la Jeunesse - ORVAULT ;
- Télésurveilleur CRITEL, 6 rue Robert Le Ricollais - NANTES .
- Mainteneur électronique SCUTUM, 6 b rue Marcel Dassault - STE LUCE SUR LOIRE.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Philippe  VIEL et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 19 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 
 


 
ARRETE du 9 novembre 2015 


------------- 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL de la Réauté, 
ayant son siège social au lieu-dit «la Réauté» à Astillé (53230), en vue 


d’exploiter un élevage porcin comprenant 226 truies et verrats, 24 cochettes, 
1 170 porcelets en post-sevrage et 1 975 porcs en engraissement,  


soit 2 911 animaux équivalents, sur ce même site 


------- 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code de l’environnement – titre II du livre 1er, notamment ses R. 122-17 et R. 122-19, titre 1er du livre 
II, notamment ses articles R. 211-80 et suivants et R. 216-10 ; titre 1er


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
porcins ; 


 du livre V ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 







 


 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, préfet du 
Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ;  


Vu  l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2004-P-311 du 10 mars 2004 autorisant le GAEC de la Réauté à exploiter, après 
extension, à Astillé au lieu-dit « la Réauté», un élevage porcin de 149 truies, 1 verrat, 12 cochettes,  
600 porcelets en post sevrage et 1 000 porcs engraissement, soit 1 582 animaux équivalents ; 


Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 3 février 2011 à l’EARL de la Réauté ; 


Vu la demande présentée le 12 mars 2015, complétée le 17 juin 2015 par l’EARL de la Réauté, ayant son 
siège social au lieu-dit «la Réauté» à Astillé (53230) en vue d'exploiter un élevage porcin comprenant  
226 truies et verrats, 24 cochettes, 1 170 porcelets en post sevrage et 1 975 porcs en engraissement, soit  
2 911 animaux équivalents, sur ce même site ; 


Vu l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2015 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 


Vu les observations du public recueillies entre le 31 août 2015 et le 28 septembre 2015 inclus ; 


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires d’Astillé, Ahuillé, Courbeveille, 
Montigné le Brillant et Nuillé le Vicoin ; 


Vu les délibérations des conseils municipaux d’Ahuillé, Astillé, Courbeveille et Montigné le Brillant ; 


Vu les éléments de réponse apportés le 21 octobre 2015 suite à l’avis formulé par le conseil municipal de 
Courbeveille ; 


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction 
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 26 octobre 2015 ; 


Considérant que :  


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée d’origine organique n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface 
agricole utile ; 


Etant entendu que : 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de 
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 







 


 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations de l’EARL de la Réauté, ayant son siège social au lieu-dit «la Réauté» à Astillé (53230), faisant 
l’objet de la demande susvisée du 12 mars 2015, complétée le 17 juin 2015, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d’Astillé, au lieu-dit «la Réauté». Elles sont 
détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A ou 
D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en 
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques 


Elevage 
porcin 


Plus de 450 
animaux-équivalents 


2 911 animaux-
équivalents 


2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«la Réauté» à Astillé B 40, 41, 43, 45 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 







 


 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées, à savoir : 


- l’arrêté préfectoral n° 2004-P-311 du 10 mars 2004 autorisant le GAEC de la Réauté à exploiter, après 
extension, à Astillé au lieu-dit « la Réauté», un élevage porcin de 149 truies, 1 verrat, 12 cochettes,  
600 porcelets en post sevrage et 1 000 porcs engraissement, soit 1 582 animaux équivalent. 


ARTICLE 6 : ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié,relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement, 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL de la Réauté. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL de la Réauté. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
l’EARL de la Réauté. 







 


 


TITRE III : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 10 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 11 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée à la mairie d’Astillé pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire d’Astillé et envoyé à la préfecture. Ce 
même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien Ouest 
France et l’hebdomadaire Le Courrier de la Mayenne. 


ARTICLE 12 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à l’EARL de la 
Réauté, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.  


ARTICLE 13 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le maire d’Astillé, le directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité installations 
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera 
adressée aux maires d’Ahuillé, Courbeveille, Montigné le Brillant et Nuillé sur Vicoin ainsi qu’aux services 
concernés. 


 
 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 
 Laetitia CESARI-GIORDANI  
 
 
 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 



http://www.mayenne.gouv.fr/rubrique�
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M294 du 19 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la Sarl France Alliance 53 
située 4 rue des Martinières à Bonchamp-les-Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 20 mai 2015 par M. Yannick Pottier, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl France Alliance 53 située 4 rue des Martinières à
Bonchamp-les-Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Yannick Pottier, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant  3 caméras intérieures  au sein de la Sarl France
Alliance 53 située 4 rue des Martinières à Bonchamp-les-Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Yannick Pottier, gérant,
- M. Philippe Lemoine, associé.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté qui sera notifié  à M. Yannick  Pottier  et  inséré au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 19 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur le maintien du hall d’entrée d’un bâtiment communal qui dessert une
école de conduite, sise 17 quartier Maubert, 53160 Bais, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°b
(disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts) du Code de la construction et de
l’habitation.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire de Bais  et  au
président  de la  commission intercommunale  pour  l’accessibilité  de la  communauté  de  communes  des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M296 du 19 octobre 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence de la Caisse d’Epargne
située 16 avenue de la Communauté Européenne à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 20 mai 2015 par M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité
CEBPL, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein de l’agence de la Caisse
d’Epargne située 16 avenue de la Communauté Européenne à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Philippe Viel, directeur immobilier et sécurité CEBPL, est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable à modifier  le système de  vidéoprotection comprenant  8 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures  au sein l’agence de la Caisse d’Epargne située 16 avenue de la
Communauté Européenne à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 4 rue du Chêne Germain - CESSON SEVIGNE ;
- Direction immobilier et sécurité CEBPL, 15 avenue de la Jeunesse - ORVAULT ;
- Télésurveilleur CRITEL, 6 rue Robert Le Ricollais - NANTES .
- Mainteneur électronique SCUTUM, 6 b rue Marcel Dassault - STE LUCE SUR LOIRE.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Philippe  VIEL et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 19 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Craon et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M299 du 20 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de l’institut de beauté « Body Minute » 
situé 17 rue Bernard Le Pecq à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 2 juin 2015 par M. Jean-François Lemétayer, président Sas, en vue
d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de l’institut de beauté « Body Minute »
situé 17 rue Bernard Le Pecq à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Jean-François Lemétayer, président Sas, est autorisé  pour une durée de cinq
ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein
de l’institut de beauté « Body Minute » situé 17 rue Bernard Le Pecq à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Jean-François Lemétayer, président Sas,
- Mme Sophie Lemétayer, responsable institut.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Jean-François Lemétayer et inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 20 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












  un plan incliné amovible n’est pas envisageable. Étant donné la largeur du trottoir (1,38 m), quelle
que soit la valeur de pente du plan incliné, une personne se déplaçant en fauteuil roulant et son
aidant, se présentant devant ce dernier pour le franchir,  se retrouveraient sur la chaussée et se
mettraient donc en danger ;


 abaisser le plancher du cabinet dentaire au niveau du trottoir serait problématique. Il y a une cave
en sous-sol. Ceci impliquerait des travaux trop importants ;


 à ce jour, le cabinet dentaire reçoit régulièrement des personnes se déplaçant en fauteuil roulant et
également des patients transportés par brancard ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée,  afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité  du
cabinet dentaire d’ici la fin de l’année 2015, est approuvé.


Article 2 : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le bâtiment
est  accordée  au titre  de l’article R.111-19-10-I-1° et  3° du Code de la construction et  de l’habitation
(impossibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts).


Article 3 : La sonnette devra être fixée sur la façade face au trottoir et hors de l’emprise de la marche.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M306 du 20 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « Logicia Informatique » 
situé boulevard Einstein - Parc Technopole de Changé


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 12 juin 2015 par M. Frédéric Simon, directeur, en vue d’être autorisé à
installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  du  magasin  « Logicia  Informatique »  situé  boulevard
Einstein - Parc Technopole de Changé ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Frédéric  Simon,  directeur,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à  installer  un  système  de   vidéoprotection  comprenant  4 caméras  intérieures  et  2
caméras  extérieures  au  sein  du  magasin  « Logicia  Informatique »  situé  boulevard  Einstein  -  Parc
Technopole de Changé.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Frédéric Simon, directeur,
- M. Denis Gorgiard, responsable technique,
- M. David Brisard, responsable commercial.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera notifié  à  M. Frédéric Simon et  inséré  au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 20 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












sol du bar est de 0,50 m. Pour une valeur de pente de 10 %, sa longueur devrait être de 5,00 m. La
largeur du trottoir étant de 2,83 m, le plan incliné amovible ne pourrait pas être mis en place ;


 le  cabinet d’aisances et  la  salle  de jeux ne sont pas accessibles aux personnes se déplaçant en
fauteuil roulant ;


 il n’y a pas la possibilité de créer un plan incliné fixe ou amovible pour accéder dans le bâtiment ;


 il y a une rupture de la chaîne de déplacement et qu’une personne en fauteuil roulant ne peut pas
rentrer dans l’établissement ;


 l’article. R. 111-19-10.-I. 3°.b du Code de la construction et de l’habitation qui précise : « Lors-
qu’une rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la
mise en œuvre, en aval de cette rupture, d’une prescription technique d’accessibilité pour le ou les
types de handicap déterminés » ;


 le cabinet d’aisances et la salle de jeux, situés au 1er étage, n’ont pas à être accessibles aux personnes
se déplaçant en fauteuil roulant ;


 les nez de marches, de l’escalier extérieur, sont visuellement contrastés ;


 les dispositions suivantes sont prises pour l’escalier intérieur :
- la première et la dernière contremarche sont contrastées visuellement ;
- les nez de marches sont antidérapants et visuellement contrastés ;
- une bande d’éveil à la vigilance est installée à 50 cm de la première marche en haut des escaliers ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un bar, le
maintien d’un cabinet d’aisances non adapté aux personnes se déplaçant en fauteuil  roulant et  la non
accessibilité d’une salle de jeux située au 1er étage, sis 15 place de la République, 53200 Château-Gontier,
est accordée au titre  de l’article R.111-19-10-I-1° (impossibilité technique) et R.111-19-10-I-3°b (rupture
de la chaîne de déplacement) du Code de la construction et de l’habitation.


Article 2  :  Les nez de marches, de l’escalier extérieur, devront être non glissants et une main courante
devra être fixée de chaque côté de l’escalier conformément à l’arrêté du 8 décembre 2014. La bande d’éveil
à la vigilance, de l’escalier intérieur, devra offrir un contraste visuel et tactile.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4  : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M305 du 20 octobre 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de la Sarl La Cigogne 
située 4 avenue Ambroise Paré à Château-Gontier


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 12 juin 2015 par M. Patrick Robert, gérant, en vue d’être autorisé à
modifier le système de vidéoprotection au sein de la Sarl La Cigogne située 4 avenue Ambroise Paré à
Château-Gontier ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Patrick Robert, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures et 6 caméras extérieures
au sein de la Sarl La Cigogne située 4 avenue Ambroise Paré à Château-Gontier.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Patrick Robert, gérant ;
- Mme Sylvie Robert, conjointe.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont  utilisées  dans  le  cadre  des  enquêtes  préliminiaures  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une  information
judiciaire..


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Patrick  Robert  et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 20 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES 
TECHNICIEN HOSPITALIER 


INSTALLATION ET MAINTENANCE DE MATERIELS 
ELECTRONIQUES, ELECTRIQUES ET AUTOMATISMES (téléphonie) 


 
 
 
 
Vu la vacance d’un poste de Technicien Hospitalier spécialité installation et maintenance de 
matériels électroniques, électriques et automatismes (téléphonie) au Centre Hospitalier de 
Laval, 
 
Vu l’avis de concours publié le 24 août 2015 auprès de l’Agence Régionale de Santé, de la 
Préfecture de la Mayenne et affiché au sein de l’établissement, 


 
Vu la clôture des inscriptions le 25 octobre 2015 et en l’absence de candidature recevable à 
cette date, 
 
Le Directeur de l’Etablissement constate que le concours ne peut être organisé. 
 
 


 
 Fait à Laval, le 17 novembre 2015 


 
 


 Le Directeur, 
 
 André-Gwenaël PORS 


 
 
 
 
 


 
 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M301 du 20 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de l’établissement « Vand B » - Sarl Bonchamp VB 
situé lieu-dit « Barbé » à Bonchamp-les-Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 2 juin 2015 par M. Sylvain Cribier, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Vand B » - Sarl Bonchamp VB situé
lieu-dit « Barbé » à Bonchamp-les-Laval ; 


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Sylvain Cribier, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure au
sein de de l’établissement « Vand B » - Sarl Bonchamp VB situé lieu-dit « Barbé » à Bonchamp-les-Laval. 


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Sylvain Cribier, gérant,
- Mme Anaëlle Fournier, employée de vente.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Sylvain  Cribier  et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 20 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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Arrêté du 18 novembre 2015
portant création de la commune nouvelle de Loiron-Ruillé à compter du 1er janvier 2016


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


VU la  loi  n°  2015-292  du  16  mars  2015  relative  à  l'amélioration  du  régime  de  la  commune
nouvelle, pour des communes fortes et vivantes ;


VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2113-1 et suivants ;


VU la délibération du conseil municipal de la commune de Loiron du 4 novembre 2015 demandant
au préfet la création d’une commune nouvelle dénommée « Loiron-Ruillé », par regroupement des
communes de Loiron et de Ruillé-le-Gravelais, à compter du 1er janvier 2016 ;


VU la délibération du conseil municipal de la commune de Ruillé-le-Gravelais du 4 novembre 2015
demandant  au  préfet  la  création  d’une  commune  nouvelle  dénommée  « Loiron-Ruillé »,  par
regroupement des communes de Loiron et de Ruillé-le-Gravelais, à compter du 1er janvier 2016 ;


CONSIDERANT qu’en application de l’article L. 2113-1 du code susvisé, des conseils municipaux
peuvent demander la création d’une commune nouvelle en lieu et place de communes contiguës,
que  les  conseils  municipaux  des  communes  de  Loiron  et  de  Ruillé-le-Gravelais,  communes
contiguës,  par  les  délibérations  susvisées,  ont  demandé  la  création  d’une  commune  nouvelle
dénommée « Loiron-Ruillé » par regroupement des deux communes à compter du 1er janvier 2016 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :


Article 1  er :  Une commune nouvelle est  créée en lieu et  place des communes de Loiron et de  
Ruillé-le-Gravelais, à compter du 1er janvier 2016.


La commune nouvelle prend le nom de « Loiron-Ruillé. »


Le chef-lieu de la commune nouvelle sera celui de la commune de Loiron. La mairie de la
commune nouvelle sera située 13, rue du Docteur Ramé à Loiron-Ruillé.
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Article  2 :  Des  communes  déléguées  reprenant  le  nom  et  les  limites  territoriales  des  deux
communes fondatrices sont créées à compter du 1er janvier 2016.


Il est institué pour chacune des communes déléguées un maire délégué qui sera jusqu’au
prochain renouvellement du conseil municipal de la commune nouvelle le maire de la commune
fondatrice en fonction au moment de la création de la commune nouvelle.


Il  est  créé dans chaque commune déléguée une annexe de la mairie,  située à l’ancienne
mairie, compétente pour établir les actes de l’état civil concernant les habitants de la commune
déléguée.


Article 3 : Le conseil municipal de la commune nouvelle sera composé de l’ensemble des membres
des conseils municipaux des deux communes fondatrices à la date du 31 décembre 2015.


Article 4 : L’ancien maire de la commune de Loiron est compétent pour procéder à la convocation
du premier conseil municipal de la commune nouvelle.


Article 5 : Les biens, droits et obligations des communes fondatrices sont transférés à la commune
nouvelle de Loiron-Ruillé.


La création de la commune nouvelle de Loiron-Ruillé entraîne sa substitution dans toutes les
délibérations et dans tous les actes des communes fondatrices.


Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
des parties.


L'ensemble des  personnels  des  communes  fondatrices est  réputé relever  de la commune
nouvelle sous les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, s'ils y
ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi qu’à titre individuel, les
avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.


Article 6 : La commune nouvelle de Loiron-Ruillé est substituée aux communes fondatrices dans
les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes suivants, dans les
conditions fixées par les arrêtés préfectoraux à intervenir :


- communauté de communes du pays de Loiron ;
- syndicat intercommunal centre santé du pays de Loiron sud ;
- syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Oudon ;
- syndicat départemental de l’électricité et du gaz de la Mayenne ;
- syndicat intercommunal d’adduction en eau potable et d’assainissement non collectif de centre
ouest mayennais ;
- syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière le Vicoin.
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne. Il sera affiché dans les mairies des communes de Loiron et de Ruillé-le-Gravelais.


Mention sera faite au Journal officiel du présent arrêté.


Article  8 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues au premier alinéa de l’article précédent.


Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et les maires des communes de
Loiron et de Ruillé-le-Gravelais sont chargés de l’exécution du présent arrêté.


Philippe VIGNES








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M309 du 21 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « U EXPRESS »
situé 2 rue de Bretagne à Château-Gontier-Bazouges


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la  demande  déposée  le  18  juin  2015 par  M.  Emmanuel  Renard,  directeur,  en  vue  d’être
autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « U EXPRESS » situé 2 rue de
Bretagne à Château-Gontier-Bazouges ; 


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Emmanuel  Renard,  directeur,  est  autorisé   pour  une  durée  de cinq ans
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  8 caméras intérieures  au sein du
magasin « U EXPRESS » situé 2 rue de Bretagne à Château-Gontier-Bazouges.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Emmanuel Renard, directeur ;
- M. Alain Vallée, PDG.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Emmanuel Renard et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 21 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Sous-préfecture de MAYENNE


Bureau des collectivités


Arrêté n ° 2015 M 334 du 18 novembre 2015
prononçant  la  fusion  de  la  communauté  de
communes  du  pays  de  Mayenne  et  de  la
communauté  de communes  du Horsp-Lassay  et
créant  un  nouvel  établissement  public  de
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre
relevant  de  la  catégorie  des  communautés  de
communes.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales ;


Vu l’arrêté du 10 juin 2015 arrêtant le projet de périmètre de la communauté de communes issue de la
fusion des communautés de communes du pays de Mayenne et du Horps-Lassay ;


Vu l’avis favorable des conseils municipaux des communes de :
-  Alexain,  Aron,  La  Bazoge-Montpinçon,  Belgeard,  Champéon,  La  Chapelle  au  Riboul,
Charchigné,  Commer,  Contest,  Grazay,  La  Haie  Traversaine,  Hardanges,  Le  Horps,  Le
Housseau-Brétignolles, Jublains, Lassay-les-Châteaux, Marcillé-la-Ville, Martigné-sur-Mayenne,
Mayenne,  Montreuil-Poulay,  Moulay,  Parigné-sur-Braye,  Placé,  Rennes-en-Grenouilles,
Le Ribay, Sacé, Saint- Baudelle, Saint-Fraimbault-de-Prières, Saint-Georges-Buttavent, Saint-
Germain-d’Anxure, Saint-Julien-du-Terroux, Sainte-Marie-du-Bois et Thuboeuf ;  


sur le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale Mayenne
Communauté;


Considérant  que  les  conditions  de  majorité  prévues  à  l’article  L.  5211-41-3  du  code  général  des
collectivités territoriales sont réunies ;


Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;
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A R R Ê T E


Article 1  er : La fusion des communautés de communes du pays de Mayenne et du Horps-Lassay est
prononcée à compter du 1er janvier 2016.


Article 2 : La fusion des communautés de communes prévue à l’article 1er entraîne la création d’un
nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre relevant de la catégorie
des communautés de communes. Cet établissement comprend les communes de :


ALEXAIN


ARON


BAZOGE-MONPINCON (LA)


BELGEARD


CHAMPEON


CHAPELLE-AU-RIBOUL (LA)


CHARCHIGNE


COMMER


CONTEST


GRAZAY


HAIE-TRAVERSAINE (LA)


HARDANGES


HORPS (LE)


HOUSSEAU-BRETIGNOLLES (LE)


JUBLAINS


LASSAY-LES-CHÂTEAUX


MARCILLE-LA-VILLE


MARTIGNE-SUR-MAYENNE


MAYENNE


MONTREUIL-POULAY


MOULAY


PARIGNE-SUR-BRAYE


PLACE


RENNES-EN-GRENOUILLES


RIBAY (LE)


SACE


SAINT-BAUDELLE


SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES


SAINT-GEORGES-BUTTAVENT


SAINT-GERMAIN-D'ANXURE


SAINT-JULIEN-DU-TERROUX


SAINTE-MARIE-DU-BOIS


THUBOEUF


Article 3 : La nouvelle communauté de communes prend le nom de MAYENNE COMMUNAUTÉ .
Son siège social est fixé à l’adresse suivante : 10 rue de Verdun à Mayenne. La création de MAYENNE
COMMUNAUTÉ entraîne l’attribution d’un numéro SIREN différent de celui des communautés de
communes fusionnées mentionnées à l’article 1er du présent arrêté.
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Article 4 : Il est procédé à la dissolution des communautés de communes du pays de Mayenne et du
Horps-Lassay.


Article 5 : MAYENNE COMMUNAUTÉ exerce les compétences mentionnées à l’article 4 des statuts
annexés au présent arrêté. 


Article 6 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné sera transféré au nouvel
établissement public de coopération intercommunale créé. 


Article 7 :  L’intégralité du passif et de l’actif de chaque organisme fusionné sera transféré au nouvel
établissement public de coopération intercommunale créé. 


Article 8 :  Les résultats de fonctionnement d’une part, et les résultats d’investissement d’autre part,
seront constatés pour chacun des organismes fusionnés à la date d’entrée en vigueur de la fusion, dans
un délai  maximum de 6 mois à compter de celle-ci,  sous forme d’un tableau de consolidation des
comptes qui sera annexé au présent arrêté. 


Article 9 :  La communauté de communes disposera des budgets annexes prévus par la liste jointe en
annexe. 


Article 10 : La composition de l’organe délibérant fera l’objet d’un arrêté complémentaire du préfet.


Article 11 : Les fonctions de comptable de la communauté de communes sont assurées par le trésorier
du pays de Mayenne. 


Article 12:  Le présent  arrêté  sera notifié  aux présidents  des établissements  publics de coopération
intercommunale visés à l’article 1er, ainsi qu’aux maires des communes mentionnées à l’article 2.


Article 13 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il sera
affiché à la sous-préfecture de Mayenne, dans les mairies des communes citées à l’article 2 et au siège
des communautés de communes du Pays de Mayenne et du Horps-Lassay.


Article 14 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités prévues à l’article
précédent.


Article  15 :  Le  sous-préfet  de  Mayenne  et  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,


Claude GOBIN
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ANNEXE 1


 STATUTS DE MAYENNE COMMUNAUTE


Vu la Loi Notre du 7 août 2015 et notamment  les articles 64, 65 et 66  modifiant les articles L5214-16,
L5214-23-1 et L5216-5 du C.G.C.T. relatifs aux compétences des communautés de communes,


 Vu  la  délibération  du  conseil  de  communauté  du  Pays  de  Mayenne  en  date  du  26  mars  2015  et  la
délibération du conseil de communauté du Horps-Lassay en date du 18 mars 2015 relatives à la fusion des
ces  deux  établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  à  l'adoption  du  nouveau  périmètre  et
décidant de désigner le nouvel établissement : Mayenne Communauté,


 Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 juin 2015 fixant le projet de périmètre de la communauté de communes
issue de la fusion de la communauté de communes du Horps-Lassay et de la communauté de communes du
Pays de Mayenne,


 Considérant la volonté de clarifier les statuts de Mayenne Communauté dès à présent pour une application
progressive selon les compétences envisagées dans le cadre de la fusion et selon les dispositions de la Loi
Notre, 


 Pour  rappel,  l’article  L  5211-17  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  les
modifications statutaires  sont décidées par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des
conseils  municipaux se  prononçant  dans les  conditions  de majorité  requise  pour la  création de
l'établissement public de coopération intercommunale (à savoir 2/3 au moins des conseils municipaux
représentant la ½ de la population totale ou ½ au moins des conseils municipaux représentant 2/3 de la
population).


Il est rappelé notre volonté de dissocier ce qui relève de la rédaction des statuts de ce qui relève de l'intérêt
communautaire, à savoir la ligne de partage entre ce qui est communautaire et ce qui reste de la compétence
des communes. Cet intérêt communautaire sera précisé au cours des deux années suivants l'arrêté de fusion
conformément  à  la  loi  en  vigueur  en  matière  de  fusion  d'établissement  public  de  coopération
intercommunale.


 A  rticle 1  er – COMPOSITION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES


 La communauté de communes est composée des communes suivantes : 


ALEXAIN


ARON


BAZOGE-MONPINCON (LA)


BELGEARD


CHAMPEON


CHAPELLE-AU-RIBOUL (LA)


CHARCHIGNE


COMMER


CONTEST


GRAZAY


HAIE-TRAVERSAINE (LA)


HARDANGES


HORPS (LE)


HOUSSEAU-BRETIGNOLLES (LE)
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JUBLAINS


LASSAY-LES-CHÂTEAUX


MARCILLE-LA-VILLE


MARTIGNE-SUR-MAYENNE


MAYENNE


MONTREUIL-POULAY


MOULAY


PARIGNE-SUR-BRAYE


PLACE


RENNES-EN-GRENOUILLES


RIBAY (LE)


SACE


SAINT-BAUDELLE


SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES


SAINT-GEORGES-BUTTAVENT


SAINT-GERMAIN-D'ANXURE


SAINT-JULIEN-DU-TERROUX


SAINTE-MARIE-DU-BOIS


THUBOEUF


 La communauté de communes prend le nom de MAYENNE COMMUNAUTE.


 Article 2 – DUREE


 La CCMC est créée pour une durée illimitée.


 Article 3 – SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES


 Le siège de MAYENNE COMMUNAUTE est fixé à Mayenne, au 10, rue de Verdun.


  Article 4 – COMPETENCES


 


PARTIE I : COMPETENCES OBLIGATOIRES


 1. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE     :


 a-         Actions de développement économique dans le respect du schéma régional de développement
économique, d'innovation et d'internationalisation


-  Zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique.


 


  b-         Actions de soutien au commerce d'intérêt communautaire


-  La promotion des atouts économiques de notre territoire : des métiers et des savoir faire des 
acteurs économiques


-  Des aides possibles par un Établissement Public de Coopération Intercommunal à 
l’implantation, à la création et/ou au développement d’activités économiques.
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  c-         Promotion du tourisme en partenariat avec l'office de tourisme


-  Soutien à l'office de tourisme par le versement d'une subvention


2. AMENAGEMENT DE L’ESPACE     :


a- Les politiques environnementales et agricoles d'intérêt communautaire


b- Les documents d'urbanisme :


-  Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)


-  Le Plan Local d'Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale.


c- Des Zones d'Aménagement Concerté d'intérêt communautaire :


-  Des zones d'Aménagement Concerté d'intérêt communautaire à créer pour mettre en œuvre les
compétences de Mayenne Communauté et comprenant au moins 5 000 logements par ZAC.


d- Les aménagements routiers d'intérêt communautaire :


-  Les voies d'accès, giratoire et/ou carrefour pour la desserte des équipements intercommunaux.


e- Le développement numérique d'intérêt communautaire :


-  La participation au développement des réseaux et des usages notamment par voie d'adhésion à
des organismes dédiés. 


3.   GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS     (à compter du 1  er


janvier 2018 - Loi Notre) :


a- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique


b- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours 
d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau


c- La défense contre les inondations


d- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 


4. AMENAGEMENT, ENTRETIEN et GESTION DE L'AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE     :


5. COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS :


Déchets ménagers et assimilés :


-  Élimination et valorisation des déchets : collecte et traitement.


-  Gestion des déchetteries et équipements spécifiques. 


6. ASSAINISSEMENT     :


-dont l'assainissement non collectif dès 2016 et l’assainissement collectif (cette dernière compétence à 
compter du 1er janvier 2020 - Loi Notre) :


-  Diagnostic des dispositifs assainissement non collectif 
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-  Contrôle obligatoire sur la conformité des projets nouveaux et sur les installations existantes 
en matière d'assainissement non collectif.


7. EAU (à partir du 1  er   janvier 2020 – Loi Notre)


PARTIE II : COMPETENCES OPTIONNELLES


8. POLITIQUE DU LOGEMENT     :


 La  politique  du  logement  social  et  les  opérations  en  faveur  du  logement  des  personnes  défavorisées
suivantes :


- Le Programme Local de l'Habitat (PLH)


- Les aides directes aux communes ou aux bailleurs publics pour encourager les programmes de 
logements prévus dans le cadre du PLH


- La participation à des opérations collectives proposées par l’État, le Département ou la Région en 
faveur du logement en matière d'insalubrité, d'accessibilité et de l'économie d'énergie


- L’assistance pour le montage des dossiers communaux en matière d’habitat social


- Le soutien aux organismes et associations œuvrant dans le domaine de l'habitat et d'énergie et dont 
l'objet exclusif concerne l'information des usagers sur le logement. 


8bis. POLITIQUE DE LA VILLE     :


 -  L'élaboration du diagnostic de territoire et définition des orientations du contrat de ville


-  L'animation et la coordination de dispositifs contractuels de développement urbain, de développement 
local et d'insertion économique et sociale ainsi que les dispositifs locaux de prévention de la délinquance


-  Les programmes d'actions définis dans le contrat de ville.


9. DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT SPORTIF DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE     :
 


La construction, l’aménagement, l'entretien et la gestion des équipements aquatiques d'intérêt 
communautaire.   


10. MAISONS DE SERVICE AU PUBLIC     :
 


Gestion de la maison de services au public de Lassay-les-Châteaux.
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PARTIE III : COMPETENCES FACULTATIVES


 


11. SANTE PUBLIQUE     :


- Le Contrat Local de Santé


- Le pôle pluridisciplinaire de santé de Mayenne 


- La maison de santé de Lassay-les-Châteaux.


 


12. CULTURE     :


 a- La lecture publique :


- La médiathèque Jean-Loup Trassard à Mayenne


- La médiathèque Tournepage à Lassay-les-Châteaux


- La coordination du réseau lecture


b- L'enseignement de la musique et de la danse :


- Le conservatoire à rayonnement intercommunal à Mayenne


- L'école de musique de Lassay-les-Châteaux


c- Le cinéma Le Vox à Mayenne


d- Le cybercentre Annie Disseaux à Mayenne


e- La ludothèque Les Dés en Bulles


f-  Le musée du Château de Mayenne


g- Les subventions aux associations culturelles et patrimoniales d'intérêt communautaire.


13. ENFANCE JEUNESSE     :


a- Enfance :


- Le Relais Assistantes Maternelles,


- La coordination et/ou l’animation enfance et l’évaluation des contrats de partenariat avec la CAF, 
la MSA et l'État (contrat enfance jeunesse, …),


- La subvention à la micro crèche Aid'à dom à Mayenne.


b- Jeunesse :


- La coordination et/ou l’animation jeunesse et l'évaluation des contrats de partenariat avec la CAF, 
la MSA et l'État (contrat enfance jeunesse, …)
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14. GESTION D'EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITE     :


Gestion d'équipements et opérations en vue de l’attractivité des bassins de vie ruraux de proximité reconnus
au sens de la définition de l'INSEE :


- La Gendarmerie de Lassay-les-Châteaux


- La Gendarmerie du Ribay


- Le bureau de Poste de Lassay-les-Châteaux


Et tout équipement d'intérêt communautaire


15. ADMINISTRATION GENERALE     :


La formation des élus municipaux et intercommunaux.


16. SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS     (en application de la règle de droit commun relative aux
fusion et compétences facultatives sur territoire ex-CCHL)   :


Actions en relation avec le SDIS 53 conformément aux textes en vigueur (loi 2007-811 du 13/08/2004 et
dispositions réglementaires) :


- Recouvrement du contingent d'incendie


- Mise en œuvre de moyens opérationnels selon conventionnement avec le SDIS ( participations 
communales ou investissements)


  Article 6 – LES RECETTES


Les recettes de MAYENNE COMMUNAUTÉ comprennent :


- les ressources fiscales composées des taxes  additionnelles sur les taxes foncières, taxe d’habitation et la 
cotisation foncière des entreprises ( article 1609 nonies C du code général des impôts) et la DGF ;


- le produits des taxes, redevances et contributions aux services assurés ;


- le revenu des biens, meubles et immeubles de la communauté de communes ;


- les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des asssociations, des personnes morales et 
physiques, en échange d’un service rendu ;


- les subventions de l’Europe, de l’État, de la Région, du département et des communes ;


- le produit des dons et legs ;


- le produit des emprunts.
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ANNEXE 2


BUDGETS ANNEXES


➢ Parc activités des Haras
➢ Parc activités de Coulonges 
➢ Parc activités du Berry 
➢ Parc activités Poirsac 3 
➢ Parc activités Montrieux
➢ Parc activités de La Lande 
➢ Parc activités de l'Orgerie
➢ Zone Activités Développement Durable
➢ SPANC 
➢ Prestations de services 
➢ Déchets Ménagers 
➢ Zone d'activités de Lassay 
➢ Zone d'activités du Horps 
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M307 du 21 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la pharmacie Pinçon 
située 15 rue Charles de Gaulle à Changé


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 15 juin 2015 par M. Eric Pinçon, pharmacien, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la pharmacie Pinçon située 15 rue Charles de Gaulle à
Changé ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Eric  Pinçon,  pharmacien,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au sein de la
pharmacie Pinçon située 15 rue Charles de Gaulle à Changé.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Eric Pinçon, pharmacien,
- pharmacien remplaçant.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Eric Pinçon et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.





















































































                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M310 du 21 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la Sarl DSEJ 
située 61 boulevard Félix Grat à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 24 juin 2015 par M. Didier Bruneau, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl DSEJ située 61 boulevard Félix Grat à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Didier Bruneau, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant  4 caméras intérieures  au sein de la Sarl DSEJ
située 61 boulevard Félix Grat à Laval. 


 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Didier Bruneau, gérant,
- M. Emmanuel Bruneau, co-gérant.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera notifié  à  M. Didier  Bruneau et  inséré au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté  du  20  novembre  2015  fixant  la  liste  des  candidats  au  1er tour  des  élections
municipales  complémentaires  du  6  décembre  2015  dans  la  commune
de Beaulieu sur Oudon 


Le préfet,
chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le code électoral ;


Vu l’arrêté du 27 octobre 2015 portant convocation des électeurs de la commune de Beaulieu
sur Oudon et fixation des dates d’ouverture et de clôture du délai de dépôt des déclarations de
candidatures et du lieu de dépôt des déclarations de candidature à l’occasion des élections
municipales complémentaires des 6 et 13 décembre 2015 ;


Vu les récépissés d’enregistrement des déclarations de candidature régulièrement déposées
pour les élections municipales complémentaires du 6 décembre 2015 dans la commune de
Beaulieu sur Oudon ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1er :  Les candidats aux élections municipales complémentaires de la commune de
Beaulieu sur Oudon du 6 décembre 2015 sont : 


M. Tiphaine BAHIER ;


M. Alain DESERT ;


M. Franck HIVERT ;


Mme Eudoxia JOUAULT ;


M. Anthony ROULLIER.


Les candidats sont classés par ordre alphabétique. 


En cas de second tour de scrutin, les candidats qui n’ont pas été élus au premier tour de
scrutin sont automatiquement candidats au scrutin du 13 décembre 2015.


Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune
de Beaulieu sur Oudon sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et affiché en mairie.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI 
46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté  du  20  novembre  2015  fixant  la  liste  des  candidats  au  1er tour  des  élections
municipales complémentaires du 6 décembre 2015 dans la commune de Saint-Céneré


Le préfet,
chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le code électoral ;


Vu l’arrêté du 20 octobre 2015 portant convocation des électeurs de la commune de  Saint-
Céneré et fixation des dates d’ouverture et de clôture du délai de dépôt des déclarations de
candidatures et du lieu de dépôt des déclarations de candidature à l’occasion des élections
municipales complémentaires des 6 et 13 décembre 2015 ;


Vu les récépissés d’enregistrement des déclarations de candidature régulièrement déposées
pour les élections municipales complémentaires du 6 décembre 2015 dans la commune de
Saint-Céneré ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1er :  Les candidats aux élections municipales complémentaires de la commune de
Saint-Céneré du 6 décembre 2015 sont : 


M. Jean-Marie CHASSIN ;


Mme Evelyne DUPONT.


Les candidats sont classés par ordre alphabétique. 


En cas de second tour de scrutin, les candidats qui n’ont pas été élus au premier tour de
scrutin sont automatiquement candidats au scrutin du 13 décembre 2015.


Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune
de  Saint-Céneré sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs et affiché en mairie.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI 


46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
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Direction des politiques territoriales
Bureau des élections, des contrôles budgétaire et de la légalité








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M314 du 22 octobre 2015
autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence BNP PARIBAS
située 4 place Thiers à Ernée


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 2 juillet 2015 par le responsable service sécurité BNP PARIBAS - 104
rue Richelieu 75002 Paris, en vue d’être autorisé à renouveler le système de vidéoprotection au sein de
l’agence BNP PARIBAS située 4 place Thiers à Ernée ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er : Le responsable service sécurité BNP PARIBAS, est autorisé  pour une durée de
cinq ans renouvelable à renouveler le système de  vidéoprotection comprenant  3 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure au sein l’agence BNP PARIBAS située 4 place Thiers à Ernée.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- Responsable de l’agence ;
- Responsable service sécurité ;
- Opérateur de la station de télésurveillance.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
responsable service sécurité BNP PARIBAS et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 22 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












 les dispositifs offrant une sécurité d’usage des marches sont mis en place ;


 l’exploitant de l’école de conduite peut se rendre au domicile d’un parent à mobilité réduite afin
d’effectuer les démarches administratives pour inscrire son enfant ;


 l’utilisation  d’un  plan  incliné  amovible  n’est  pas  envisageable.  En effet,  le  Centre  Scientifique
Technique des Bâtiments autorise une valeur de pente de 10 % sur une longueur maximale de
3,00 m pour traiter une hauteur de 30 cm. En l’espèce, la différence de niveau entre le trottoir et le
sol de l’école de conduite est de 39 cm. Pour une valeur de pente de 10 %, sa longueur devrait être
de 3,90 m. La largeur du trottoir étant de 2,15 m, le plan incliné amovible ne pourrait pas être mis
en place ;


 il existe une cave sous l’établissement. Abaisser le plancher du rez-de-chaussée pour qu’il soit au
niveau du trottoir impliquerait des travaux lourds et très coûteux. Il y aurait une disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans une école
de conduite, sise 8 rue d’Ambrières, 53110 Lassay-les-Châteaux, est accordée au titre de l’article R.111-19-
10-I-1°et 3° (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs
coûts) du Code de la construction et de l’habitation. 


Article 2 : Les dispositions suivantes devront être respectées :


• En haut de l’escalier, un revêtement de sol permettra l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m
de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. 


• La première et la dernière contremarche seront visuellement contrastées par rapport à la marche
sur au moins 0,10 m de hauteur. 


• Les nez de marches répondront aux exigences suivantes.
• Être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal.
• Être non glissants. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Lassay-les-
Châteaux et  au président  de la  commission intercommunale pour l’accessibilité  de la communauté de
communes de le Horps-Lassay.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M313 du 22 octobre 2015
autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence BNP PARIBAS
située 10 place Clémenceau à Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 2 juillet 2015 par le responsable service sécurité BNP PARIBAS - 104
rue Richelieu 75002 Paris, en vue d’être autorisé à renouveler le système de vidéoprotection au sein de
l’agence BNP PARIBAS située 10 place Clémenceau à Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er : Le responsable service sécurité BNP PARIBAS, est autorisé  pour une durée de
cinq ans renouvelable à renouveler le système de  vidéoprotection comprenant  3 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure au sein l’agence BNP PARIBAS située 10 place Clémenceau à Mayenne.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- Responsable de l’agence ;
- Responsable service sécurité ;
- Opérateur de la station de télésurveillance.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
responsable service sécurité BNP PARIBAS et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 22 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M315 du 22 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la bijouterie Chemin 
située 5 rue Thiers à Château-Gontier


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 3 juillet 2015 par M. Antoine Chemin, dirigeant, en vue d’être autorisé
à installer un système de vidéoprotection au sein de la bijouterie Chemin située 5 rue Thiers à Château-
Gontier ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Antoine  Chemin,  dirigeant,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  1 caméra intérieure  au sein de la
bijouterie Chemin située 5 rue Thiers à Château-Gontier.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Antoine Chemin, dirigeant,
- Mme Natacha Meissonnier, vendeuse.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié  à M. Antoine Chemin et inséré au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 22 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un centre commercial
« Carrefour », 46 avenue de Lattre de Tassigny, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 24 septembre 2015, d’un centre commercial « Carrefour », 46 avenue de
Lattre de Tassigny, 53000 Laval ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le stationnement automobile et le cheminement extérieur vont faire l’objet de travaux pour être mis
en conformité ;


 l’éclairage devra être conforme à la réglementation pour le stationnement automobile, le chemine-
ment extérieur et les toilettes ;


 les éléments en saillie comprendront un dispositif  de protection contrasté et tactile et les éléments
d’information seront conformes ;


 les sanitaires vont être accessibles aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’un centre commercial
« Carrefour », 46 avenue de Lattre de Tassigny, 53000 Laval, est approuvé.


Article  2  :  La  durée  de  la  mise  en  conformité  pour  le  stationnement  automobile,  le  cheminement
extérieur, les sanitaires et l’éclairage est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’une boulangerie « Les Délices du Bourgneuf  »,


25 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Fôret.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 28 septembre 2015,  d’une boulangerie  « Les Délices du
Bourgneuf  », 25 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Fôret ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement est accessible suite à la réalisation d’une rampe fixe par la collectivité sur la façade
non ouverte de la boulangerie ;


 le pétitionnaire a prévu changer en totalité sa vitrine pour modifier l’entrée de l’établissement ;


 le coût financier ne peut être financé pour l’instant et le pétitionnaire sollicite une dérogation pour
réaliser les travaux sur trois années ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’une boulangerie  « Les
Délices du Bourgneuf  », 25 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Fôret, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la modification de l’entrée de la boulangerie est de trois
années à partir de la date du présent arrêté. Le pétitionnaire devra transmettre une attestation de fin des
travaux, soit au plus tard le 31 décembre 2018.


Article 3 : La dérogation pour ne pas réaliser des travaux les deux premières années – 2016 et 2017 – est
accordée conformément à  l’article  R.  111-19-10-I du Code de la construction et  de l’habitation pour
difficultés financières.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire du Bourgneuf-la-
Fôret  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M312 du 22 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la commune de Changé 


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 10 juin 2015 par M. Denis Mouchel, maire de Changé, en vue d’être
autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune ;


Vu  l’arrêté  n°  2015M176  du  26  juin  2015  portant  autorisation  provisoire  d’installation  d’un
système de vidéoprotection en cas d’urgence au sein de la commune de Changé ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015, sous réserve de fournir un complément d’informations sur les zones
concernées par la vidéoprotection, dans un délai de deux mois ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Denis Mouchel, maire de Changé, est autorisé  pour une durée de cinq ans
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  2 caméras de vidéoprotection de
voie publique situées rue Charles de Gaulle à Changé (53810), sous réserve de fournir un complément
d’informations sur les zones concernées par la vidéoprotection, dans un délai de deux mois.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Denis Mouche, maire,
- M. Olivier Richefou, 1er adjoint,
- M. Mickaël Viot, police municipale.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera notifié  à  M. Denis  Mouchel  et  inséré au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 22 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogations aux règles
d’accessibilité d’un bar tabac « Le Colibri », 8 rue de la Gare, 53940 Le Genest-Saint-Isle.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogations reçues
par la direction départementale des territoires le 30 septembre 2015, d’un bar tabac « Le Colibri », 8 rue de
la Gare, 53940 Le Genest-Saint-Isle ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait d’une marche extérieure de 0,15 m de hauteur pour un trottoir d’une largeur de 0,80 m ;


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les  marches  extérieures  et  intérieures  recevront les  éléments  liés  à  la  sécurité  d’usage :  bandes
d’éveil, nez de marche, contremarche ainsi que des mains courantes ;


 le sanitaire ouvert au public n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite du fait de la
marche extérieure et de la présence de quatre autres marches intérieures ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un bar tabac « Le Colibri »,
8 rue de la Gare, 53940 Le Genest-Saint-Isle, est approuvé.


Article  2  :  La  durée  de  la  mise  en  conformité  pour  la  sécurité  d’usage  des  marches  extérieures  et
intérieures (bandes d’éveil, nez de marche, contremarche), la pose de mains courantes est d’une année à
partir de la date du présent arrêté. 


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 :  La dérogation pour la non accessibilité du sanitaire est  accordée conformément à  l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la chaîne de déplacement.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire du Genest-Saint-
Isle et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M311 du 22 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de l’hôtel-restaurant « Best Hôtel » 
situé 2 route de Saint Baudelle à Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 26 juin 2015 par M. Julien Ginies, directeur, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de l’hôtel-restaurant « Best Hôtel » situé 2 route de Saint
Baudelle à Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Julien Ginies, directeur, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures
au sein de l’hôtel-restaurant « Best Hôtel » situé 2 route de Saint Baudelle à Mayenne.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Julien Ginies, directeur ;
- Mme Vanessa Lemarié, 1ère adjointe direction.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont  utilisées  dans  le  cadre  des  enquêtes  préliminiaures  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une  information
judiciaire..


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. Julien Ginies et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 22 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


60, rue Mac Donald
B.P 93007
53063 Laval cedex 9


ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 2015-C-113 du 29 octobre 2015


_______________________________________________________________


portant organisation des opérations de prophylaxies collectives obligatoires des
maladies animales réglementées pour la campagne 2015-2016 dans le département de


la Mayenne


-- = --
 


 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


 


Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie
réglementaire  ;


 
Vu  l’arrêté  ministériel  du 8 janvier  1981 fixant  les  conditions  techniques et  administratives
d’exécution des mesures de prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990,  modifié,  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;


Vu  l’arrêté ministériel du 1er mars 1991 relatif  à la nomenclature des opérations de prophylaxie
collective intéressant les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine telle que prévue
à l'article 2 du décret n° 90-1032 du 19 novembre 1990


Vu  l'arrêté ministériel du 29 mars 1991 interdisant la vaccination antiaphteuse chez toutes les
espèces animales ;
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Vu  l’arrêté ministériel du 29 juin 1993, modifié,  relatif  à la prophylaxie de la peste porcine
classique ;


 
Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003,  modifié,  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des
bovinés et des caprins ;


 
Vu  l’arrêté ministériel du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention,
de circulation et de commercialisation des bovins ;


 
Vu  l’arrêté ministériel du 19 décembre 2005, modifié, relatif  à l’identification des animaux des
espèces ovine et caprine ;


 
Vu l’arrêté  ministériel  du  27  novembre  2006,  modifié,  fixant  les  mesures  de  prophylaxie
collective de la rhinotrachéite infectieuse bovine ;


 
Vu l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  constituant  un  réseau  de  surveillance  et  de
prévention des risques sanitaires dans la filière bovine


Vu  l'arrêté  ministériel du  22  avril  2008,  modifié,  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des
bovinés ;


 
Vu l'arrêté  ministériel du  28  janvier  2009  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives  relatives  à  la  prophylaxie  collective  et  à  la  police  sanitaire  de  la  maladie
d’Aujeszky dans les départements reconnus « indemnes de maladie d’Aujeszky »


 
Vu l’arrêté du 6 août 2013 modifié relatif  à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;


 
Vu  l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;


 
Considérant le  contexte  épidémiologique  français  défavorable  en  matière  de  tuberculose
bovine et la nécessité de renforcer les mesures de surveillance de la tuberculose bovine dans le
département de la Mayenne ;


 
Considérant que l’article 6 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 sus-visé autorise le
préfet à prendre toutes dispositions complémentaires afin de rendre plus efficiente la protection
des élevages et de la santé publique vis à vis de la tuberculose bovine ;


 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Mayenne ;
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Chapitre I : DISPOSITIONS GENERALES


 


Article  1er :  la  campagne  de  prophylaxie  collective  2015-2016  des  maladies  réglementées,
hormis les contrôles à l’introduction qui doivent être réalisés tout au long de l’année, se déroule
sur  une période allant  du 1er  octobre 2015 au 30 avril  2016,  sauf  dispositions spécifiques
précisées dans les articles suivants du présent arrêté.


Article 2 : les vétérinaires sanitaires assurent l’exécution des mesures de prophylaxies collectives
définies au présent arrêté conformément aux conditions techniques et administratives fixées par
la réglementation.


 
Article 3 : le changement de vétérinaire sanitaire est interdit avant l’achèvement de l’ensemble
des opérations de dépistage collectif  des maladies faisant l’objet d’une prophylaxie réglementée,
sauf  en cas de force majeure et sur dérogation accordée par le préfet. 


 
Article  4 :  Les  opérations  de  prophylaxie  devront  être  effectuées  sur  des  animaux
préalablement identifiés. Il incombe aux propriétaires ou à leurs représentants de prendre toutes
dispositions nécessaires pour aider à la réalisation des mesures prescrites par le présent arrêté,
notamment en assurant la contention de leurs animaux.


 


Chapitre II : PROPHYLAXIES COLLECTIVES CONCERNANT LES BOVINS
D’ELEVAGE


 
Article 5 : tout propriétaire ou détenteur de bovinés d’élevage (bovins, buffles, bisons, zébus,
yacks) qui, de manière permanente ou non, à quel titre que ce soit (élevage, engraissement,
négoce,  agrément)  détient  ou est  amené à  détenir  un ou plusieurs  bovinés au cours  de la
campagne de prophylaxie telle que définie à l’article 1 est tenu de les soumettre aux opérations
de prophylaxie


Section 1 : prophylaxie de la tuberculose bovine :


 
Article 6 : les cheptels qualifiés officiellement indemnes de tuberculose bovine sont dispensés
de l’obligation de dépistage collectif, à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire au
titre de l’article 6 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié :


– cheptels assainis depuis moins de 10 ans,


– cheptels pour lesquels un lien épidémiologique à risque a été constaté avec un animal 
domestique ou sauvage - ou un troupeau reconnu infecté,


– cheptels pour lesquels la visite sanitaire bovine a mis en évidence un défaut important de 
maîtrise des risques sanitaires,


– cheptels livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits au lait cru,


– cheptels fournissant des animaux participant à la monte publique naturelle ou artificielle,
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– cheptels présentés au public (fermes pédagogiques),


– les animaux introduits dans une exploitation après un délai de transfert supérieur à 6 jours,


– les  animaux  provenant  d’un  cheptel  situé  dans  un  des  douze  départements  où  la
prévalence de la tuberculose cumulée sur 5 ans est supérieure à la moyenne nationale, ceci
quel que soit le délai de transferts entre exploitations. Les animaux en provenance des
départements  suivants  sont  concernés  par  le  maintien  de  la  tuberculination  à
l’introduction : Ariège (09), Bouches-du-Rhône (13) , Charente (16) , Corse-du-Sud (2A) ,
Haute-Corse (2B), Côte D’or (21) , Dordogne (24) , Gard (30) , Hérault (34) ; Landes
(40) , Lot-et-Garonne (47) , Pyrénées-Atlantiques (64).


Le dépistage consiste en la réalisation d’une intradermotuberculination sur tous les bovins de
plus  de  6  semaines présents  ou  introduits  dans  l’exploitation  concernée.  Le  choix  des
modalités de dépistage pourra être adapté au contexte épidémiologique (choix de la technique
et ajustement de l’âge pour des raisons opérationnelles objectives), 


Section 2 : prophylaxie de la brucellose bovine :


Article 7 : Dans les cheptels laitiers, le rythme de dépistage par épreuve immunoenzymatique 
ELISA sur le lait de mélange est annuel.


Article 8 : Dans les cheptels allaitants, le dépistage sérologique concerne 20% des bovins de
plus de 24 mois entretenus dans l’exploitation avec un minimum de 10 bovins. Pour les cheptels
comportant moins de dix animaux, tous les bovins âgés de plus de 24 mois sont soumis, à la
prophylaxie


Les opérations de prophylaxie brucellose sont effectuées selon les priorités suivantes :


- Mâles de plus de 36 mois,


- Bovins de plus de 24 mois introduits dans l’année,


- Bovins de plus de 24 mois tirés au sort.


Article 9 : Dans les cheptels mixtes, le dépistage est réalisé à la fois annuellement par épreuve
immunoenzymatique  ELISA sur  le  lait  de  mélange  et  par  dépistage  sérologique  pour  les
animaux à l’engraissement et les vaches non traites selon les modalités de l’article 8.


Les cheptels dans lesquels aura été mise en évidence une réaction positive sur lait de mélange
sont soumis, dans les 15 jours après réception du résultat positif, à un nouveau contrôle sur
prélèvement  de  lait  de  mélange.  Si  ce  second contrôle  s’avère  toujours  positif,  un  examen
sérologique de l’ensemble des bovins de plus de 24 mois du cheptel est effectué dans le délai
maximum de 15 jours après notification du deuxième résultat d’analyse positif.


Article 10 : Dans les cheptels dont le lait est vendu cru directement aux consommateurs (sans
collecte par la laiterie), le dépistage sérologique est requis sur toutes les femelles de plus de 24
mois.
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Section 3 : prophylaxie de la leucose bovine enzootique
 


Article  11 :  Le  dépistage  de  la  leucose  bovine  enzootique  dans  les  cheptels  qualifiés
officiellement indemnes est pratiqué dans le département selon un rythme quinquennal, soit
pour la campagne 2015/2016  dans les communes listées à l’annexe 1 du présent arrêté.


Article 12 : Dans les cheptels laitiers, la recherche est réalisée par épreuve immunoenzymatique
ELISA sur le lait de mélange.


Article 13 :  dans les cheptels allaitants,  le dépistage sérologique est effectué sur mélange de
sérums portant sur les bovins prélevés dans le cadre de la prophylaxie de la brucellose bovine
comme décrit à l’article 8.


Article  14 :  Dans  les  cheptels  mixtes,  le  dépistage  est  réalisé  à  la  fois  par épreuve
immunoenzymatique ELISA sur le lait de mélange et sur mélange de sérums portant sur les
bovins prélevés dans le cadre de la prophylaxie de la brucellose bovine comme décrit à l’article
8.


Les cheptels dans lesquels aura été mise en évidence une réaction positive sur lait de mélange
sont soumis, dans les 15 jours après réception du résultat positif, à un nouveau contrôle sur
prélèvement  de  lait  de  mélange.  Si  ce  second contrôle  s’avère  toujours  positif,  un  examen
sérologique de l’ensemble des bovins de plus de 24 mois du cheptel est effectué dans le délai
maximum de 15 jours après notification du deuxième résultat d’analyse positif.


 Section 4 : prophylaxie de la rhinotrachéite infectieuse bovine


 
Article 15 : dans les cheptels allaitants,  un dépistage sérologique annuel  est effectué sur les
femelles de plus de 24 mois 


 Article 16 : dans les cheptels composés exclusivement de mâles ou femelles de moins de 24
mois, le dépistage sérologique annuel est réalisé sur 80% des animaux de plus de 12 mois avec
un minimum de 10 bovins.


Section 5 : dispositions relatives aux ateliers bovins d’engraissement pour 
l’obtention et le maintien du statut dérogataire


Article  17 :  sur  demande  de  l’éleveur  et  par  autorisation  du  DDCSPP de  la  Mayenne,  les
contrôles tuberculiniques et sérologiques prévus aux sections 1 à 4 du présent chapitre en vue
du maintien de la qualification du cheptel peuvent ne pas être appliqués aux animaux destinés
exclusivement à être introduits et entretenus dans des ateliers d’engraissement sous réserve que
soient respectées les conditions suivantes :


a) est  défini  comme  atelier  d’engraissement,  toute  unité  de  production  d’animaux  destinés
uniquement à la boucherie et élevés dans une même exploitation,
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b) séparer strictement la structure et la conduite du troupeau de l’atelier bovin d’engraissement
de toute autre unité de production d’espèces sensibles à la tuberculose, la brucellose, leucose
bovine enzootique et  la rhinotrachéite infectieuse bovine


c) n’introduire dans l’atelier bovin d’engraissement que des bovins identifiés et accompagnés de
leur document sanitaire d’accompagnement en cours de validité et certifiant que le cheptel
dont ils proviennent est :


- officiellement indemne de tuberculose


- officiellement indemne de brucellose


- officiellement indemne de leucose bovine enzootique


 et en informer systématiquement le vétérinaire sanitaire de l’exploitation.


Cette  dispense s’applique aussi  aux ateliers  dérogataires  à  l’herbe et  aux cheptels  spécialisés
d’embouche dès lors que l’éleveur en aura fait la demande auprès du GDS et qu’il réalisera l’une
des obligations suivantes :


- vacciner contre la rhinotrachéite infectieuse bovine tous les bovins introduits dans les 10 jours 
suivant la livraison,


- introduire des bovins issus de cheptels qualifiés à l’égard de la rhinotrachéite infectieuse bovine.


En  outre,  les  ateliers  d’engraissement  dérogataires  font  l’objet  annuellement  d’une  visite
d’évaluation sanitaire permettant au vétérinaire sanitaire de l’exploitation concernée de vérifier le
respect des conditions énoncées aux a) à c) du présent article.


L’éleveur introducteur doit renvoyer au GDS les attestations sanitaires à délivrance anticipée des
bovins introduits.


Chapitre III : PROPHYLAXIE COLLECTIVE DE LA BRUCELLOSE 
OVINE ET CAPRINE


 
Article 18 : les opérations de prophylaxie de la brucellose ovine et caprine sont obligatoires
dans les cheptels ovins, caprins ou mixtes ovins- caprins selon un rythme quinquennal, soit pour
la  campagne 2015/2016 dans  les  communes listées  à  l’annexe 2 du présent  arrêté.  Elles  se
déroulent du 1er janvier au 31 décembre 2016.


Les petits détenteurs de petits ruminants ne sont pas soumis à l’obligation de qualification vis à
vis de la brucellose et par conséquent ne sont pas inclus dans les dépistages obligatoires.
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Un prélèvement sérologique doit être effectué sur une fraction représentative d’animaux des
troupeaux concernés, définie comme suit : 


a) tous les animaux mâles non castrés âgés de plus de six mois,


b) tous les animaux introduits (hors naissance) dans le cheptel depuis le contrôle 
précédent,


c) 25 % des femelles en âge de reproduction ou en lactation, sans que ce nombre 
puisse être inférieur à cinquante (50) par exploitation, sauf  dans les exploitations 
où il y a moins de cinquante (50) de ces femelles, auquel cas toutes ces femelles 
doivent être contrôlées.


 


Dans  les  cheptels  caprins  ou  ovins  dont  le  lait  ou  les  produits  laitiers  sont  destinés  à
l'alimentation humaine à  l'état  cru,  le  rythme de la  prophylaxie  est  annuel.  Un prélèvement
sérologique annuel doit être effectué sur chaque ovin ou caprin de plus de six mois sauf  si le
cheptel  excède  cinquante  (50)  animaux,  auquel  cas  l’échantillonnage  prescrit  au  point  c)
s’applique.


Chapitre IV : PROPHYLAXIES COLLECTIVES DES PORCINS


Article 19 : prophylaxie de la maladie d’Aujezsky


Les opérations de prophylaxie collective de la maladie d’Aujezsky sont obligatoires dans certains
types d’ élevages porcins et parcs zoologiques (porcs domestiques ou des sangliers d’élevage),
elles se déroulent du 1er janvier au 31 décembre 2016, selon les conditions définies ci-après :


- dans les élevages porcins plein air : 15 reproducteurs et/ou 20 charcutiers (ou tous si l’élevage 
détient moins de 15 reproducteurs ou moins de 20 charcutiers) sont soumis à un dépistage 
sérologique pendant la campagne de prophylaxie,


- dans  tous  les  élevages  de  porcs  domestiques  diffuseurs  de  reproducteurs  ou  futurs
reproducteurs  (élevages  de  sélection  ou  de  multiplication) :  15  reproducteurs  ou  futurs
reproducteurs  (ou  tous  si  l’élevage  en  détient  moins  de  15)  sont  soumis,  à  un  dépistage
sérologique selon un rythme trimestriel


Au vu d’éléments épidémiologiques ou cliniques laissant suspecter l’apparition de la maladie
d’Aujezsky dans un élevage porcin, de quelque type que ce soit, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations pourra imposer d’autres prélèvements pour
rechercher la maladie d’Aujezsky.


Article 20 : prophylaxie de la peste porcine classique 


Les opérations de prophylaxie collective de la peste porcine classique sont obligatoires dans les
élevages diffuseurs de suidés reproducteurs (élevages sélectionneurs ou multiplicateurs de porcs
reproducteurs ou de sangliers d’élevage reproducteurs). Elles se déroulent du 1er janvier au 31
décembre 2016.


Elles  comportent  un  dépistage  sérologique  annuel  sur  15  reproducteurs  ou  sur  tous  les
reproducteurs si l’élevage en détient moins de 15.
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Chapitre V : CONTROLES SANITAIRES A L’INTRODUCTION


 


Article 21 : Tout boviné nouvellement introduit doit obligatoirement être isolé et soumis aux 
contrôles sanitaires d’introduction conformément aux règles précisées dans le tableau ci-après :


 


 Âge Délai de transfert


  Jusqu’à 6 jours Plus de 6 jours


Brucellose


 


  


Moins de 24 mois Pas de dépistage


24 mois et plus Pas de dépistage sauf si le bovin provient d’un cheptel 
classé à risque : dans ce cas le dépistage sérologique est 
réalisé dans les 30 j précédant la sortie du cheptel 
d’origine


Dépistage
obligatoire dans les


30 j suivant
l’introduction


Tuberculose


 


 


  


Jusqu’à 6 semaines Pas de dépistage


Plus de 6 semaines Pas de dépistage sauf si le bovin provient :


-d’un cheptel à risque : IDT dans les 30 jours précédant 
la sortie du cheptel d‘origine


-d’un département à risque : IDT dans les 30 jours 
suivant l’introduction


Dépistage
obligatoire


IBR


 


 


 


  


Quel que soit l’âge 1. bovins issus d’un cheptel non certifié :


-  2 dépistages sérologiques respectivement dans les 15 jours et 45 jours 
suivant l’arrivée


2. bovins issus d’un cheptel certifié :


- pas de dépistage si le transport est sécurisé (demande de dérogation au 
GDS)


- dépistage dans les 1 à 30 jours suivant la livraison si le transport n’est pas 
sécurisé


 


Tout  ovin  ou  caprin  âgé  de  6  mois  et  plus,  nouvellement  introduit  dans  une  exploitation
qualifiée  officiellement  indemne  de  brucellose,  doit  provenir  directement  d’une  exploitation
ovine,  caprine  ou mixte  qualifiée  officiellement  indemne de  brucellose,  et  être  accompagné
d’une attestation sanitaire officielle confirmant cette qualification. A défaut, il doit être isolé et
soumis  dans  les  30  jours  suivant  son  arrivée,  à  un  prélèvement  sanguin  pour  la  recherche
sérologique de brucellose.
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Chapitre VI : DISPOSITIONS FINALES


Article 22 : Les vétérinaires sanitaires chargés de l’exécution des opérations de prophylaxie font
parvenir les compte-rendus de leurs interventions dans le délai maximum de 5 jours soit au
GDS, soit au laboratoire habilité dans le cas où l’intervention a comporté des prélèvements de
sang en vue d’un examen sérologique. 


Les compte-rendus de tuberculinations non négatives seront adressés directement à la DDCSPP
dans les 48 heures et les compte-rendus de tuberculinations non négatives  dans les cinq jours à
la DDCSPP (prophylaxie, anciens infectés et lait cru) ou au GDS (tuberculination d’achat). 


 


Article 23 : les  tarifs de rémunération des vétérinaires  sanitaires  chargés de l’exécution des
opérations de prophylaxie et qui concernent les visites ou actes mentionnés aux articles 6 à 21
ci-dessus sont fixés en vertu de l’article R.203-14 du code rural et de la pêche maritime.


 
Article 24 :  l’arrêté préfectoral n° 2014286-0009 du 13 octobre 2014 portant organisation des
opérations  de prophylaxie  réalisées  par  les  vétérinaires  sanitaires  à  l’égard de  la  tuberculose
bovine, de la brucellose bovine, ovine et caprine et de la leucose bovine enzootique pour la
campagne 2014-2015 est abrogé.


 
Article 25 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et sous-préfète de Château
Gontier, le sous-préfet de Mayenne, les maires du département, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne, les vétérinaires sanitaires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié,
affiché dans toutes les mairies et inséré au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations,


La Directrice Adjointe


Laurence Deflesselle


(*) mesdames et messieurs les maires :
- 1 exemplaire pour affichage,
- 1 exemplaire pour transmission à messieurs les responsables des groupements de défense 
sanitaire (G.D.S) locaux ou intercommunaux.







Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne                      
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   PROPHYLAXIE QUINQUENNALE DE LA LEUCOSE    Campagne 2015/ 2016    


002 - ALEXAIN 066 - CHEMAZE 148 - MEE


003 - AMBRIERES LES VALLEES 068 - CHERANCE 154 - MONTAUDIN


005 - ANDOUILLE 073 - CONGRIER 162 - MOULAY


006 - ARGENTON NOTRE DAME 077 - COSSE LE VIVIEN 164 - NEUILLY LE VENDIN


007 - ARGENTRE 079 - COUESMES VAUCE 168 - NUILLE SUR VICOIN


008 - ARON 080 - COUPTRAIN 170 - OISSEAU


014 - AZE 083 - COURCITE 178 - PEUTON


018 - BALLOTS 084 - CRAON 190 - RIBAY(LE)


025 - BAZOUGERS 090 - DENAZE 216 - ST FRAIMBAULT DE PRIERES


026 - BEAULIEU SUR OUDON 095 - EPINEUX LE SEGUIN 233 - ST LOUP DU DORAT


036 - BOUERE 097 - EVRON 242 - ST MICHEL LA ROE


037 - BOUESSAY 105 - GESNES 250 - ST POIX


038 - BOULAY LES IFS 115 - HERCE 252 - ST SAMSON


039 - BOURGNEUF LA FORET (LE) 123 - JUVIGNE DES LANDES 263 - THUBOEUF


043 - BREE 125 - LANDIVY 265 - TORCE VIVIERS EN CHARNIE


050 - CHAMMES 127 - LASSAY LES CHATEAUX 271 - VILLAINES LA JUHEL


052 - CHAMPFREMONT 136 - LOIGNE SUR MAYENNE 273 - VILLIERS CHARLEMAGNE


063 - CHATELAIN 137 - LOIRON


Annexe 1







Annexe 2
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne  
Service  santé et protection des animaux 


   PROPHYLAXIE QUINQUENNALE DE LA BRUCELLOSE OVINE-CAPRINE - Campagne 2016    


004 - AMPOIGNE 126 - LARCHAMP 207 - ST CHRISTOPHE DU LUAT


012 - ATHEE 130 - LAVAL 213 - ST ELLIER DU MAINE


022 - BAZOUGE DE CHEMERE (LA) 142 - MADRE 214 - ST ERBLON


028 - BELGEARD 146 - MARTIGNE 217 – SAINT GAULT


032 - BLANDOUET 158 - MONTJEAN 219 - ST GEORGES BUTTAVENT


040 - BOURGON 176 - PAS (LE) 223 - ST GERMAIN DE COULAMER


046 - BURET (LE) 182 - PORT BRILLET 224 - ST GERMAIN LE FOUILLOUX


054 - CHANGE LES LAVAL 186 - QUELAINES ST GAULT 229 - ST JEAN SUR MAYENNE


058 - CHAPELLE CRAONNAISE (LA) 189 - RENNES EN GRENOUILLES 231 - ST LAURENT DES MORTIERS


064 - CHATILLON SUR COLMONT 191 - ROE (LA) 232 - ST LEGER EN CHARNIE


074 - CONTEST 193 - RUILLE FROID FONDS 239 - ST MARTIN DE CONNEE


078 - COUDRAY 195 - SACE 243 - ST OUEN DES TOITS


086 - CROIXILLE (LA) 196 - ST AIGNAN DE COUPTRAIN 249 - ST PIERRE SUR ORTHE


092 - DEUX EVAILLES 197 - ST AIGNAN SUR ROE 255 - STE SUZANNE


098 - FONTAINE COUVERTE 200 - ST BAUDELLE 256 - ST THOMAS DE COURCERIERS


104 - GENNES SUR GLAIZE 201 – ST BERTHEVIN LES LAVAL 259 - SENONNES


110 - GREZ EN BOUERE 203 - ST BRICE 264 - THORIGNE EN CHARNIE


116 - HORPS (LE) 204 - ST CALAIS DU DESERT 267 - VAIGES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’une auto-école « Conduite.and.Co », 4 place de l’Eglise, 53240 Andouillé.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par  la  direction  départementale  des  territoires  le  27 août  2015,  d’une  auto-école « Conduite.and.Co »,
4 place de l’Eglise, 53240 Andouillé ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait des deux marches intérieures de 0,27 m de hauteur et d’une largeur de trottoir de 0,90 m ;


 la  seconde  entrée  dans  la  cour  comprend  également  trois  marches  mais  ne  peut  être  rendue
accessible par refus des copropriétaires.


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les marches extérieures des deux entrées recevront les éléments liés à la sécurité d’usage : nez de
marche, contremarche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  d’une  auto-école
« Conduite.and.Co », 4 place de l’Eglise, 53240 Andouillé, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des marches extérieures des deux
entrées (nez de marche, contremarche) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Andouillé et au
président  de la  commission intercommunale  pour l’accessibilité  de la  Communauté  de Communes de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation
aux règles d’accessibilité d’une station de lavage automobile « Eléphant Bleu »,


avenue de Paris, 53940 Saint Berthevin.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 18 septembre 2015,  d’une station de lavage automobile
« Eléphant Bleu », avenue de Paris, 53940 Saint Berthevin ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire a sollicité une dérogation pour son Installation Ouverte au Public (IOP) ;


 un projet stratégique est mis en place pour les personnes à mobilité réduite qui ne peuvent utiliser
l’ensemble du matériel en solution de substitution ;


 un employé de la société, sans supplément de coût, réalise l’entretien du véhicule après une prise de
rendez-vous par téléphone dont le numéro commence par 06 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’une station de lavage auto-
mobile « Eléphant Bleu », avenue de Paris, 53940 Saint Berthevin, est approuvé.
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Article 2 : La solution de substitution mise en place fait l’objet d’un affichage spécifique afin d’informer la
clientèle dès maintenant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Berthevin
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 
60, rue Mac Donald
B.P 93007
53063 Laval cedex 9


ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2015-C-114 du 29 octobre 2015
____________________________________________


fixant la rémunération des agents chargés de l'exécution
des opérations de police sanitaire


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le Code rural et de la pêche maritime ;


Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 


Vu l'arrêté ministériel du 04 décembre 1990 modifié fixant les mesures financières relatives à la
police sanitaire de l 'encéphalopathie spongiforme bovine ;


Vu l'arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié relatif à la nomenclature des opérations de
police sanitaire telle que prévue à l’article 4 du décret n° 90-1032 du 19 novembre 1990 ;


Vu l'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 modifié fixant les mesures financières relatives à la
police sanitaire de l’anémie infectieuse des équidés  ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 septembre 1999 modifié établissant des mesures financières relatives
à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des poissons ;


Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières relatives
à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;


Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2002 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte
contre la brucellose des suidés domestiques et sauvages en élevage ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2003 modifié fixant les mesures de lutte contre la peste porcine
classique ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié fixant les mesures de lutte contre la peste
porcine africaine ;


Vu l’arrêté ministériel du 30 septembre 2004 modifié  relatif à la rémunération des vétérinaires
sanitaires pour les opérations de police sanitaire ;


Vu l’arrêté ministériel du 24 février 2006 fixant les mesures financières relatives à la prévention
contre l’influenza aviaire ;


Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2006 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte
contre la fièvre aphteuse ;


Vu l’arrêté  ministériel  du  26  février  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  la  participation
financière  de  l’Etat  à  la  lutte  contre  les  infections  à  Salmonella  dans  les  troupeaux  de
reproduction de l’espèce Gallus gallus en filière chair ; 


…/…
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Vu l’arrêté ministériel du 26 février 2008 modifié relatif à la participation financière de l’Etat à la
lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux de l’espèce Gallus gallus en filière
ponte d’œufs de consommation ; 


Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2008 modifié fixant les mesures financières relatives à la
fièvre catarrhale du mouton ;


Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte
contre la brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine  ;


Vu l’arrêté ministériel  du 24 juillet  2009 modifié fixant  les mesures financières  relatives  à la
police  sanitaire  et  à  la  surveillance  épidémiologique  des  encéphalopathies  spongiformes
transmissibles ovines et caprines ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à  la lutte
contre la maladie d'Aujeszky  ; 


Vu l’arrêté  du 24  avril  2013 relatif  à  la  lutte  contre  les  infections  à  salmonelles  considérées
comme  dangers sanitaires de première catégorie dans les troupeaux de poulets de chair et de
dindes d’engraissement et  fixant les  modalités de déclaration des salmonelles considérées
comme dangers sanitaires de deuxième catégorie dans ces troupeaux ;


Vu l’arrêté  du  10  octobre  2013  fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la  lutte  contre  la
brucellose ovine et caprine ;


Considérant  le montant de l’AMV (Acte médical vétérinaire) fixé à 13,85 € (HT) pour l’année
2015 ;


Sur proposition  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne,


A R RE T E


Article 1er :


Le présent arrêté fixe la rémunération des agents chargés de l’exécution des mesures de police
sanitaire réglementées par l’Etat.


Article 2 :


Les rémunérations visées au présent arrêté ne concernent que des actes exécutés en application des
dispositions législatives et réglementaires relatives à la police sanitaire des dangers sanitaires de
première  et  si  nécessaire  de  deuxième  catégorie  des  animaux,  ou  à  la  demande  expresse  du
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne.


Article 3 :


Les montants hors taxe des rémunérations des vétérinaires sanitaires pour les actes mentionnés à
l’article 2 du présent arrêté sont fixés en annexe.


Article 4 :


Les  rémunérations  fixées  pour  les  visites  d’animaux,  d’exploitations  ou  d’établissements
comprennent :


 le recensement et l’examen clinique des animaux des espèces sensibles à la maladie,
 la prescription des mesures sanitaires à respecter,


…/…
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la réalisation des prélèvements, des vaccinations ou traitements, éventuellement requis,
la  rédaction  des  commémoratifs,  des  rapports  ou  comptes  rendus  d’intervention,  et  des


documents réglementaires, ainsi que leur envoi au le directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations.


Article 5 :


Les frais de déplacement des vétérinaires sanitaires prévus à l’article 2 sont rémunérés au taux des
indemnités kilométriques applicables aux fonctionnaires et agents de l’Etat.


Pour les vétérinaires sanitaires, l’Etat rémunère le temps de déplacement forfaitairement à 1/15
d’AMV par kilomètre parcouru.
 
Article 6 :


A titre  de  remboursement  forfaitaire  des  frais  d’expédition,  les  vétérinaires  sanitaires  peuvent
percevoir :
pour l'envoi d'un placenta et d'un tube de sang lors de déclaration d'avortement =  0,40 AMV
pour un envoi de dix tubes de sang au plus     = 0,35 AMV
pour un envoi de plus de dix tubes de sang     = 0,40 AMV
pour un envoi de plus de trente tubes de sang = 0,45 AMV


Article 7 :


Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n°  2014286-0012  du  13  octobre  2014 fixant  la
rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l’exécution des opérations relevant de police
sanitaire.


Article 8 :


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  l’administrateur  général  des  finances
publiques du Maine et Loire, le directeur départemental des territoires de la Mayenne, le directeur
départemental  de  la  cohésion sociale  et  de la  protection des  populations  de la  Mayenne,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale et


de la protection des populations,


La directrice Adjointe,


Laurence DEFLESSELLE







ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant la rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution des opérations relevant de la police sanitaire pour l'année 2015
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Nombre d'AMV


1-1) Autopsies :
Bovins, équidés âgés de 6 mois et plus………………….………………………………….……… 3


âgés de moins de 6 mois…………………………………………………………. 2
Ovins, caprins, porcins, camélidés et carnivores………...………………………………………..……….…..…… 2
Rongeurs et oiseaux (domestiques ou sauvages)….………..…..…...………..…………………………………… 1


1-2) Injections diagnostiques par animal d'un troupeau :
Bovins, équidés……………………..…………….……………………………………………………………………. 0,2
Ovins, caprins, porcins, camélidés …………..….…………………………………………………………...……… 0,1
Rongeurs et oiseaux……………..…….………………………………………………………………………………. 0,05


1-3) Prélèvements


a) Prélèvements de sang 
Bovins, porcins,équidés (par animal)………………………………………………………………………………….. 0,2
Ovins, caprins et carnivores……………….……….……...…………………………………………….……………… 0,1
Rongeurs et oiseaux………………………………..…………………………………………………………………… 0,05


b) Prélèvement de lait (à la mamelle) par animal ………………………..…………...….. 0,2


c) Prélèvement portant sur les organes génitaux femelles ou enveloppes foetales, 
Bovins, équidés, ovins, caprins, porcins, camélidés…………………………………………………….………….. 0,5


d) Prélèvement portant sur les organes génitaux mâles des bovins, 
par prélèvement………………………………..... 1


e) Prélèvements, par animal
cutanés………………………………………………………………………………………………………………… 0,15
d'aphtes……………………………………………………………………………………………………………….. 0,5
de centres nerveux…………………………………………………………………………………………………… 1
écouvillonnage………………………………………………………………………………………………………… 0,33


1-4) Identification : apposition d'une marque numérotée (prix de la marque en sus) 
par bovin ……………………………………….………………………………………...…………………………….. 0,2
par ovin ou caprin…………...………………..……………...………………………………………………………… 0,2


1° INTERVENTIONS SANITAIRES GENERALES 
hormis celles réalisées dans le cadre de la police sanitaire des maladies spécifiques mentionnées aux articles suivants :







ANNEXE à l'arrêté préfectoral fixant la rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution des opérations relevant de la police sanitaire pour l'année 2015


page 2/10


Nombre d'AMV


1-5) Visites :
a) pour enquête épidémiologique dans une exploitation suspecte ou susceptible d'être infectée 
de maladies réputées contagieuses non mentionnées aux articles suivants, en vue de déterminer
 l'origine ou la diffusion possible de la maladie,


par visite……………………………….……..………… 6
b) pour enquête épidémiologique dans une exploitation reconnue infectée  en vue de déterminer l'origine 
ou la diffusion possible de la maladie, par visite……………………………...…...…………… 6


c) d'une exploitation située en zone de protection ou de surveillance 
par heure………………………………...…………… 6


d) des exploitations situées en zone de protection ou de surveillance pour la vaccination d'urgence,
par heure……………………………………………… 6


par visite………………………………………………… 3
Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles (week-end, nuit …) peuvent être alloués………….….………………………………………… 3


1-7) rapports demandés par l'administration (à l'exclusion des rapports de visite dans le cas où la visite est effectuée 
sur la requête d'un maire et des rapports d'autopsie) ………………..……………………………………………………………………...…………. 1


1° (suite) INTERVENTIONS SANITAIRES GENERALES
 hormis celles réalisées dans le cadre de la police sanitaire des maladies spécifiques mentionnées aux articles suivants


1-6) visite à la demande du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, comprenant le rapport de 
visite, ou présence  à une réunion organisée par la DDCSPP
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Nombre d'AMV


2° BRUCELLOSE BOVINE, OVINE, CAPRINE ET PORCINE


2-1) Visites des exploitations bovines, ovines ou caprines :
Visite de l'exploitation après déclaration d'avortement ou visite de l'exploitation reconnue infectée,


 par visite………………………………...…………… 2


2-2)Visite des exploitations porcines où la maladie est suspectée et des exploitations porcines reconnues infectées,
comprenant les frais d'expédition des prélèvements au laboratoire agréé


 par visite………………………………...…………… 3


2-3) Prélèvements
a) Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique,


par bovin………………………..…..…………….…… 0,2
par ovin ou caprin………………………….………… 0,1
par porcin……………………………………………… 0,2


0,1
par bovin………………………..…..…………….…… 0,2


ou les enveloppes fœtales des bovins, ovins, caprins et porcins ainsi que sur les organes génitaux 
mâles, des ovins, caprins ou porcins. par prélèvement……………………………………..… 0,5


c) Prélèvement portant sur les organes génitaux mâles des bovins, 
par prélèvement……………………………………..… 1


d) Epreuve de diagnostic d'allergène brucellique, l'allergène étant fourni par l'administration,
par bovin ……………………………………….……… 0,2
par ovin, caprin ou porcin………………...…………. 0,2


2-4) Marquage…………………………………………………………….……………………………par bovin ……………………………………….……… 0,2
par ovin ou caprin…………...………………..……… 0,1


2-5) Actes d'identification des animaux, hors la fourniture des repères que nécessite éventuellement 
l'application des mesures de police sanitaire,


par bovin ……………………………………….……… 0,2
par ovin, caprin ou porcin……………………...……… 0,1


2-6) Euthanasie d'un suidé quand elle est jugée nécessaire, (non compris la fourniture du produit euthanasiant).
par euthanasie………………………………………… 0,5


b) Prélèvement de lait en vue du diagnostic bactériologique                par ovin ou caprin 


b) Prélèvement en vue du diagnostic bactériologique portant sur les organes génitaux femelles
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3° TUBERCULOSE BOVINE


3-1) Visites des exploitations bovines :
Visite de l'exploitation reconnue infectée par APDI ou placée en suspension provisoire de qualification ,


 par visite………………………………...…………… 2


3-2) Tests et prélèvements


a) Intradermotuberculination simple de l'exploitation reconnue infectée par APDI 
ou placée en suspension provisoire de qualification , l'allergène étant fourni par le vétérinaire sanitaire
comprenant la lecture objective de la réaction avec mesures des plis de peau


par bovin ……………………………………….……… 0,2


b) Intradermotuberculination douple de l'exploitation reconnue infectée par APDI 
ou placée en suspension provisoire de qualification , les allergènes étant fournis par le vétérinaire sanitaire
comprenant la lecture objective des réactions avec mesures des plis de peau


par bovin ……………………………………….……… 0,5


c) Prélèvement destiné au diagnostic sérologique différentiel de la tuberculose,
par bovin………………………..…..…………….…… 0,2


par prélèvement……………………………………..… 0,5


3-3) Marquage…………………………………………………………….……………………………par bovin ……………………………………….……… 0,2


d) Prélèvement en vue du diagnostic bactériologique
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Nombre d'AMV


4° ENCEPHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE


4-1)  lors de la surveillance épidémiologique de l'ESB sur les bovins âgés de 48 mois et plus :
a)  Prélèvement de système nerveux central de bovins à l'équarrissage, comprenant les frais
de déplacement, mais hors matériel à usage unique nécessaire au prélèvement


 par prélèvement ………………………….…………… 1


4-2)  lors de suspicion de cas d'encéphalopathie spongiforme bovine :
a) visite de l'animal suspect et de l'exploitation d'origine par le vétérinaire sanitaire, 4 visites par animal
suspect au maximum étant prises en charge,  par visite………………………………...…………… 3


b) visite de l'animal suspect par le vétérinaire sanitaire coordonnateur, une seule visite par animal suspect
étant prise en charge,  par visite………………………………...…..………… 6


c) euthanasie d'un animal suspect d'ESB ou marqué, par animal…………………………...……....………… 3


4-3)  lors de confirmation de cas d'encéphalopathie spongiforme bovine :
a) visite dans une exploitation placée sous arrêté préfectoral portant déclaration d'infection, aux fins de
marquage des bovins  par visite……………………………….……………… 3


b) visite dans une exploitation détenant des bovins originaires d'une exploitation à risques aux fins de
marquage des bovins  par visite………………………………...…………… 2


c)  marquage des bovins présents dans l'exploitation à risques ou originaires d'une exploitation à risques
(tarif comprenant la fourniture des produits et matériels nécessaires à l'euthanasie), 


par bovin marqué ….....……………..……..…..…… 0,1


d) euthanasie des bovins marqués originaires d'une exploitation à risque, hors fournitures des produits
nécessaires (toute heure commencée est due) par heure …………………………………..……..….. 6


e) visite du vétérinaire sanitaire coordonnateur  pour mener une enquête épidémiologique
rétrospective dans une exploitation placée ou ayant été placée sous arrêté portant déclaration d'infection,


 par visite………………………………...…………… 6


f) prélèvement de la tête d'un bovin suspect d'ESB et transport vers un laboratoire agréé
par tête prélevée………………....………………….
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Nombre d'AMV


5° TREMBLANTE OVINE OU CAPRINE


5-1)  Visites, comprenant la rédaction des commémoratifs, rapports et comptes rendus d'intervention, 
et documents régmementaires, ainsi que leur envoi


a) d'un animal suspect dans l'exploitation détentrice,  par visite………………………………...…..………… 3


b) d'enquête épidémiologique initiale en vue de repérer les animaux susceptibles d'être atteints
ou de transmettre la maladie, par enquête…………………………....……………… 4


c) d'une exploitation placée sous arrêté portant déclaration d'infection, 
 par visite………………………………...…..………… 3


d) d'une exploitation en suivi sanitaire et technique après levée de l'arrêté portant déclaration 
d'infection, un maximum de 2 visites par an étant prises en charge, 


 par visite………………………………...…..………… 4


e) d'une exploitation ayant été placée sous arrêté de surveillance et/ou d'exploitations témoins
en vue de la mise en œuvre d'investigations épidémiologiques approfondies à des fins de 
recherche, par enquête effectuée ………………………………. 6


5-2)  Euthanasie d'un animal suspect, par animal euthanasié……….…………..…………… 1


5-3) Prélèvement de sang à des fins de génotypage du gène PrP sur les ovins appartenant à une exploitation placée 
sous APDI, par animal prélevé……………………...…..………… 0,1


5-4) Marquage des ovins ou caprins dans les cheptels placés sous arrêté portant déclaration d'infection, 
par ovin ou caprin marqué………..……..…………… 0,1


5-5)  Prélèvement de la tête d'un animal suspect et acheminement vers un laboratoire habilité, 
par tête prélevée et acheminée vers un laboratoire agréé…….....………..……


5-6)  Euthanasie des ovins ou caprins d'une exploitation placée sous APDI présentant des signes cliniques de 
tremblante ou marqués conformément aux dispositions réglementaires,  ( toute heure commencée est due)


par heure …………………………………………..… 6


5-7) Prélèvement du tronc cérébral des ovins et caprins de plus de 18 mois à l'équarrissage lors de la surveillance épidémiologique 


de la tremblante, comprenant les frais de déplacement mais hors matériel à usage unique nécessaire au prélèvement,


par prélèvement ……………..………………...…… 1
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Nombre d'AMV


6° FIEVRE APHTEUSE


6-1)  Visites comprenant la rédaction des commémoratifs, rapports et comptes rendus d'intervention, 
et documents régmementaires, ainsi que leur envoi


a) lors d'une suspicion  par visite………………………………...…..………… 3
Toutefois si cette visite dure plus d'une demi-heure, il est alloué  par demi-heure supplémentaire dans la limite de six heures 3
b) des exploitations situées dans le périmètre interdit, notamment pour la vaccination d'urgence,
 le vaccin étant fourni par l'administration par visite …………………………………………..…… 3


par animal vacciné…………………….…………….. 0,1


c) visite des exploitations pour enquête épidémiologique…………………….……………………………………………………… 6


6-2)  Prélèvement, le matériel de prélèvement étant fourni par l'administration, par prélèvement
a) d'aphtes ou de muqueuses …...……..…………… 0,5
b) de sang ………………………………..…………… 0,2


6-3) Euthanasie d'un animal par animal ……………………………………….….. 0,5


7° FIEVRE CATARRHALE DU MOUTON


7-1)  Visite d'une exploitation lors de suspicion, comprenant la rédaction des commémoratifs, rapports et comptes rendus d'intervention, 3
et documents réglementaires, ainsi que leur envoi


Toutefois si cette visite dure plus d'une demi-heure, il est alloué  par demi-heure supplémentaire dans la limite de six heures 3


7-2) Prélèvements destinés au diagnostic de laboratoire
a) par prélèvement de sang dans l'espèce bovine……………………………………………………………………………………… 0,2
b) par prélèvement de sang dans les espèces ovine et caprine……………………………………………………………………… 0,1
c) par prélèvement d'organes ……………………………….………………………………..………………………………………… 0,2


7-3)  lors d'épizootie, visite des exploitations situées en zone de protection ou de surveillance, ou réalisation 
ou réalisation d'une vaccination d'urgence, à l'exclusion de toute autre rémunération pour les actes effectués.


par heure de présence……………………………...… 6
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Nombre d'AMV


8° ANEMIE INFECTIEUSE DES EQUIDES


8-1) Visites comprenant la rédaction des commémoratifs, rapports et comptes rendus d'intervention,
et documents régmementaires, ainsi que leur envoi


a) de l'établissement en cas de suspicion, avec examen de l'équidé suspect, prélèvements 
nécessaires au diagnostic et envoi au laboratoire, une seule visite étant prise en  charge,


 par visite ………………………..…..………...……… 3


b) de l'établissement déclaré infecté, avec mise en œuvre des mesures prescrites,
 une seule visite étant prise en  charge,  par visite ……………………………...…..…………… 3


c) de l'établissement déclaré infecté en cours d'assainissement, avec mise en œuvre des mesures 
prescrites, une visite par mois au maximum étant prise en charge,


 par visite ……………………………...…..…………… 3


d) dans le but de marquer le ou les équidés qui se révèlent infectés, une seule visite par équidé ou 
groupe d'équidés reconnus infectés en même temps,  par visite ……………………………...…..…………… 2


e) des établissements en lien épidémiologique avec des foyers ou des cas d'anémie infectieuse
des équidés, une seule visite étant prise en charge par établissement, 


 par visite ……………………………...…..…………… 3


8-2) Prélèvement sanguin destiné au diagnostic sérologique, par équidé ………………………..…..…………..…… 0,25
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Nombre d'AMV


9° PESTES AVIAIRES : MALADIE de NEWCASTLE et INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE
9-1) visite de l'établissement,comprenant la rédaction des commémoratifs, rapports et comptes rendus d'intervention,  
et documents réglementaires, ainsi que leur envoi


a) par établissement placé sous surveillance, 1 seule visite est prise en charge par suspicion …………..….....………… 3
Toutefois si cette visite dure plus d'une demi-heure, il est alloué  par demi-heure supplémentaire dans la limite de six heures 3
 par oiseau autopsié………………………………………….……………………………………………………….…………… 1


b) par établissement relié épidémiologiquement à un foyer de maladie ...…………...…………...…………...……………… 3


c) par établissement après élimination du troupeau infecté ………...…..…………………..……...…………………………… 3


9-2) visite pour la réalisation d'une enquête épidémiologique afin de repérer l'ensemble des animaux susceptibles d'être 
atteints ou de transmettre l'infection


par enquête …………………………………..……… 6


9-3) Prélèvement virologique ou sérologique……………………………………………. par prélèvement ………………………...………….… 0,2


9-4) Dans le cadre des mesures de vaccination préventive des volailles rendues obligatoires, 
visite du site de détention des oiseaux par le vétérinaire sanitaire comprenant le recensement des oiseaux détenus,
leur examen clinique, l'organisation et la supervision des opérations de vaccination et l'établissement d'un rapport de vaccination


a) par visite 6


b) par oiseau vacciné………………………………………….…………… 0,008


c) par oiseau identifié………………………………………….…………… 0,008


9-5) Dans le cadre des mesures de vaccination préventive des volailles rendues obligatoires, 
visite de surveillance post-vaccinale du site de détention des oiseaux vaccinés comprenant l'examen clinique des oiseaux, 
l'examen du registre du détenteur et l'établissement d'un rapport de visite


a) par visite ……………………………………………………………………….…………………………………..…………………. 3


b) par oiseau autopsié………………………………………….……………………………………………………….…………… 1


c) par prélèvements d'échantillons destinés à des analyses virologiques comprenant l'achat du matériel de 
prélèvement et les frais d'envoi à un laboratoire agréé des prélèvements………….…………………………………………… 3


d) par acte de prélèvement d'un échantillon destiné à des analyses virologiques…………….……………………………….. 0,2


9-6) visite par le vétérinaire sanitaire afin d'examiner l'état clinique des oiseaux et s'assurer de la mise en œuvre 
des mesures de protection des volailles et des oiseaux détenus en captivité………………………...…………………………..……….………… 3
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Nombre d'AMV


10° INFECTION par SALMONELLA ENTERITIDIS ou SALMONELLA TYPHIMURIUM
 dans l'espèce Gallus gallus ,  troupeaux de la filière ponte d'œufs de consommation et 
troupeaux reproducteurs en filière chair


10-1) Visite du troupeau suspect d'être infecté
 par visite………………………………...…..………… 3


10-2) Réalisation d'une enquête épidémiologique initiale dans un élevage ou un couvoir en vue de repérer
 l'ensemble des animaux susceptibles d'être atteints ou de transmettre l'infection, 


par enquête………………………………………..…… 6


 par visite………………………………...…..………… 3
10-4)Visite de l'élevage après élimination du troupeau infecté en vue de vérifier la réalisation des mesures 
prescrites,  par visite………………………………...…..………… 3


 par visite………………………………...…..………… 2


une seule visite………………………………...…..… 6
par batiment supplémentaire 2


11° MALADIES REPUTEES CONTAGIEUSES DES POISSONS


11-1) Visite de l'établissement, comprenant aussi le recensement des produits d'aquaculture présents,


a) lors de suspicion, une seule visite étant prise en charge par suspicion,  par visite…………..…..…………………………. 8


b) dans l'établissement déclaré infecté, avec enquête épidémiologique en liaison avec la Direction 
Départementale des Services Vétérinaires afin de repérer l'ensemble des animaux susceptibles d'être
atteints ou de transmettre la maladie……………………………  par visite………………………………...…..………… 8


c) dans tout établissement relié épidémiologiquement à un foyer de maladie réputée contagieuse
 par visite………………………………...…..………… 8


10-3)Visite de l’élevage 72 heures avant l’élimination du troupeau infecté, incluant l’inspection ante mortem et la préparation du chantier de
nettoyage et désinfection, ainsi que la rédaction des comptes rendus et la validation du protocole de nettoyage et désinfection :


10-6) vérification de l'efficacité du chantier de  nettoyage et désinfection incluant la réalisation de prélèvements 


10-5) réalisation de prélèvements suite à l'arrêté de mise sous surveillance







Nombre d'AMO


1° PESTE PORCINE CLASSIQUE


1-1) Visite des exploitations porcines où la maladie est suspectée et des exploitations porcines reconnues infectées,
comprenant les frais d'expédition des prélèvements au laboratoire agréé


 par visite par demi heure de présence ……...……………… 3


1-2) Prélèvements
a) Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique,


par porcin……………………………………………………… 1/5


par prélèvement……………………………………..…......... 0,5


1-3) Euthanasie d'un suidé quand elle est jugée nécessaire, (non compris la fourniture du produit euthanasiant).
par euthanasie……………………………………………….. 1/2


1° BRUCELLOSE BOVINE, OVINE, CAPRINE ET PORCINE


1-1) Visites des exploitations bovines, ovines ou caprines :
Visite de l'exploitation après déclaration d'avortement ou visite de l'exploitation reconnue infectée,


 par visite………………………………...……………………… 2


1-2)Visite des exploitations porcines où la maladie est suspectée et des exploitations porcines reconnues infectées,
comprenant les frais d'expédition des prélèvements au laboratoire agréé


 par visite………………………………...……………………… 3


1-3) Prélèvements
a) Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique,


par bovin………………………..…..…………….……….…… 0,2
par ovin ou caprin………………………….…………………. 0,1
par porcin……………………………………………………… 0,2


ou les enveloppes fœtales des bovins, ovins, caprins et porcins ainsi que sur les organes génitaux 
mâles, des ovins, caprins ou porcins. par prélèvement……………………………………..…......... 0,5


c) Prélèvement portant sur les organes génitaux mâles des bovins, 


b) Prélèvement en vue du diagnostic bactériologique portant sur les organes génitaux femelles


b) Prélèvement d'organes destinés au diagnostic virologique







par prélèvement……………………………………..….…..... 1


d) Epreuve de diagnostic d'allergène brucellique, l'allergène étant fourni par l'administration,
par bovin ……………………………………….……………… 0,4
par ovin, caprin ou porcin………………...…………..…….. 0,2


1-4) Marquage…………………………………………………………….……………par bovin ……………………………………….……………… 0,2
par ovin ou caprin…………...………………..……………… 0,1


1-5) Actes d'identification des animaux, hors la fourniture des repères que nécessite éventuellement 
l'application des mesures de police sanitaire,


par bovin ……………………………………….……………… 0,2
par ovin, caprin ou porcin……………………...……………… 0,1


1-6) Euthanasie d'un suidé quand elle est jugée nécessaire, (non compris la fourniture du produit euthanasiant).
par euthanasie……………………………………………….. 0,5







2° TUBERCULOSE BOVINE


2-1) Visites des exploitations bovines :
Visite de l'exploitation reconnue infectée par APDI ou placée en suspension provisoire de qualification ,


 par visite………………………………...……………………… 2


2-2) Tests et prélèvements


a) Intradermotuberculination simple de l'exploitation reconnue infectée par APDI 
ou placée en suspension provisoire de qualification (APMS),
l'allergène étant fourni par le vétérinaire sanitaire
comprenant la lecture objective de la réaction avec mesures des plis de peau


par bovin ……………………………………….……………… 0,2


b) Intradermotuberculination douple de l'exploitation reconnue infectée par APDI 
ou placée en suspension provisoire de qualification (APMS),
les allergènes étant fournis par le vétérinaire sanitaire
comprenant la lecture objective des réactions avec mesures des plis de peau


par bovin ……………………………………….……………… 0,5


c) Prélèvement destiné au diagnostic sérologique différentiel de la tuberculose,
par bovin………………………..…..…………….……….…… 0,2


par prélèvement……………………………………..…......... 0,5


2-3) Marquage…………………………………………………………….……………par bovin ……………………………………….……………… 0,2


3° ENCEPHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE


3-1)  lors de la surveillance épidémiologique de l'ESB sur les bovins âgés de 24 mois et plus :
a)  Prélèvement de système nerveux central de bovins à l'équarrissage, comprenant les frais
de déplacement, mais hors matériel à usage unique nécessaire au prélèvement


 par prélèvement ………………………….…………………… 1


3-2)  lors de suspicion de cas d'encéphalopathie spongiforme bovine :
a) visite de l'animal suspect et de l'exploitation d'origine par le vétérinaire sanitaire, 4 visites par animal


d) Prélèvement en vue du diagnostic bactériologique







suspect au maximum étant prises en charge,  par visite………………………………...……………………… 3


b) visite de l'animal suspect par le vétérinaire sanitaire coordonnateur, une seule visite par animal suspect
étant prise en charge,  par visite………………………………...…..………………… 6


c) euthanasie d'un animal suspect d'ESB ou marqué, par animal…………………………...……....………………… 3


3-3)  lors de confirmation de cas d'encéphalopathie spongiforme bovine :
a) visite dans une exploitation placée sous arrêté préfectoral portant déclaration d'infection, aux fins de
marquage des bovins  par visite……………………………….……………………… 3


b) visite dans une exploitation détenant des bovins originaires d'une exploitation à risques aux fins de
marquage des bovins  par visite………………………………...……………………… 2


c)  marquage des bovins présents dans l'exploitation à risques ou originaires d'une exploitation à risques
(tarif comprenant la fourniture des produits et matériels nécessaires à l'euthanasie), 0,1


par bovin marqué ….....………..………..…….….…...….…


d) euthanasie des bovins marqués originaires d'une exploitation à risque, hors fournitures des produits
nécessaires (toute heure commencée est due) par heure …………………………………..……..…...…….. 6


d) visite du vétérinaire sanitaire coordonnateur départemental pour mener une enquête épidémiologique
rétrospective dans une exploitation placée ou ayant été placée sous arrêté portant déclaration d'infection,


 par visite………………………………...……………………… 6


4° TREMBLANTE OVINE OU CAPRINE


4-1)  Visites :
a) d'un animal suspect dans l'exploitation détentrice,  par visite………………………………...…..………………… 3


b) d'enquête épidémiologique initiale en vue de repérer les animaux susceptibles d'être atteints
ou de transmettre la maladie, par enquête…………………………....……………………… 4


c) d'une exploitation placée sous arrêté portant déclaration d'infection, 
 par visite………………………………...…..………………… 3


d) d'une exploitation en suivi sanitaire et technique après levée de l'arrêté portant déclaration 
d'infection, un maximum de 2 visites par an étant prises en charge, 


 par visite………………………………...…..………………… 4







e) d'une exploitation ayant été placée sous arrêté de surveillance et/ou d'exploitations témoins
en vue de la mise en œuvre d'investigations épidémiologiques approfondies à des fins de 
recherche, par enquête effectuée ………………………………...…….. 6


4-2)  Euthanasie d'un animal suspect, par animal euthanasié……….…………..…………………… 1


4-3) Prélèvement de sang à des fins de génotypage du gène PrP sur les ovins appartenant à une exploitation placée 
sous APDI, par animal prélevé……………………...…..………………… 0,1


4-4) Marquage des ovins ou caprins dans les cheptels placés sous arrêté portant déclaration d'infection, 
par ovin ou caprin marqué………..……..…………………. 0,1


4-5)  Prélèvement de la tête d'un animal suspect et acheminement vers un laboratoire habilité, 
par tête prélevée et acheminée vers un laboratoire agréé… …………


4-6)  Euthanasie des ovins ou caprins d'une exploitation placée sous APDI présentant des signes cliniques de 
tremblante ou marqués conformément aux dispositions réglementaires,  ( toute heure commencée est due)


par heure …………………………………………..…………… 6


5° FIEVRE APHTEUSE


5-1)  Visites :
a) lors d'une suspicion  par visite………………………………...…..………………… 6
b) des exploitations situées dans le périmètre interdit, notamment pour la vaccination d'urgence, le vaccin
étant fourni par l'administration, par heure …………………………………………..…………… 6


5-2)  Prélèvement, le matériel de prélèvement étant fourni par l'administration, par prélèvement
a) d'aphtes ou de muqueuses …...……..…………………. 0,5
b) de sang ………………………………..……………….…… 0,2


6° FIEVRE CATARRHALE DU MOUTON


6-1)  Visite d'une exploitation lors de suspicion………………………………………………………………………………………………………… 3


6-2) Prélèvements destinés au diagnostic de laboratoire
a) par prélèvement de sang dans l'espèce bovine………………………………………………………………………………… 0,2
b) par prélèvement de sang dans les espèces ovine et caprine………………………………………………………………… 0,1
c) par prélèvement d'organes ……………………………….……………………………………………………………………… 0,2







6-3)  lors d'épizootie, visite des exploitations situées en zone de protection ou de surveillance, ou réalisation 
d'une vaccination d'urgence, à l'exclusion de toute autre rémunération pour les actes effectués.


par heure de présence……………………………...………. 6


7° METRITE CONTAGIEUSE DES EQUIDES


7-1)  Visites, comprenant les frais d'expédition des prélèvements au laboratoire agréé
a) de l'équidé déclaré infecté, une seule visite étant prise en charge par déclaration,


par établissement…………………………………..………… 3
b) des équidés contaminés, une seule visite étant prise en charge par équidé contaminé,


par établissement…………………………………..………… 3
c) des juments à haut risque, une seule visite étant prise en charge par équidé à haut risque, 


par établissement…………………………………..………… 2
7-2)  Traitements


a) par jour de traitement d'un cheval mâle infecté, sur présentation d'une facture, 
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


b) par jour de traitement d'une jument infectée, sur présentation d'une facture,
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


7-3)  Prélèvements
a) par prélèvement effectué sur un cheval mâle au niveau de l'urètre, de la fosse urétrale
et du sperme, dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


b) par prélèvement effectué sur un poulain mâle au niveau de la fosse urétrale,
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


c) par prélèvement effectué sur une jument au niveau des sinus clitoridiens :
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


d) par prélèvement effectué sur une jument au niveau des sinus clitoridiens et de l'utérus :
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


e) pour les 3 prélèvements prévus par jument, après traitement, au niveau des différents sites 
dans la limite maximale de ………...…………….………… ………..


8° ANEMIE INFECTIEUSE DES EQUIDES


8-1) Visites :
a) de l'établissement en cas de suspicion, avec examen de l'équidé suspect, prélèvements 







nécessaires au diagnostic et envoi au laboratoire, une seule visite étant prise en  charge,
 par visite ………………………..…..………...…………….. 3


b) de l'établissement déclaré infecté, avec mise en œuvre des mesures prescrites,
 une seule visite étant prise en  charge,  par visite ……………………………...…..………………….. 3


c) de l'établissement déclaré infecté en cours d'assainissement, avec mise en œuvre des mesures 
prescrites, une visite par mois au maximum étant prise en charge,


 par visite ……………………………...…..………………….. 3


d) dans le but de marquer le ou les équidés qui se révèlent infectés, une seule visite par équidé ou 
groupe d'équidés reconnus infectés en même temps,  par visite ……………………………...…..………………….. 2


e) des établissements en lien épidémiologique avec des foyers ou des cas d'anémie infectieuse
des équidés, une seule visite étant prise en charge par établissement, 


 par visite ……………………………...…..………………….. 3


8-2) Prélèvement sanguin destiné au diagnostic sérologique, par équidé ………………………..…..…………..………….. 0,25


9° PESTES AVIAIRES : MALADIE de NEWCASTLE et INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE


9-1) visite de l'établissement : 
a) par établissement placé sous surveillance, 1 seule visite est prise en charge par suspicion ……...….....………… 3


b) par établissement relié épidémiologiquement à un foyer de maladie ...…………………...…………...……………… 3


c) par établissement après élimination du troupeau infecté …..…..…………………..……...…………………………… 3


9-2) visite pour la réalisation d'une enquête épidémiologique afin de repérer l'ensemble des animaux susceptibles d'être 
atteints ou de transmettre l'infection, sur instruction du Directeur départmental des services vétérinaires de
Maine et Loire par enquête …………………………………..…………….. 6


9-3) Prélèvement virologique ou sérologique……………………………. a) par prélèvement ………………………...………….……… 0,2


9-4) visite du site de détention des oiseaux par le vétérinaire sanitaire comprenant le recensement des oiseaux détenus, 
leur examen clinique, l'organisation et la supervision des opérations de vaccination et l'établissement d'un rapport 
de vaccination par visite …………………………………..…………………. 6


a) par oiseau vacciné………………………………………… 0,008







b) par oiseau identifié………………………………………… 0,008


9-5) visite de surveillance post-vaccinale du site de détention des oiseaux vaccinés comprenant l'examen clinique des oiseaux, 
l'examen du registre du détenteur et l'établissement d'un rapport de visite


par visite …………………………………..…………………. 3


a) par oiseau autopsié………………………………………….……………………………………………………….…………… 1


b) par prélèvements d'échantillons destinés à des analyses virologiques comprenant l'achat du matériel de 
prélèvement et les frais d'envoi à un laboratoire agréé des prélèvements…………………………………………………… 3


c) par acte de prélèvement d'un échantillon destiné à des analyses virologiques………………………………………….. 0,2


10° INFECTION par SALMONELLA ENTERITIDIS ou SALMONELLA TYPHIMURIUM
 dans l'espèce Gallus gallus ,  troupeaux de la filière ponte d'œufs de consommation et 
troupeaux reproducteurs en filière chair


10-1) Visite du troupeau suspect d'être infecté, conformément aux instructions du directeur départemental des 
services vétérinaires de Maine et Loire,  par visite………………………………...…..………………… 3


10-2) Réalisation d'une enquête épidémiologique initiale dans un élevage ou un couvoir en vue de repérer
 l'ensemble des animaux susceptibles d'être atteints ou de transmettre l'infection, 


par enquête………………………………………..…………… 6


10-3)Visite de l'élevage après élimination du troupeau infecté en vue de vérifier la réalisation des mesures 
prescrites,  par visite………………………………...…..………………… 3


11° MALADIES REPUTEES CONTAGIEUSES DES POISSONS


11-1) Visite de l'établissement, comprenant aussi le recensement des produits d'aquaculture présents,


a) lors de suspicion, une seule visite étant prise en charge par suspicion,  par visite………..…………………………. 8


b) dans l'établissement déclaré infecté, avec enquête épidémiologique en liaison avec la Direction 
Départementale des Services Vétérinaires afin de repérer l'ensemble des animaux susceptibles d'être
atteints ou de transmettre la maladie…………………………… par visite………………………………...…..………………… 8


c) dans tout établissement relié épidémiologiquement à un foyer de maladie réputée contagieuse
 par visite………………………………...…..………………… 8







12° AUTRES PRESTATIONS
12-1) Visites :


a) pour enquête épidémiologique dans une exploitation suspecte ou susceptible d'être infectée de maladies réputées contagieuses non mentionnées au    
en vue de déterminer l'origine ou la diffusion possible de la maladie,


par visite……………………………….……..………….……… 6
b) pour enquête épidémiologique dans une exploitation reconnue infectée  en vue de déterminer l'origine 
ou la diffusion possible de la maladie, par visite……………………………...…...…………………… 6


c) d'une exploitation située en zone de protection ou de surveillance 
par heure………………………………...……………………… 6


d) des exploitations situées en zone de protection ou de surveillance pour la vaccination
d'urgence, par heure……………………………………………………… 6


12-2) visite à la demande du Directeur départemental des services vétérinaires,
par demi-heure………………………………………………… 3


12-3) Prélèvement sanguin sur tube……………………………. a) par bovin………………………...………….……………… 0,2


b) par ovin ou caprin……………………….....……….……… 0,1


c) par porcin…………………………………...……………… 0,2


d) par équidé………………………………………….………… 0,25
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M319 du 2 novembre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « Leader Price » 
situé 35 route de Pouancé à Renazé


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 3 juillet 2015 par M. Thomas BERNARD, service technique Leader
Price -  123 quai  Jules Guesde 94400 Vitry-sur-Seine,  en vue d’être autorisé à installer  un système de
vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » situé 35 route de Pouancé à Renazé  ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Thomas BERNARD, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer un système de  vidéoprotection comprenant 15 caméras intérieures au sein du magasin « Leader
Price » situé 35 route de Pouancé à Renazé.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Mme Florence Eveillard, directeur magasin,
- M. Sébastien Meslin, directeur régional,
- M. Franck Fras, directeur d’exploitation,
- M. Dougui El Haj, adjoint directeur d’exploitation,
- Mme Tina Schuler, directrice générale LP,
- M. Jean-Robert Lefèvre, directeur sécurité groupe,
- M. Paul Pirri, responsable sécurité LP.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.







Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Thomas BERNARD et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 2 novembre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation
aux règles d’accessibilité d’un établissement de soins


« Elodie Ory », 54 avenue de la Libération, 53940 Saint Berthevin.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 25 septembre 2015, d’un établissement de soins « Elodie
Ory », 54 avenue de la Libération, 53940 Saint Berthevin ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait de l’entrée des deux marches intérieures de 0,28 m de hauteur, de la non-conformité de la
largeur des portes intérieures, de la table de soins fixe et non amovible, de marches intérieures
supplémentaires ;


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les  marches  intérieures  recevront  les  éléments  liés  à  la  sécurité  d’usage :  nez  de  marche,
contremarche ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme devra être installée afin d’aider toute personne ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un établissement de soins
« Elodie Ory », 54 avenue de la Libération, 53940 Saint Berthevin, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des marches extérieures (nez de
marche, contremarche) et l’installation d’une sonnette d’appel avec pictogramme est d’une année à partir
de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Berthevin
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un commerce de prêt à porter féminin « I DOLL », 57 rue de la Paix, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 24 juillet 2015 et complétées le 29 septembre 2015, d’un
commerce de prêt à porter féminin « I DOLL », 57 rue de la Paix, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait des trois marches extérieures d’une hauteur de 0,33 m, situées sous le porche de l’entrée, et
d’une marche au niveau du trottoir de 0,05 m de hauteur ;


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les  marches  intérieures  recevront  les  éléments  liés  à  la  sécurité  d’usage :  nez  de  marche,
contremarche ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme devra être installée afin d’aider toute personne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’un commerce de prêt à
porter féminin « I DOLL », 57 rue de la Paix, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des marches extérieures (nez de
marche, contremarche) et l’installation d’une sonnette d’appel avec pictogramme est d’une année à partir
de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogations aux règles
d’accessibilité d’un salon de coiffure « K’Oiffeur », 6 rue du Pont, 53150 Montsûrs.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogations reçues
par la direction départementale des territoires le 29 septembre 2015, d’un salon de coiffure « K’Oiffeur »,
6 rue du Pont, 53150 Montsûrs ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait des deux marches extérieures de 0,25 m de hauteur pour un trottoir d’une largeur de 1,00 m ;


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les  marches  extérieures  recevront  les  éléments  liés  à  la  sécurité  d’usage :  nez  de  marche,
contremarche ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme devra être installée afin d’aider toute personne ;


 la largeur du passage utile de la porte d’entrée est de 0,75 m ;


 le pétitionnaire a prévu s’équiper d’une tablette d’accueil ;


 l’éclairage intérieur va être vérifié :
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée pour  la  mise  en accessibilité  d’un  salon de  coiffure
« K’Oiffeur », 6 rue du Pont, 53150 Montsûrs, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des marches extérieures (nez de
marche,  contremarche),  la  pose  d’une  tablette  d’accueil  et  l’installation  d’une  sonnette  d’appel  avec
pictogramme est d’une année à partir de la date du présent arrêté. Le pétitionnaire s’engage à vérifier
l’éclairage.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article  4  :  La  dérogation  pour  la  non  conformité  de  la  largeur  de  la  porte  d’entrée  est  accordée
conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la
chaîne de déplacement.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montsûrs et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté des Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogations aux règles
d’accessibilité d’une pizzéria « Louverné Pizza », 6 Place Saint Martin, 53950 Louverné.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 28 septembre 2015,  d’une pizzéria  « Louverné Pizza »,
6 Place Saint Martin, 53950 Louverné ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le pétitionnaire a prévu s’équiper pour l’établissement d’une rampe fixe ou amovible à 10 % de
pente pour franchir la marche de 0,18 m de hauteur ;


 dans l’hypothèse d’une rampe amovible, la marche devra recevoir tous les éléments liés à la sécurité
d’usage et une sonnette d’appel avec pictogramme sera installée ;


 le sanitaire ouvert au public n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite du fait de la
construction d’origine du bâtiment et la configuration de la pizzéria;


 des toilettes publiques sont disponibles à proximité ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’une pizzéria  « Louverné
Pizza », 6 Place Saint Martin, 53950 Louverné, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation d’une rampe fixe, ou la fourniture d’une
rampe amovible accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme, est d’une année à partir de la
date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité du sanitaire est  accordée conformément à  l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Louverné et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du jardin de la « Villa Jeanne d’Arc », 42 rue de la Mairie, 53970 Nuillé-sur-Vicoin.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 28 septembre 2015, du jardin de la « Villa Jeanne d’Arc »,
42 rue de la Mairie, 53970 Nuillé-sur-Vicoin ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire a sollicité une dérogation pour son Installation Ouverte au Public : IOP ;


 un projet stratégique est mis en place pour les personnes à mobilité réduite qui ne peuvent visiter
l’ensemble du jardin en solution de substitution ;


 les  flyers,  affiches  élaborées  tous  les  ans  indiquent  l’accueil  spécifique  mis  en  place  pour  les
personnes à mobilité réduite ;


 il est mis à disposition de documents à consulter sur place : albums de photos, plans et historique
de la propriété, accompagnement individuel avec une aide particulière ;


 la sous-commission impose de mettre à disposition une rampe amovible dite de seuil avec une
pente dérogatoire pour l’accès extérieur à la propriété avec sonnette d’appel et pictogramme ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité du jardin de la « Villa Jeanne
d’Arc », 42 rue de la Mairie, 53970 Nuillé-sur-Vicoin, est approuvé.


Article  2  :  La  dérogation  est  accordée  pour  la  non  accessibilité  de  l’Installation  Ouverte  au  Public
conformément à l’article R 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour conservation du
patrimoine architectural.


Article 3 : Les mesures de substitutions mises en place doivent faire l’objet d’une information spécifique
détaillée.  Le  pétitionnaire  doit  prévoir  une  rampe  amovible  dite  de  seuil  avec  sonnette  d’appel  et
pictogramme.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Nuillé-sur-
Vicoin et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
d’une école publique, 14 rue Creuse, 53150 Deux-Évailles.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 24 septembre 2015,  d’une école publique, 14 rue Creuse, 53150 Deux-
Évailles ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’accès à l’école va être mis en conformité par la réalisation d’une rampe fixe à 6 % de pente ;


 les marches extérieures et l’escalier intérieur devront recevoir tous les éléments liés à la sécurité
d’usage : bandes d’éveil, nez de marche, contremarche ;


 l’utilisation des salles est adaptée à toute demande particulière ;


 le mobilier d’accueil peut être utilisé par les personnes à mobilité réduite ;


 le sanitaire actuel de l’école est non-conforme mais les toilettes publiques situées au fond de la
cour feront l’objet  de travaux au cours de l’année 2017 pour être accessibles aux personnes à
mobilité réduite ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’une école publique, 14 rue
Creuse, 53150 Deux-Évailles, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation de rampe fixe, mise en place de la sécurité
d’usage des marches extérieures et de l’escalier intérieur est d’une année à partir de la date du présent
arrêté.


Article 3 : Les toilettes publiques seront mises en conformité au cours de l’année 2017.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Deux-Évailles et
au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté des Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un cabinet médical
« Jean-Pierre Le Roy », 14 rue de la Fontaine, 53600 Evron.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 25 septembre 2015, d’un cabinet médical « Jean-Pierre Le Roy », 14 rue de
la Fontaine, 53600 Evron ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 une place de stationnement automobile réservée aux personnes à mobilité réduite va être réalisée
dans la cour à proximité de l’entrée du cabinet médical ;


 le pétitionnaire a prévu s’équiper d’une rampe amovible à 10 % de pente avec sonnette d’appel et
pictogramme ;


 le cabinet médical ne sera pas repris en tant qu’ERP à court terme ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un cabinet médical « Jean-
Pierre Le Roy », 14 rue de la Fontaine, 53600 Evron, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation de la place de stationnement automobile,
la mise à disposition d’une rampe amovible accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme est
d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Evron et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) des bureaux
« Interaction Centre SARL », 3 rue de Bretagne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 16 septembre 2015,  des bureaux « Interaction Centre SARL », 3 rue de
Bretagne, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la résiliation du bail est fixée au 9 février 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  des bureaux « Interaction
Centre SARL », 3 rue de Bretagne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Etant donné la résiliation du bail, le  pétitionnaire est exempté de la mise en conformité des
locaux. Un éventuel repreneur devra déposer un dossier comprenant une partie accessibilité.
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus de dérogation
aux règles d’accessibilité d’un commerce de cadeaux art de la table, liste de mariage


« Manuella », 12 rue des Déportés, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 24 août 2015, d’un commerce de cadeaux art de la table,
liste de mariage « Manuella », 12 rue des Déportés, 53000 Laval ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 la sous-commission a émis un avis défavorable à la demande de dérogation pour l’accès ;


 le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe de seuil au niveau de la porte gauche d’entrée ;


 la marche extérieure recevra les éléments liés à la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme devra être installée afin d’aider toute personne ;


 la solution de substitution mise en place pour la non accessibilité d’une partie de l’établissement est
actée ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un commerce de cadeaux
art de la table, liste de mariage « Manuella », 12 rue des Déportés, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage de la marche extérieure (nez de
marche, contremarche) et l’installation d’une sonnette d’appel avec pictogramme est d’une année à partir
de la date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est refusée et le pétitionnaire doit
prévoir une rampe amovible dite de seuil.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus de dérogation
aux règles d’accessibilité d’un cabinet d’assurances


« Mutuelles de Poitiers », 46 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 10 septembre 2015, d’un cabinet d’assurances « Mutuelles
de Poitiers », 46 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 la sous-commission a émis un avis défavorable à la demande de dérogation pour l’accès ;


 le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe amovible à 10 % de pente ;


 la marche extérieure recevra les éléments liés à la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme devra être installée afin d’aider toute personne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’un cabinet d’assurances
« Mutuelles de Poitiers », 46 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage de la marche extérieure (nez de
marche, contremarche) et l’installation d’une sonnette d’appel avec pictogramme est d’une année à partir
de la date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est refusée et le pétitionnaire doit
prévoir une rampe amovible.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’une école de conduite
SARL MARY, Les Sablons, 53810 Changé.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 25 septembre 2015,  d’une école de conduite SARL MARY, les Sablons,
53810 Changé ;


Vu  l'avis  favorable  pour  l’Ad’AP  de  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du
3 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 3 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est de trois années ;


 les études et la maîtrise d’oeuvre seront réalisées la première année ;


 la signalisation verticale sera mise en place pour le stationnement automobile ;


 les portes intérieures vont être modifiées ;


 le mobilier d’accueil va être adapté aux personnes à mobilité réduite ;


 le sanitaire actuel va faire l’objet de travaux pour être accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 le pétitionnaire sollicite trois années pour réaliser l’ensemble des travaux ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’une école de conduite
SARL MARY, les Sablons, 53810 Changé, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour les études et la maîtrise d’oeuvre, le stationnement
automobile, le changement des portes intérieures, la réalisation d’un sanitaire est de trois années à partir de
la date du présent arrêté.


Article 3 : Le pétitionnaire s’engage à transmettre une attestation en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Changé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 la contremarche est visuellement contrastée ;


 la porte d’entrée, vitrée, est repérable à une hauteur située entre 1,50 m et 1,60 m ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation portant  sur la  non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans une
boulangerie, sise 15 rue Thiers, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°
(impossibilité technique) du Code de la construction et de l’habitation. 


Article 2 : Un plan incliné amovible, d’une valeur de pente de 28 % et d’une longueur de 0,36 m, devra
être mis à disposition des personnes à mobilité réduite.


Une sonnette devra être fixée en façade, à une hauteur allant entre 0,90 m et 1,30 m avec un pictogramme
handicap. De la sorte, une personne à mobilité réduite pourra se faire connaître afin d’obtenir une aide
pour franchir le plan incliné amovible.


Un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile sera installé au sol, en haut de la marche, à 50 cm de
celle-ci.


La contremarche sera contrastée sur une hauteur d’au moins 0,10 m.


Le nez de marche sera contrasté sur 0,03 m en horizontal.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n°  2015281-0005N du  24 novembre 2015


Portant prescriptions spécifiques pour la compensation de la perte d’habitats
 communautaires de la zone NATURA 2000 « Forêt de Multonne Corniche de Pail ».


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4, R. 414-19 et R. 414-24 ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs de préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;


Vu l'arrêté ministériel en date du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 « Corniche de
Pail, Forêt de Multonne » Zone de Protection Spéciale FR5212012 ;


Vu l’arrêté ministériel en date du 30 janvier 2014 portant désignation du site Natura 2000 «Forêt de
Multonne, Corniche de Pail» Zone Spéciale de Conservation FR5200640 ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015160-0005N en date du 3 juillet 2015 portant mise en demeure de la SCI
BEL-AIR,  représentée  par  son  gérant  monsieur  VATBOIS  Bernard,  de  régulariser  la  situation
administrative de travaux de coupe aux lieux-dits « le bas de sous Prat » et « coin des taillis » sur la
commune de Pré-en-Pail ;


Considérant le dossier d’évaluation des incidences NATURA 2000 de la SCI BEL-AIR pour les travaux
de coupe réalisés sur sa propriété forestière à Pré-en-Pail en date du 21 août 2015 ;


Considérant que la perte d’une surface de trois hectares en zone NATURA 2000 doit être compensée
par la valorisation d’habitat d’intérêt communautaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er. - Bénéficiaire.


La SCI BEL-AIR, domiciliée - 262 rue du « Bois des Coutures » - 76410 CLEON, est bénéficiaire du
présent arrêté. 


Article 2. - Objet du présent arrêté.


La SCI BEL-AIR procède à la restauration d’habitats d’intérêt européen et d’habitats d’espèces situés à
proximité de la zone de travaux, sur les parcelles cadastrées E 216, E 218, E 272 de la commune de Pré-
en-Pail en compensation de la dégradation et de la perte de 3 ha d’habitat communautaire d’une zone
NATURA 2000, par la coupe irrégulière d’une surface de bois située sur les parcelles cadastrées E 29, E
215, E 216, E 218 et E 219 sur la commune de Pré-en-Pail.







Article 3. - Validité de l’arrêté.


Le présent arrêté est en vigueur à compter de sa notification et jusqu’au 31 décembre 2021.


Article 4. - Restauration et conservation.


La SCI BEL-AIR procède aux travaux de restauration et assure la conservation des landes de la façon
suivante :


– 1° La restauration et le maintien en bon état de conservation de 3 hectares de landes sur les
fonds propres de la SCI BEL AIR. Le milieu sera restauré conformément aux objectifs du
DOCOB de la zone NATURA 2000.


– 2°  La restauration et le maintien en bon état de conservation de 6 hectares de landes présents
dans le cadre de contrats LIFE et/ou NATURA 2000.


Le pétitionnaire s’engage à maintenir la fonctionnalité des zones restaurées.


Les territoires mentionnés aux alinéas précédents sont localisés en annexe du présent arrêté.


Article 5. - État des lieux.


La SCI BEL-AIR transmet, pour le 31 décembre 2015 au directeur départemental des territoires, un
état des lieux initial des landes à conserver et à restaurer qui est établi conformément au DOCOB de la
zone NATURA 2000.


Article 6. – Calendrier des travaux.


La  SCI  BEL-AIR  transmet,  par  courrier,  au  directeur  départemental  des  territoires,  pour  le  31
décembre 2015, le calendrier prévisionnel des travaux. Il joint un estimatif  du coût des travaux.


Article 7. - Délais.


Les travaux de restauration et de conservation sur fonds propres sont réalisés dans un délai maximum
de 3 ans après l’entrée en vigueur du présent arrêté. Ce délai est porté à 5 ans pour les territoires
restaurés dans le cadre de contrats NATURA 2000.


Article 8. – Déclaration d’incidents.


La SCI BEL-AIR déclare, par courrier, au préfet, dès qu’elle en a eu connaissance, tout accident ou
incident intéressant les travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation et qui porterait
atteinte  aux intérêts  du site  NATURA 2000.  La déclaration précise  la  nature,  le  lieu,  la  date  et  le
responsable du fait.


Article 9. – Modification.


Toute  modification  significative  des  prescriptions  fait  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale.  Le
pétitionnaire  adresse  au  directeur  départemental  des  territoires  une  demande  motivée  par  courrier
recommandé avec avis de réception. Le préfet adresse sa réponse dans le mois qui suit la réception de la
demande.


Article 10. – Contrôle.


Les agents chargés de la police de l’environnement sont chargés du contrôle de la bonne exécution du







présent arrêté. La SCI BEL-AIR facilite l’accès des sites aux agents et s’engage à leur fournir tous les
éléments utiles au contrôle.


Article 11. – Bilans et validation des travaux.


La  SCI  BEL-AIR  transmet  au  directeur  départemental  des  territoires,  tous  les  ans,  à  partir  du  
1er décembre 2016 et durant toute la durée de l’autorisation, un bilan qui fait état de la fonctionnalité
des parcelles au regard des objectifs de compensation et des travaux réalisés durant l’année écoulée.


En fin de période d’autorisation, le directeur départemental des territoires valide les travaux effectués. Il
prévoit les mesures complémentaires à réaliser dans le cas où les objectifs de compensation ne seraient
pas atteints.


Article 12. -   Recours.


Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours du bénéficiaire devant le Tribunal Administratif  de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification à la SCI BEL-AIR et pour les tiers dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.


Article 13.- Exécution.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement départemental de
gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à la SCI BEL-AIR et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


Le directeur départemental des territoires


signé


          Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du salon de coiffure
« Atmosp’Hair Coiffure », 5 place de la Poste, 53940 Le Genest-Saint-Isle.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 29 septembre 2015 du salon de coiffure « Atmosp’Hair Coiffure », 5 place
de la Poste, 53940 Le Genest-Saint-Isle ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’entrée du salon de coiffure sera rendue accessible par la réalisation d’un chanfrein à 33 % de
pente maximale ;


 la tablette d’accueil existante sera modifiée pour être conforme à la réglementation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  salon  de  coiffure
« Atmosp’Hair Coiffure », 5 place de la Poste, 53940 Le Genest-Saint-Isle, est approuvé.
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Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation des travaux – réalisation du chanfrein et
modification de la tablette d’accueil – est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire du Genest-Saint-
Isle  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la boulangerie
« Au Fournil d’Angélique », 47 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 24 septembre 2015, de la boulangerie « Au Fournil d’Angélique », 47 allée
du Vieux Saint Louis, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’entrée de la boulangerie comprend deux marches d’une hauteur de 21 cm et la collectivité refuse
une rampe d’accès fixe ;


 le  pétitionnaire doit  s’équiper d’une rampe amovible  avec une pente  dérogatoire de 15 % soit
1,40 m de longueur accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 les deux marches recevront la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda d’accessibilité  programmée pour  la  mise  en accessibilité  de la  boulangerie  « Au
Fournil d’Angélique », 47 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe amovible de 1,40 m de longueur avec une pente
dérogatoire à 15 % accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme. Les marches recevront les
éléments liés à la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche. La durée de mise en conformité est
d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du centre de contrôle
automobile « Dekra », ZA des Bozées, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 24 septembre 2015, du centre de contrôle automobile « Dekra », ZA des
Bozées, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le cheminement extérieur va être rendu conforme pour une largeur de 1,20 m avec une pente
inférieure à 6 % ;


 un balisage spécifique protégé va être  mis en place pour les  personnes à mobilité réduite  par
l’atelier ;


 la place de stationnement automobile devra être équipée de la signalisation verticale ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée pour  la  mise  en  accessibilité  du  centre  de  contrôle
automobile « Dekra », ZA des Bozées, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la réalisation des travaux de mise en conformité de
l’établissement, est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
d’une auto-école « SCI ASE Conduite », 6 rue de la Perrière, 53600 Evron.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par  la  direction  départementale  des  territoires  le  25  septembre  2015  d’une  auto-école  « SCI  ASE
Conduite », 6 rue de la Perrière, 53600 Evron ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’accès à l’établissement est composé de deux marches de 26 cm de hauteur et une rampe fixe ou
amovible ne peut être posée ;


 les marches devront recevoir les éléments liés à la sécurité d’usage : bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche ;


 la porte d’entrée devra recevoir la vitrophanie pour la sécurité d’usage ;


 la porte intérieure entre la salle de code et l’accueil devra être élargie ;


 le  local  devra  être  rendu  accessible  par  un  éventuel  repreneur  suite  à  l’arrêt  de  l’actuel
pétitionnaire ;
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 dans l’hypothèse où l’activité auto-école serait reprise à la fin de l’agrément, en complément de
l’accessibilité, un sanitaire accessible devra être réalisé ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’une auto-école « SCI ASE
Conduite », 6 rue de la Perrière, 53600 Evron, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation des travaux (sécurité d’usage des marches,
bandes d’éveil, nez de marche, contremarche, élargissement de la porte intérieure, vitrophanie) est d’une
année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : Un éventuel repreneur du local devra rendre accessible l’établissement.


Article 5 :  Si l’activité auto-école était reprise à la fin de l’agrément, un sanitaire accessible devra être
réalisé.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Evron et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de l’auto-école « SCE Auto-Ecole Evronnaise », 5 rue de Gesnes, 53150 Montsûrs.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 30 septembre 2015  de l’auto-école « SCE Auto-Ecole
Evronnaise », 5 rue de Gesnes, 53150 Montsûrs ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement ne peut être rendu accessible par la mise en place d’une rampe fixe ou amovible du
fait des deux marches de 0,30 m de hauteur et d’une largeur de trottoir de 1,20 m ;


 les personnes à mobilité réduite en fauteuil ne peuvent entrer dans l’établissement ;


 les  marches  extérieures  recevront  les  éléments  liés  à  la  sécurité  d’usage :  nez  de  marche,
contremarche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de l’auto-école « SCE Auto-
Ecole Evronnaise », 5 rue de Gesnes, 53150 Montsûrs, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des marches extérieures (nez de
marche, contremarche) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montsûrs et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité de l’agence du Crédit Agricole Anjou Maine, 18 avenue Robert Buron, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 18 septembre 2015, de l’agence du Crédit Agricole Anjou
Maine, 18 avenue Robert Buron, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 les travaux consistent en la mise en place du nouveau concept du Crédit Agricole ;


 les bureaux du rez-de-chaussée permettent d’avoir accès à toutes les prestations bancaires ;


 les escaliers devront recevoir les éléments liés à la sécurité d’usage : bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche, main-courante ;


 l’établissement est équipé d’une boucle à induction magnétique ;


 l’accès à la salle des coffres n’est pas accessible et fait l’objet d’une solution de substitution ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  de  l’agence  du  Crédit
Agricole Anjou Maine, 18 avenue Robert Buron, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la sécurité d’usage des escaliers (bandes d’éveil, nez de
marche, contremarche, main-courante) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité de la salle des coffres est accordée conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique sur la
base de la solution de substitution.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












  le médecin peut se déplacer au domicile des patients, qui ont du mal à se mouvoir, sans surcoût
des honoraires ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée,  afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité  du
cabinet de psychiatrie, de la date d’approbation de l’Ad’AP jusqu’en décembre 2015, est approuvé.


Article 2 : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le bâtiment
est  accordée  au  titre  de  l’article  R.111-19-10-I-1°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation
(impossibilité technique).


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée, afin de réaliser des travaux de mise en accessibilité d’un
magasin de vente de chaussures de décembre 2015 à février 2016, est approuvé.


Article 2 : La dérogation portant  sur  le maintien d’une porte à 2 vantaux dont la largeur n’est pas con-
forme est accordée au titre de l’article  R.111-19-10-I-3° (disproportion manifeste entre les améliorations
apportées et leurs coûts) du Code de la construction et de l’habitation.


Article 3 : Les 2 vantaux ouverts offrent un passage utile de 1,48 m. A cet effet, le demandeur devra fixer,
sur  la  façade du magasin,  une sonnette à  une hauteur  entre 0,90 m et  1,30 m avec un pictogramme
handicap. De cette façon, une personne se déplaçant en fauteuil roulant pourra faire appel à un personnel
du magasin afin qu’il ouvre les 2 vantaux pour permettre le passage du fauteuil roulant ;


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du cabinet dentaire « Louis Courcier », 3 B allée du Parc, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par  la  direction  départementale  des  territoires  le  28  septembre  2015,  du  cabinet  dentaire  « Louis
Courcier », 3 B allée du Parc, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement est situé dans un immeuble en copropriété qui refuse la mise en accessibilité des
parties communes ;


 le bâtiment dispose de deux entrées non accessibles du fait des huit marches côté boulevard Félix
Grat et d’un ascenseur non accessible aux personnes à mobilité réduite en fauteuil roulant situé à
l’arrière du bâtiment ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité du cabinet dentaire « Louis
Courcier », 3 B allée du Parc, 53000 Laval , est approuvé.


Article 2 :  La dérogation pour la non accessibilité  du cabinet  dentaire  est  accordée conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour refus de la copropriété.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du cabinet de psychiatrie « Patricia Yang-Ting », 26 rue Chanteloup, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 10 septembre 2015,  du cabinet de psychiatrie  « Patricia
Yang-Ting », 26 rue Chanteloup, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire a identifié plusieurs points non conformes à la réglementation accessibilité et a
interrogé le  syndic  de copropriété :  cheminement  extérieur,  stationnement  automobile,  accès  à
l’établissement, marches extérieures, porte extérieure, dispositif  de commande ;


 la demande du pétitionnaire est renvoyée à une assemblée générale en mai-juin 2016 ;


 le pétitionnaire doit mettre en place la signalétique à partir de la limite de propriété ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  du cabinet de psychiatrie
« Patricia Yang-Ting », 26 rue Chanteloup, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Une  dérogation provisoire est accordée jusqu’au 31 juillet 2016 pour la non accessibilité du
cabinet de psychiatrie  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habi-
tation pour refus de la copropriété, dans l’attente de l’assemblée générale.


Article 3 : Le pétitionnaire doit mettre la signalétique à partir de la limite de propriété.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du cabinet d’orthophonie « Elisabeth Lagrange », 21 rue de Vauflery, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par la direction départementale des territoires le 24 septembre 2015, du cabinet d’orthophonie « Elisabeth
Lagrange », 21 rue de Vauflery, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire a installé son cabinet au sous-sol de son habitation ;


 l’accès est sans marche mais les portes intérieures ont une largeur de passage utile non conforme ;


 le  pétitionnaire  indique  arrêter  son  activité  dans  les  deux  années  à  venir  et  reprendre  à  titre
personnel le sous-sol ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  du cabinet d’orthophonie
« Elisabeth Lagrange », 21 rue de Vauflery, 53000 Laval, est approuvé.


Article  2  :  Une  dérogation  est  accordée  pour  la  largeur  non  conforme  des  portes  intérieures
conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité
technique étant donné l’arrêt de l’activité dans les deux années à venir.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation
aux règles d’accessibilité du salon de coiffure « MYL’Coiffure »,


33 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par  la  direction  départementale  des  territoires  le  16  septembre  2015,  du  salon  de  coiffure
« MYL’Coiffure », 33 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le salon de coiffure comprend cinq marches d’une hauteur à monter de 70 cm et ne peut être
rendu accessible ;


 les mains-courantes de chaque côté devront être prolongées en bas de l’escalier conformément à la
réglementation et les éléments liés à la sécurité d’usage des marches (bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche) devront être posés ;


 la porte d’entrée recevra la vitrophanie ;


 le pétitionnaire a prévu une tablette d’accueil amovible ou rabattable ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  salon  de  coiffure
« MYL’Coiffure », 33 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne, est approuvé.


Article 2 :  La dérogation pour la non accessibilité du salon de coiffure est accordée conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 3 : Les éléments liés à la sécurité d’usage des marches, la vitrophanie sur la porte, l’allongement des
mains courantes et la tablette d’accueil devront être posés sur une année à partir de la date du présent
arrêté.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Jean-sur-
Mayenne et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du salon de coiffure « OPALE Coiffure », 83 rue Bernard Le Pecq, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et de dérogation reçues
par  la  direction  départementale  des  territoires  le  24  septembre  2015,  du  salon  de  coiffure  « OPALE
Coiffure », 83 rue Bernard Le Pecq, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 l’établissement peut être rendu accessible par une rampe de seuil avec une pente dérogatoire de
15 % accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 une tablette d’accueil devra être installée ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  salon  de  coiffure
« OPALE Coiffure », 83 rue Bernard Le Pecq, 53000 Laval, est approuvé.
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Article 2 : Le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe de seuil à 15 % avec une pente dérogatoire de 15 %
accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme et d’une tablette d’accueil. La durée de mise en
conformité est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du salon de coiffure
« Flos Atelier », 8 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 24 septembre 2015, du salon de coiffure « Flos Atelier », 8 rue du Val de
Mayenne, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’entrée du salon de coiffure comprend une marche d’une hauteur de 17 cm avec un seuil relative-
ment important et la collectivité refuse une rampe d’accès fixe ;


 le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe amovible d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 la marche recevra la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche ;


 une tablette d’accueil devra être posée ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité du salon de coiffure « Flos
Atelier », 8 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe amovible accompagnée d’une sonnette d’appel avec
pictogramme. La marche recevra les éléments liés à la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche. La
durée de mise en conformité est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du centre de contrôle automobile
« Norisko », 45 boulevard du 8 Mai 1945, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale  des  territoires  le  25  septembre  2015,  du  centre  de  contrôle  automobile  « Norisko  »,
45 boulevard du 8 Mai 1945, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le cheminement extérieur va être rendu conforme pour une largeur de 1,20 m avec une pente
inférieure à 6 % ;


 un balisage spécifique protégé va être  mis en place pour les  personnes à mobilité réduite  par
l’atelier ;


 la place de stationnement automobile devra être équipée de la signalisation verticale ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée pour  la  mise  en  accessibilité  du  centre  de  contrôle
automobile « Norisko », 45 boulevard du 8 Mai 1945, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La durée de la mise en conformité pour la réalisation des travaux de l’établissement, est d’une
année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 novembre 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de l’établissement de vente
immobilière « SARL Saint Louis Immobilier », 35 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 25 septembre 2015, de l’établissement de vente immobilière « SARL Saint
Louis Immobilier », 35 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 17 novembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’entrée de l’établissement comprend deux marches d’une hauteur de 32 cm et la collectivité refuse
une rampe d’accès fixe ;


 le  pétitionnaire doit  s’équiper d’une rampe amovible  avec une pente  dérogatoire de 15 % soit
2,00 m environ de longueur accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 les deux marches recevront la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de l’établissement de vente
immobilière « SARL Saint Louis Immobilier », 35 allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Le pétitionnaire doit s’équiper d’une rampe amovible de 2,00 m de longueur avec une pente
dérogatoire à 15 % accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme. Les marches recevront les
éléments liés à la sécurité d’usage : nez de marche, contremarche. La durée de mise en conformité est
d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 les nez de marches sont visuellement contrastés et antidérapants ;


 abaisser le plancher pour qu’il  soit au niveau du trottoir impliquerait des travaux lourds et très
coûteux. Il y aurait une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts ;


 la mise en place d’un plan incliné amovible n’est pas envisageable. En effet, la largeur du trottoir
(1,45 m)  est  telle  que,  quelle  que  soit  la  valeur  de la  pente  du plan incliné,  une personne se
déplaçant en fauteuil  roulant et son aidant se présentant devant ce dernier pour le franchir se
retrouveraient sur la chaussée et se mettraient donc en danger ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un salon de
coiffure, sis 31 rue Nationale, 53500 Ernée,  est accordée au titre  de l’article  R.111-19-10-I-1° et 3° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs coûts). 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3  : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 l’utilisation  d’un  plan  incliné  amovible  n’est  pas  envisageable.  En effet,  le  Centre  Scientifique
Technique des Bâtiments autorise une valeur de pente de 12 % sur une longueur maximale de
2,00 m pour traiter une hauteur de 24 cm. En l’espèce, la différence de niveau entre le trottoir et le
sol de la boulangerie-pâtisserie est de 28,50 cm. Pour une valeur de pente de 12 %, sa longueur
devrait être de 2,37 m. La largeur du trottoir étant de 1,40 m, le plan incliné amovible ne pourrait
pas être mis en place ;


 étant donné la largeur du trottoir, quelle que soit la longueur du plan incliné, elle ne permet pas à
une personne se déplaçant en fauteuil roulant et à son aidant de se présenter devant ce dernier
pour le franchir sans se retrouver sur la chaussée ;


 la construction d’un plan incliné dans la boulangerie-pâtisserie n’est pas réalisable. La surface de
vente est 4,60 m² ;


 la première et la dernière contremarche sont contrastées visuellement ;


 un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile est installé à 50 cm de la première marche en haut
des escaliers ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article  1er :  La  dérogation portant  sur  la  non construction  d’un plan  incliné  pour  accéder  dans  une
boulangerie-pâtisserie, sise 14 rue des Trois Marchands, 53230 Cossé-le-Vivien,  est accordée au titre  de
l’article R.111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code de la construction et de l’habitation.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3  : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Cossé-le-Vivien
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE 


                                                     ARRÊTÉ du 25 novembre 2015 
portant habilitation dans le domaine funéraire 


 
 
Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-23,            
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ; 


VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation 
dans le domaine funéraire ; 


VU l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2015 portant délégation de signature à Madame Laetitia 
CESARI-GIORDANI, sous-préfète de l’arrondissement de Laval, secrétaire générale de la 
préfecture de la Mayenne, sous-préfète de Château-Gontier par intérim à compter du 16 
octobre 2015 ; 


VU la demande d'habilitation reçue le 29 octobre 2015 et complétée le 20 novembre 2015, 
formulée par Monsieur le maire de Pommerieux ; 


 
 


A R R Ê T E  


 


Article 1er


- Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations.  


 : La commune de Pommerieux est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire, l’activité funéraire suivante : 


Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15C-53-01. 


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 6 ans à compter du présent arrêté. 


Article 4


 


 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à Monsieur le maire de Pommerieux et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 


 
          Benyounès ALLALI 





		Sous-préfecture de Château-Gontier

		Le préfet de la Mayenne,

		ARRÊTE





